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1 Annexe 04: Plan du projet



1 Annexe 05: Plan du projet et de ces abords











� Figure 2 : Plan de masse du projet (source : ETIXIA) 
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Analyse reglementaire environnementale Projet immobilier commercial Etixia - Medis (17) 

Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 

14. Travaux, ouvrages et
aménagements dans les espaces

Tous travaux, ouvrages ou 
remarquables du littoral et

aménagements. 
mentionnés au 2 et au 4 du R.
121-5 du code de l'urbanisme.

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, constructions et

opérations d'aménagement. 

41. Aires de stationnement

ouvertes au public, dépôts de 

véhicules et garages collectifs de 

caravanes ou de résidences 

mobiles de loisirs. 

44. Equipements sportifs, 

culturels ou de loisirs et 

aménagements associés. 

a) Travaux et constructions qui créent
une surface de plancher au sens de l'article
R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une
emprise au sol au sens de l'article R. * 420-
1 du code de l'urbanisme supérieure ou
égale à 40 000 m2.

a) Travaux et constructions qui
créent une surface de plancher au
sens de l'article R. 111-22 du code de
l'urbanisme ou une emprise au sol au
sens de l'article R. * 420-1 du code de
l'urbanisme comprise entre 10 000 et
40 000 m2.

-+ concerné : SDP de 

de 10595m2 

b) Opérations d'aménagement dont le
b) Opérations d'aménagement dont le �errain d'assiette est compris entre 5 et 
terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 10 ha, ou dont la surface de plancher 
ha, ou dont la surface de plancher au sens au sens de l'article R. 111-22 du code de 
de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens 
l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de k:le l'article R. * 420-1 du code de 
l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme l'urbanisme est comprise entre 10 000 
est supérieure ou égale à 40 000 m2. �t 40 000 m2. 

a) Aires de stationnement ouvertes 

au public de 50 unités et plus. 

-+ Concerné : 525 places 

ouvertes au public 

d) Autres équipements sportifs ou de 

loisirs et aménagements associés 

susceptibles d'accueillir plus de 1 000 

personnes. 

-+ Non concerné: 

"A noter que la rubrique 39 a) concerne plus les permis de construire et 39b) les permis d'aménacer 
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Analyse reglementaire environnementale Projet immobilier commercial Etixia - Medis (17) 

Si autorisation : 

Depuis le 1er Mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour 

les projets soumis à la réglementation des Installations Classées Pour l'Environnement (ICPE) et les 

projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l'Eau (IOTA), sont fusionnées au sein de 

I' Autorisation Environnementale. 

Désormais, un projet donne lieu à un unique dossier et à une unique autorisation 

environnementale incluant l'ensemble des prescriptions des législations intégrées. 

L'autorisation, demandée en une seule fois et délivrée par le préfet de département, inclut 

l'ensemble des prescriptions des différentes législations applicables, et relevant de différents codes. 

Le tableau ci-dessous présente les autorisations regroupées au sein de ce dossier d'autorisation 

unique (DAU): 

Code Procédure 

autorisation au titre des ICPE ou des IOTA 

autorisation spéciale au titre de la législation des réserves naturelles 

nationales ou des réserves naturelles de Corse 

autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés 

code de 

l'environnement 
dérogations à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats protégés 

agrément pour l'utilisation d'OGM 

agrément des installations de traitement des déchets 

déclaration IOTA, enregistrement et déclaration ICPE 

autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre 

code forestier autorisation de défrichement 

code de l'énergie autorisation d'exploiter les installations de production d'électricité 

code des 

Position/ aux différents marchés en cours 

A vérifier 

Concerné si autorisation ICPE et /ou Loi eau 

Non concerné 

Non concerné 

A confirmer avec une expertise faune flore 

Non concerné 

Non concerné 

A vérifier 

Non concerné 

Pas de défrichement du Bois de Belmont 

Non concerné 

Non concerné 

transports, code de 
autorisation pour l'établissement d'éoliennes 

la défense et code 

du patrimoine 
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GENERAL - 1. Coordonnées des interlocuteurs  

  CANDIDAT

  Raison Sociale :
  Représentant légal :
  N° Siret :
  Adresse du client : 100 RUE DU CALVAIRE 59510 HEM
  Numéro de téléphone : 0762635841
  Adresse mail : j.louchart@etixia.com

  SITE

  Nom du site : ZACOM DE BELMONT - DOCUMENT PROVISOIRE
  Nature des travaux : AMÉNAGEMENT ECOPAYSAGER - RETAIL PARK
  Adresse chantier : ZACOM DE BELMONT - MEDIS 17200 17200
  Date de livraison :
  Date d'exploitation :

  REFERENT pour le client

  Nom & Prénom : LOUCHART JEAN-CHRISTOPHE
  Fonction : CHARGE D’OPÉRATION TECHNIQUE
  Adresse mail : j.louchart@etixia.com

  REFERENT pour Signature Biodiversité

  Nom & Prénom : HAMARD KEVIN
  Fonction : RESPONSABLE D'AGENCE
  Adresse mail : kevin.hamard@signaturebiodiversite.net
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GENERAL - 2.1.Caractéristiques du site initial

ETAT INITIAL

  Surface totale   42150.21
Réserve foncière 0
Périmètre du site 973.06
Bâtiments 0
Toiture végétalisé 0
Voiries carrossables 0
Voiries imperméables 0
Voiries perméables 0
Stationnements 0
Parking imperméables 0
Parking perméables sans végétation 0
Parking perméables avec végétation 0
Circulation piétonne 0
Circulations piétonnes imperméables 0
Circulations piétonnes perméables 0
Surface des habitats & Espaces verts 42150.21
Boisements et Forêts 0
Champs cultivés 29980.14
Massifs paysagers 3614.43
Pelouse tondue 0
Pelouse fauchée et Prairie 8555.64
Noues paysagères 0
Bassin de rétention naturelle 0
Surface Perméables 42150.21
Surface Imperméables 0
Surface Totale Amenagée 42150.21
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GENERAL - 2.2.Caractéristiques du site projeté

ETAT PROJETE

  Surface totale   42150.21
Réserve foncière 0
Périmètre du site 973.06
Bâtiments 9633.7
Toiture végétalisé 0
Voiries carrossables 9761.75
Voiries imperméables 9761.75
Voiries perméables 0
Stationnements 7005.48
Parking imperméables 111.51
Parking perméables sans végétation 0
Parking perméables avec végétation 6893.97
Circulation piétonne 5926.4
Circulations piétonnes imperméables 2737.91
Circulations piétonnes perméables 3188.49
Surface des habitats & Espaces verts 9822.88
Boisements et Forêts 647.32
Champs cultivés 0
Massifs paysagers 4160.72
Pelouse tondue 1224.97
Pelouse fauchée et Prairie 2131.49
Noues paysagères 1331.47
Bassin de rétention naturelle 326.91
Surface Perméables 19905.34
Surface Imperméables 22244.87
Surface Totale Amenagée 42150.21
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BIODIVERSITE - 3.1.Liste des critères et objectifs

 
 N°

 
 Critères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 O/N

 
 A° PROTECTION ET PRESERVATION DE LA FAUNE

  
  1

 
  Richesse spécifique

 
 **

Connaitre les différentes espèces faunistiques présentes sur le site  
 oui

  
  2

 
  Diversité spécifique

 
 **

Connaitre le nombre et l’importance de chaque espèce faunistique
présente sur le site

 
 oui

  
  3

 
  Espèces invasives ou nuisibles

 
 **

Identifier les espèces préoccupantes présentes sur le site dans le
but de mettre en place des actions appropriées d'aménagements

 
 non

  
  4

 
  Espèces remarquables

 
 **

Mettre en avant la présence ou non d'espèces
remarquables/menacées et définir les mesures de preservation

 
 non

 
 B° PROTECTION ET PRESERVATION DE LA FLORE

  
  5

 
  Richesse spécifique arborée

 
 *

Connaître les différentes variétés d'espèces arborées présentes sur
le site

 
 oui

  
  6

 
  Richesse spécifique arbustive

 
 *

Connaître les différentes variétés d'espèces arbustives présentes
sur le site

 
 oui

  
  7

 
  Richesse spécifique herbacée

 
 *

Connaître les différentes variétés d'espèces herbacées présentes
sur le site

 
 oui

  
  8

 
  Richesse spécifique cumulée

 
 *

Connaitre le nombre total d'espèces présentes sur le site  
 oui

  
  9

 
  Diversité spécifique arborée

 
 *

Connaître le nombre de plantes présentes dans la strate arborée  
 oui

  
  10

 
  Diversité spécifique arbustive

 
 *

Connaître le nombre de plantes présentes dans la strate arbustive  
 oui

  
  11

 
  Diversité spécifique herbacée

 
 *

Connaitre le nombre de plantes présentes dans la strate herbacée  
 oui

  
  12

 
  Diversité spécifique cumulée

 
 *

Connaître le nombre de plantes présentes sur le site  
 oui

  
  13

 
  Espèces invasives ou nuisibles

 
 **

Identifier les espèces préoccupantes présentes sur le site dans le
but de mettre en place des actions appropriées d'aménagements

 
 oui

  
  14

 
  Espèces remarquables

 
 *

Mettre en avant la présence ou non d'espèces
remarquables/menacées et définir les mesures de préservation

 
 non

 
 C° PROTECTION ET PRESERVATION DES HABITATS

  
  15

 
  Richesse des habitats

 
 *

Identifier les habitats présents sur le site  
 oui

  
  16

 
  Densité des habitats

 
 *

Connaitre la part surfacique des habitats autour du bâtiment  
 oui

  
  17

 
  Coefficient de biodiversité

 
 *

Identifier le coefficient moyen de biodiversité du site  
 oui
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BIODIVERSITE - 3.1.Liste des critères et objectifs

 
 N°

 
 Critères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 O/N

  
  18

 
  Niveau des biotopes

 
 *

Déterminer le potentiel écologique des différents habitats présents
sur le site

 
 oui

  
  19

 
  Espèce à forte valeur ajoutée - Flore

 
 *

Connaître le nombre d'espèces qui représentent un intérêt dans la
valorisation du site (plantes phytoépurantes, pollinisatrices,
dépolluantes, PBI protection biologique intégrée, médicinales etc..)

 
 oui

  
  20

 
  Le végétal local

 
 *

Identifier la présence d'espèces locales, en cohérence avec les
essences situées dans et autour de l’environnement du projet.

 
 oui

 
 D° MISE EN VALEUR ET PRESERVATION DE LA TRAME VERTE

  
  21

 
  Le corridors écologiques

 
 *

Evaluer les connexions au sein du site et de son environnement
Analyser la continuité des trames vertes

 
 oui

  
  22

 
  Insertion du projet dans son
environement

 
 *

Evaluer la surface des connexions et des espaces verts sur le projet  
 oui

p - 13



BIODIVERSITE - 3.3.Tableau de synthèse – Notation générale

 

N° Critères

Résultat

Etat Initial

Résultat

Etat Projeté

Note 

 Etat Initial

Note 

 Etat Projeté

 1 Richesse spécifique   Respect Total   Respect Total  100  100

 2 Diversité spécifique   Respect Total   Respect Total  100  100

 3 Espèces invasives ou nuisibles -   Respect Total -  100

 4 Espèces remarquables -   Respect Total -  100

 5 Richesse spécifique arborée  0.05  21  5  50

 6 Richesse spécifique arbustive  0.12  72  3  50

 7 Richesse spécifique herbacée  0  34  0  50

 8 Richesse spécifique cumulée  0.17  127  3  50

 9 Diversité spécifique arborée  1.8  110  35  50

 10 Diversité spécifique arbustive  5.84  759  16  50

 11 Diversité spécifique herbacée  0  970  0  50

 12 Diversité spécifique cumulée  7.64  1839  9  50

 13 Espèces invasives ou nuisibles   Non Respect   Respect Total  0  100

 14 Espèces remarquables - - -  -

 15 Richesse des habitats  3  6  50  100

 16 Densité des habitats  100  51.41  100  100

 17 Coefficient de biodiversité  0.36  0.31  60  52

 18 Niveau des biotopes  1  0.34  100  68

 19 Espèce à forte valeur ajoutée - Flore  0  100  0  100

 20 Le végétal local  100  30  100  50

 21 Le corridors écologiques  100  84.99  100  85

 22 Insertion du projet dans son environement  100  39.66  100  99

Notation avant Bonus 46 74

   CRITERES BONUS ET VALEURS DES CREDITS – CF LISTE SECTION 8

 59  Le référent Biodiversité 0 0 +0 +0

 60  La gestion différenciée 0 2 +0 +2

 61  Les habitats artificiels 0 1 +0 +1

 62  Les Labels écologiques 0 0 +0 +0

  Notation Finale  46  77
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BIODIVERSITE - 3.4.Représentations graphiques
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BIODIVERSITE - 3.4.Représentations graphiques

Note Etat Initial Note Etat Projeté

3.5.Commentaires & Prescriptions

Etat Initial
A° Protection et Préservation de la Faune : 

Un Pré diagnostic a été réalisé par un écologue du bureau d'étude "Biotope". Celui-ci a permis de
quantifier et de qualifier la présence d'une faune spécifique, dans les différents habitats naturels et semi-
naturels. Il conviendra de respecter les préconisations techniques et environnementales du bureau
d'étude "Biotope" inscrites ci-dessous :

- Critère 1 : Richesse spécifique : Le pré diagnostic a mis en évidence des enjeux écologiques ayant des
conséquences mineures sur le projet. Le repérage de terrain a révélé uniquement la présence avérée ou
potentielle d’espèces de faune protégées communes.Des habitats favorables à l’Azuré du serpolet ont
été identifiés mais le passage réalisé en juillet 2019 a permis d’exclure la présence de l’espèce au sein de
l’aire d’étude. Les ronciers et fourrés présent au sein de l’aire d’étude immédiate présentent des
potentialités pour la reproduction d’espèces d’oiseaux appartenant au cortège des milieux ouverts et
semi-ouverts. Un défrichement après la nidification est à prévoir (à partir de la fin juillet/début août).
Les habitats de friches calcicoles peuvent présenter un intérêt pour certaines espèces de reptiles
comme le Lézard des murailles, le Lézard vert occidental et la Couleuvre verte et jaune. Une intervention
en dehors des périodes sensibles (reproduction et hivernage) est à prévoir. La période la plus favorable
pour le démarrage des travaux s’étale entre août et octobre. Les habitats boisés situés dans l’aire
d’étude rapprochée présentent un intérêt pour l’avifaune des milieux boisés, les chiroptères, l’Ecureuil
roux, le Hérisson d’Europe et les insectes saproxylophages protégés (comme le Grand Capricorne).
Aucun boisement ne sera impacté en phase travaux. Bien qu’il y ai des risques de dérangement
notamment de l’avifaune, ces derniers ne seront pas de nature à impacter significativement les espèces
présentes.
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BIODIVERSITE - 3.5.Commentaires & Prescriptions

- Critère 2 : Diversité spécifique : Le projet tel qu'il est défini aujourd'hui s'inscrit dans la démarche "cas
par cas" et répond aux attentes réglementaires associées. L'absence de destruction de zones humides,
la faible attractivité écologique du site (emprise du projet sur des habitats urbanisés, rudéraux et
agricoles), l'absence d'espèce protégées à forte valeur patrimoniale, les nuisances très faible et
temporaires sur les aspects humains et sociaux ne rendent pas nécessaire, à notre sens, (Bureau d'étude
Biotope) la réalisation d'une évaluation environnementale complète.

- Critère 3 : Espèces invasives ou nuisibles : "Critère Non applicable"
- Critère 4 : Espèces remarquables : "Critère Non applicable"

B° Protection et Préservation de la Flore :

Les derniers travaux de terrassements du site ont permis à la végétation spontanée de se développer.
Au-delà des espèces spontanées et couvres-sol implantées dans les fourrés et friches calcicoles,
différentes espèces arborées et arbustives ont été identifiées. Pour rappel, la majorité de la parcelle est
occupée par une culture céréalière, non pérenne. 

- Critère 5 : Richesse spécifique arborée = 2 espèces
- Critère 6 : Richesse spécifique arbustive = 5 espèces
- Critère 7 : Richesse spécifique herbacée = 0 espèces
- Critère 8 : Richesse spécifique cumulée = 6 espèces

- Critère 9 : Diversité spécifique arborée = 76 arbres
- Critère 10 : Diversité spécifique arbustive = 246 arbustes
- Critère 11 : Diversité spécifique herbacée = 0 herbacées
- Critère 12 : Diversité spécifique cumulée = 322 plantes

- Critère 13 : Espèces invasives ou nuisibles : Nous avons recensé l'espèce végétale exotique
envahissante suivante : Buddleja davidii. Aucune démarche dans l'exploitation actuelle du site n'a permis
d’inhiber ou de réduire son développement.
- Critère 14 : Espèces remarquables = En l'absence d'espèces végétales classées " Remarquables ou
protégées », le critère 14 sera noté comme "Non applicable" 

C° Protection et Préservation des habitats : Pour rappel, le site existant possède 3 habitats. 

- Critère 15 : Richesse des habitats = 3 habitats ( Culture céréalière, Friche calcicole, Fourrés et Ronciers)
1-Les grandes cultures céréalières : l’enjeu écologique est lié à la présence d’espèces végétales
inféodées aux champs cultivés (espèces messicoles) patrimoniales. Ces milieux cultivés de façon
intensive ne représentent qu’un enjeu écologique faible. 2-La friche calcicole : Ce milieu herbacé
abandonné et perturbé contient un cortège d’espèces rudérales et d’espèces d’ourlets calcicoles. 3-Les
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BIODIVERSITE - 3.5.Commentaires & Prescriptions

fourrées et ronciers : Ils se sont développés sur les talus calcaires. Il s’agit de fourrés arbustifs. Ces
fourrés et ronciers abritent des espèces arbustives très communes (Ronces et lierre commun).  
- Critère 16 : Densité des habitats = Les habitats représentent 100 % de la surface totale de
l'aménagement.
- Critère 17 : Coefficient de biodiversité = Moyenne de 0.36 pour le coefficient de BioMoss
- Critère 18 : Niveau des biotopes = Moyenne maximale de 1 pour le Coefficient de Biotope
- Critère 19 : Espèce à forte valeur ajoutée - Flore = Hormis les quelques arbres-arbustes pollinisateurs et
les plantes spontanées, aucune plante ne présente une forte valeur ajoutée sur le projet. La plus grande
partie de la surface est occupée par une espèce végétale céréalière, non pérenne et très gourmande en
eau.
- Critère 20 : Le végétal local = 100 % des plantes pérennes sont désignés comme locale. L'espèce
s'intègre dans la trame environnementale préexistante. Attention, ne pas confondre avec le label
"Végétal Local" qui s'intègre au bonus N°62

D° Mise en valeur et Préservation de la Trame Verte : 

- Critère 21 : Les corridors écologiques = Malgré la présence de l'activité humaine et agricole sur le site,
la totalité de la surface est végétalisée. Le site actuel s’intègre parfaitement dans son environnement.
Néanmoins, l'agriculture pratiquée n'est pas la plus favorable aux déplacements des espèces
faunistiques.
- Critère 22 : Insertion du projet dans son environnement = Les espaces verts représentent 100 % de la
surface totale du projet.

BONUS :
- N°59 : Le Référent Biodiversité :  Aucun référent biodiversité
- N°60: La gestion différenciée : La gestion différenciée n'est pas une pratique employée sur le site
existant
- N°61 : Les habitats artificiels : Aucun habitat artificiel
- N°62 : Les labels écologiques : Aucun label écologique lié à la production et la culture des céréales

Etat Projeté
A° Protection et Préservation de la Faune : 

Un Pré diagnostic a été réalisé par un écologue du bureau d'étude "Biotope". Celui-ci a permis de
quantifier et de qualifier la présence d'une faune spécifique, dans les différents habitats naturels et semi-
naturels. Il conviendra de respecter les préconisations techniques et environnementales du bureau
d'étude "Biotope".

p - 18



BIODIVERSITE - 3.5.Commentaires & Prescriptions

- Critère 1 : Richesse spécifique : Les prescriptions techniques et environnementales à respecter sont les
suivantes : Un défrichement après la nidification est à prévoir (à partir de la fin juillet/début août). Les
interventions seront à prévoir en dehors des périodes sensibles (reproduction et hivernage), par
conséquent, la période la plus favorable pour le démarrage des travaux s’étale entre août et octobre.
Aucun boisement ne sera impacté en phase travaux. Bien qu’il y ai des risques de dérangement
notamment de l’avifaune, ces derniers ne seront pas de nature à impacter significativement les espèces
présentes.

- Critère 2 : Diversité spécifique : Le projet tel qu'il est défini aujourd'hui s'inscrit dans la démarche "cas
par cas" et répond aux attentes réglementaires associées. L'absence de destruction de zones humides,
la faible attractivité écologique du site (emprise du projet sur des habitats urbanisés, rudéraux et
agricoles), l'absence d'espèce protégées à forte valeur patrimoniale, les nuisances très faible et
temporaires sur les aspects humains et sociaux ne rendent pas nécessaire la réalisation d'une évaluation
environnementale complète.

- Critère 3 : Espèces invasives ou nuisibles : "Critère Non applicable"
- Critère 4 : Espèces remarquables : "Critère Non applicable"

B° Protection et Préservation de la Flore : Afin d'engager une démarche favorable à l'environnement, la
protection de la flore sera une priorité. 
Afin d'atteindre la norme minimale acceptable des critères suivants, le client s'engage à implanter au
minimum : 

- Critère 5 : Richesse spécifique arborée = 21 espèces
- Critère 6 : Richesse spécifique arbustive = 72 espèces
- Critère 7 : Richesse spécifique herbacée = 34 espèces
- Critère 8 : Richesse spécifique cumulée = 127 espèces

- Critère 9 : Diversité spécifique arborée = 110 arbres
- Critère 10 : Diversité spécifique arbustive = 759 arbustes
- Critère 11 : Diversité spécifique herbacée = 970 herbacées
- Critère 12 : Diversité spécifique cumulée = 1839 plantes

- Critère 13 : Espèces invasives ou nuisibles = Nous avons recensé l'espèce végétale exotique
envahissante suivante, Buddleja davidii. Les travaux d'aménagement prévoient la mise en place d'un
processus pour supprimer l'espèce.
- Critère 14 : Espèces remarquables = En l'absence d'espèces végétales classées " Remarquables ou
protégées », le critère 14 sera noté comme "Non applicable" 

C° Protection et Préservation des habitats : Pour rappel, le site existant possède 3 habitats. La réflexion
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paysagère du projet permet d'atteindre un nouveau total de 6 habitats semi-naturels. 

- Critère 15 : Richesse des habitats = 6 habitats ( Boisements et Forêts 647.32m², Massifs paysagers
4160.72m², Pelouse tondue 1224.97m², Pelouse fauchée et Prairie fleurie 2131.49m², Noues paysagères
et rivières sèches 1331.47m², Bassin de rétention naturelle 326.91m².
- Critère 16 : Densité des habitats = Les habitats représentent 51% de la surface totale de
l'aménagement autour du bâtiment. Soit 9822.88 m² hors stationnements végétalisés.
- Critère 17 : Coefficient de biodiversité = Moyenne de 0.31 pour le coefficient de BioMoss
- Critère 18 : Niveau des biotopes = Moyenne de 0.34 pour le Coefficient de Biotope
- Critère 19 : Espèce à forte valeur ajoutée - Flore = Le projet prévoit l'implantation de plantes à forte
valeur ajoutée ( Pollinisatrice, Phytoépurante, sans besoin d'arrosage, remarquable etc.) Notamment via
l'implantation des habitats humides et des prairies fleuries. A savoir, les plantes seront adaptées au
micro-climat et ne nécessiterons pas de système d'arrosage complémentaire.
- Critère 20 : Le végétal local = L’aspect "local" est important, l'objectif sera d’intégrer des espèces en
cohérence avec le milieu et l’environnement. Dans le choix des végétaux, le porteur de projet s'engage à
atteindre au minima 30% de plantes locales.

D° Mise en valeur et Préservation de la Trame Verte : 

- Critère 21 : Les corridors écologiques = Afin de favoriser la conservation de la trame verte, 85 % du
périmètre total du projet est accompagné d'une végétation arboré, arbustive et/ou herbacée
- Critère 22 : Insertion du projet dans son environnement = Les espaces verts représentent prés de 40%
de la surface totale du projet, y compris les stationnements végétalisés.

BONUS : 
- N°59 : Le Référent Biodiversité : A ce jour, aucun référent biodiversité n'a été missionné pour le suivi
de la phase travaux.
- N°60: La gestion différenciée : La gestion différenciée sera une méthode employée sur le site. Les
équipes de conception ont intégré l'écopâturage et/ou la fauche bisannuelle aux méthodes d'entretien
du site. Des espaces de prairies fleuries et des labyrinthes de la biodiversité seront également implantés
au projet.
- N°61 : Les habitats artificiels : Ces différentes techniques sont associées à la mise en place d'habitats
artificiels et ruches pour les abeilles. Ces mesures permettent d’intégrer la biodiversité au projet et
d’engager une démarche pédagogique et ludique avec ses occupants. Par ailleurs, un plan du labyrinthe
de la biodiversité sera conçu pour créer un « parcours de la biodiversité » avec différents mélanges
(miellé, PBI, Papillon, Avifaune etc..). Une démarche écoresponsable, économique et pédagogique
auprès des utilisateurs du site.
- N°62 : Les labels écologiques : Aucun label écologique complémentaire sera associé au Label Signature
Biodiversité ( EcoJardin, Végétal Local etc.)
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Globalement, la réflexion paysagère du site donne une place importante à la nature. Les objectifs pour
la trame verte sont : 
- Créer des réservoirs de biodiversité.
- Limiter les effets néfastes de l’urbanisation en favorisant les continuités écologiques.
- Permettre la préservation et le développement de la faune et de la flore. 
- Créer des corridors écologiques pour assurer les connexions et permettre aux êtres vivants de se
nourrir, se reproduire, migrer et s’adapter au changement climatique. 
- Filtrer les polluants
- Créer des îlots de fraîcheur
- Protéger des vents.
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RESSOURCE EN EAU - 4.1.Liste des critères et objectifs

 
 N°

 
 Critères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 O/N

 
 A° PERMEABILITE DU SITE

  
  23

 
  Perméabilité du site

 
 *

Connaître les quantités de surfaces imperméables et perméables
du projet

 
 oui

  
  24

 
  Perméabilité des stationnements

 
 *

Connaître la surface des stationnements perméables  
 non

  
  25

 
  Essai de Porchet et débit de pointe

 
 **

Avoir connaissance de l’aptitude du sol à l’infiltration autonome
« des eaux pluviales  »

 
 non

 
 B° GESTION DES EAUX PLUVIALES

  
  26

 
  Infiltration des eaux

 
 *

Connaître le coefficient de ruissellement des différentes surfaces
du projet et évaluer le coefficient d'infiltration des eaux

 
 oui

  
  27

 
  Les techniques alternatives

 
 *

Connaitre les différentes techniques alternatives utilisées pour
gérer les eaux pluviales sur le site.

 
 oui

  
  28

 
  Le végétal pour la gestion des eaux

 
 *

Evaluer la part de la végétation au sein de ces aménagements
alternatifs

 
 oui

  
  29

 
  Capacité de collecte naturelle

 
 *

Evaluer le volume théorique des eaux de ruissellements, pouvant
être stockées et filtrées par le végétal, (Noues et Bassins paysagers)
par rapport au volume de stockage total du site

 
 oui

  
  30

 
  Potentiel général de stockage

 
 *

Evaluer la conformité du volumes de stockage du site par rapport
aux volumes conseillés dans le dossier "Loi sur l’eau"

 
 non

 
 C ° GESTION DES APPORTS EN EAU

  
  31

 
  Les besoins en eau

 
 *

Identifier les caractéristiques climatiques de la région pour
proposer des végétaux adaptés et pour limiter au maximum
l’installation de système d’arrosage

 
 oui

 
 D° MISE EN VALEUR ET PRESERVATION DE LA TRAME BLEUE

  
  32

 
  Insertion du projet dans son
environnement

 
 *

Evaluer les connexions au sein du site et de son environnement
Analyser la continuité des trames bleues

 
 oui
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RESSOURCE EN EAU - 4.3.Tableau de synthèse – Notation générale

 

N° Critères

Résultat

Etat Initial

Résultat

Etat Projeté

Note 

 Etat Initial

Note 

 Etat Projeté

 23 Perméabilité du site  100  47.22  100  79

 24 Perméabilité des stationnements -  98.41 -  100

 25 Essai de Porchet et débit de pointe - - -  -

 26 Infiltration des eaux  0.7  0.32  100  65

 27 Les techniques alternatives  0  5  50  100

 28 Le végétal pour la gestion des eaux  82  72.84  100  100

 29 Capacité de collecte naturelle  0  69.56  0  70

 30 Potentiel général de stockage -  2244 -  50

 31 Les besoins en eau  0  100  0  100

 32 Insertion du projet dans son

environnement

 0  5.1  0  100

Notation avant Bonus 50 85

   CRITERES BONUS ET VALEURS DES CREDITS – CF LISTE SECTION 8

 63  La phytoépuration agréée 0 1 +0 +1

 64  Le recyclage des eaux 0 0 +0 +0

 65  L'engagement "Zéro phyto" 0 0 +0 +0

  Notation Finale  50  86
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Note Etat Initial Note Etat Projeté

4.5.Commentaires & Prescriptions

Etat Initial
A° La perméabilité du site : 

- Critère 23 : Perméabilité du site = La perméabilité du site est de 100%
- Critère 24 : Perméabilité des stationnements = En l'absence de stationnement, le critère 24 sera noté
comme "Non applicable" 
- Critère 25 : Essai de Porchet et débit de pointe = En l'absence des essais de Porchet, le critère 25 sera
noté comme "Non applicable" 

B° La gestion durable des eaux pluviales : 

- Critère 26 : Infiltration des eaux = Nous considérons un coefficient de ruissellement de 0.9 pour les
bâtiments et voiries, de 0.6 pour les revêtements perméables et 0.3 pour les espaces verts. Le résultat
du projet atteint logiquement une moyenne relativement identique au coefficient de ruissellement des
espaces verts. Le coefficient d'infiltration est donc de 0.70.
- Critère 27 : Les techniques alternatives = Aucune technique alternative n'est mise en œuvre pour la
gestion des eaux pluviales, cependant, la capacité du site à être intégralement perméable ne nécessite
pas spécifiquement la mise en place de ces méthodes. Cependant, le risque d'érosion pourrait-être
limité par la présence de noues paysagères et bassin de rétention à ciel ouvert.Une note de 50 est
attribuée.
- Critère 28 : Le végétal pour la gestion des eaux = La présence du végétal dans la gestion des eaux est
importante. Comme pour l'érosion, (cf Diagnostic Trame Brune) le cycle de culture influence la présence
discontinue du végétal. Le site se retrouve en moyenne 18% de l'année sans strate végétale céréalière,
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nous pouvons établir que la présence du végétal dans la gestion des eaux est de 82 %.
- Critère 29: Capacité de collecte naturelle = Il n'y a aucun système de collecte et de conservation des
eaux pluviales, pour le recyclage et l'arrosage des cultures. Ce qui semble dommageable puisque les
cultures nécessitent de fort apports en eau.
- Critère 30 : Potentiel général de stockage = En l'absence de réglementation et de dossier loi sur l'eau à
l'état initial, le critère 30 sera noté comme "Non applicable" 

C° Gestion des apports en eau : 

- Critère 31 : Les besoins en eau = La gestion des apports en eau est négative. Il n'y a aucun système de
récupération des eaux pluviales, malgré le besoin d'arrosage des cultures céréalières. Le choix du
végétal et du système de culture ne permet pas d'atteindre au minima 85% de plantes ne nécessitant
pas d'arrosage. 

D° La mise en valeur et Préservation de la Trame bleue : 

- Critère 32 : Insertion du projet dans son environnement = La surface totale des ouvrages de plein air,
conçus pour la collecte et la conservation des eaux est de 0 %. Le site de présente pas de milieu
aquatique.

BONUS :
- N° 63 : La phytoépuration agréée :  Aucun bassin de phytoépuration agrée n'est installé.
- N° 64 : Le recyclage des eaux :  Aucun système de recyclage des eaux pluviales n'est installé.
- N° 65 : L'engagement "Zéro phyto" : Les cultures céréalières nécessitent encore plusieurs applications
annuelles de produits phytosanitaires.

Etat Projeté
A° La perméabilité du site : 

- Critère 23 : Perméabilité du site = La perméabilité du site est de 48 %
- Critère 24 : Perméabilité des stationnements = Les stationnements sont perméables à hauteur de 98.5
%
- Critère 25 : Essai de Porchet et débit de pointe = En l'absence des essais de Porchet, le critère 25 sera
noté comme "Non applicable" 
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B° La gestion durable des eaux pluviales : 

- Critère 26 : Infiltration des eaux = Le coefficient moyen de ruissellement de l'aménagement est de
0.68. A savoir, nous considérons un coefficient de ruissellement de 0.9 pour les bâtiments et voiries, de
0.6 pour les revêtements perméables et 0.3 pour les espaces verts. Le coefficient d'infiltration est donc
de 0.32
- Critère 28 : Les techniques alternatives = Les moyens mis en œuvre pour la gestion des eaux du site
sont exemplaires, nous recensons plus de 5 méthodes alternatives pour gérer les flux d'eaux pluviales :
Les noues paysagères, les rivières sèches, les stationnements infiltrant, les allées perméables et le bassin
semi-naturel à ciel ouvert.
- Critère 29 : Le végétal pour la gestion des eaux = La présence du végétal dans la gestion des eaux est
importante. Au sein de ces aménagements alternatifs, les surfaces végétalisées atteignent plus de 72%.
Ce qui favorise grandement la filtration naturelle des eaux et la phytorémédiation.
- Critère 30 : Capacité de collecte naturelle = Grâce à la présence des noues paysagères, des rivières
sèches et du bassin de rétention à ciel ouvert, la capacité des espaces de stockages semi-naturels du
site atteint 1561 m3. 70% des eaux sont gérées et filtrées par le végétal.
- Critère 31 : Potentiel général de stockage = Le besoin total de rétention à assurer avant infiltration
annoncé par le bureau d’études hydrauliques est de 2240 m3. Les choix de conception permettent
d'atteindre un potentiel de rétention supérieur à la norme conseillée, soit 2244 m3.

C° Gestion des apports en eau : 

- Critère 32 : Les besoins en eau = La gestion des apports en eau est positive. La végétation à venir,
adaptée au climat régional, ne nécessitera pas de système d'arrosage. Les apports en eau ne sont pas
nécessaire, hormis les semaines suivant la période de plantation.

D° Mise en valeur et Préservation de la Trame bleue : 

- Critère 33 : Insertion du projet dans son environnement = La surface totale des ouvrages de plein air,
conçus pour la collecte et la conservation des eaux est de 5.1 % (hors bâtiments). La conception du
projet permet de réintroduire une part conséquente de milieux aquatiques.

BONUS :
- N° 63 : La phytoépuration agréée : La phytorémédiation est une méthode employée dans les différents
milieux aquatiques ou semi-aquatiques du site.
- N° 64 : Le recyclage des eaux :  Aucun système de recyclage des eaux pluviales n'est installé.
- N° 65 : L'engagement "Zéro phyto" : Malgré la mise en place d'une méthode d'entretien en gestion
différenciée, la mise en application du "zero phyto" n'est pas encore validée.
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Globalement, les techniques retenues permettent d'atteindre une performance optimale en gestion des
eaux pluviales. Les objectifs pour la trame bleue sont : 
- Favoriser les surfaces de parkings perméables
- Réduire la vitesse de l'écoulement des eaux pluviales
- Favoriser l'infiltration directe à la parcelle et limiter le ruissellement
- Créer e recréer des milieux aquatiques
- Favoriser l'utilisation des techniques alternatives
- Utiliser les plantes comme moyen de gestion des eaux
- Collecter et recycler les eaux de stockage.
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SOL - 5.1.Liste des critères et objectifs

 
 N°

 
 Critères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 O/N

 
 A° PROTECTION DE LA PEDOFAUNE

  
  33

 
  Richesse spécifique

 
 **

Connaitre les différentes espèces faunistiques du sol présentes sur
le site

 
 non

  
  34

 
  Diversité spécifique

 
 **

Connaître l’importance de chaque espèces faunistiques présentes
dans le sol

 
 non

 
 B° PROTECTION ET PRESERVATION DES SOLS

  
  35

 
  Analyse du sol existant

 
 *

Connaître le potentiel du sol en termes d'assimilation des
nutriments,de circulation de l'air et de l'eau, de l'activité
biologique....

 
 non

  
  36

 
  Analyse des terres rapportées

 
 *

Connaître la qualité des terres rapportées ( potentiel du sol en
termes d'assimilation des nutriments, de circulation de l'air et de
l'eau, de l'activité biologique....) afin de favoriser la bonne reprise
du végétal

 
 non

  
  37

 
  Phénomène d’érosion

 
 *

Identifier les surfaces sans couvert végétal entraînant les effets
néfastes du lessivage des particules solides et de la lixiviation des
particules solubles. Connaître le potentiel effet de ruissellement

 
 oui

  
  38

 
  Compaction des sols en période de
travaux

 
 *

S’adapter aux enjeux écologiques du site et proposer des solutions
techniques en amont

 
 non

  
  39

 
  Compaction des sols hors période de
travaux

 
 *

Connaître la part des sols non compactés pendant l’utilisation
courante du site

 
 oui

  
  40

 
  Déstructuration des sols

 
 **

Connaître la part des sols non déstructurés. S'adapter à la
topographie du terrain et proposer des solutions d'évitements

 
 oui

  
  41

 
  L’épaisseur des terres

 
 *

Assurer la pérennité des sols et le bon développement des
végétaux

 
 oui

  
  42

 
  La qualité des terres

 
 *

Assurer la pérennité des sols et le bon développement des
végétaux

 
 oui

  
  43

 
  Méthodes culturales hors période de
travaux

 
 *

Favoriser l’utilisation des techniques culturales simplifiées pour
limiter la destruction des couches du sol et limiter la libération de
carbone

 
 oui

 
 C ° MISE EN VALEUR ET PRESERVATION DE LA TRAME BRUNE

  
  44

 
  Insertion du projet dans son
environnement

 
 *

Favoriser l’intégration des trames brunes au sein des zones de
stationnements et analyser la continuité des trames brunes

 
 oui
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SOL - 5.3.Tableau de synthèse – Notation générale

 

N° Critères

Résultat

Etat Initial

Résultat

Etat Projeté

Note 

 Etat Initial

Note 

 Etat Projeté

 33 Richesse spécifique - - -  -

 34 Diversité spécifique - - -  -

 35 Analyse du sol existant   Respect Total -  100  -

 36 Analyse des terres rapportées -   Respect Partiel -  50

 37 Phénomène d’érosion  82.22  100  0  100

 38 Compaction des sols en période de travaux -   Non Respect -  0

 39 Compaction des sols hors période de

travaux

 71.13  12.47  48  100

 40 Déstructuration des sols  0  0  0  0

 41 L’épaisseur des terres  71.13  50  28  50

 42 La qualité des terres   Respect Total   Respect Partiel  100  50

 43 Méthodes culturales hors période de

travaux

 0  100  0  100

 44 Insertion du projet dans son

environnement

 100  92.2  100  92

Notation avant Bonus 47 60

   CRITERES BONUS ET VALEURS DES CREDITS – CF LISTE SECTION 8

 66  Le recyclage des matériaux et déchets 0 0 +0 +0

 67  Les pratiques agro écologiques 0 0 +0 +0

 68  La salinisation des sols 0 0 +0 +0

  Notation Finale  47  60
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SOL - 5.4.Représentations graphiques

Note Etat Initial Note Etat Projeté

5.5.Commentaires & Prescriptions

Etat Initial
A° Protection de la Pedofaune : 

En l'absence d'une expertise et d'un inventaire de la pédofaune, les critères 33 à 36 seront notés comme
"Non applicable". 
L'analyse comparative entre l'avant-projet et l'état projeté n'est pas réalisable.

- Critère 33 : Richesse spécifique : "Critère Non applicable
- Critère 34 : Diversité spécifique : "Critère Non applicable"

B° Protection et préservation des sols : 

- Critère 35 : Analyse du sol existant = L'analyse du sol existant sera effectuée avant le démarrage des
travaux.
- Critère 36 : Analyse des terres rapportées = En l'absence de l'analyse de terres rapportées, le critère 36
sera noté comme "Non applicable"
- Critère 37 : Phénomène d’érosion = L'activité agricole rend le site très sensible à l'érosion puisque 71%
de la surface totale est destinée à la culture. Selon le cycle de culture du blé, entre la dernière récolte, le
semis et le début de cycle de germination, les terres restent sans strate végétale sur une période
minimale de 2 à 3 mois. Entre la fin de l'été et la première germination, le risque d'érosion est donc
élevé. Nous considérons que la surface agricole est recouverte d'une strate végétale 75% de l'année. La
surface pondérée du couvert végétal agricole passe de 29980.14m² à 22485.10m². Soit une moyenne de
sol recouvert de 22485.10 m² +12170.07 m² de friches calcicoles et fourrés = 34 655.17 m², soit un site
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sensible à l'érosion à hauteur de 18%.

En période d'exploitation, seule la surface agricole est compactée par les engins agricoles, soit 71% de la
surface totale du site. Néanmoins, les dernières opérations de terrassement ont largement déstructuré
les sols du site, à hauteur de 30%. Seule la surface agricole possède encore une fine couche de terre
comprise en 20 et 50 cm. 

- Critère 38 : Compaction des sols en période de travaux = Ce critère est exclusivement réservé à
l'analyse du l’état projeté. Il sera noté comme "Non applicable" 
- Critère 39 : Compaction des sols hors période de travaux = En période d'exploitation, la surface agricole
est totalement compactée par les engins motorisés. Soit 71% de la surface totale du site
- Critère 40 : Déstructuration des sols = Les sols déstructurés représentent 100% de la parcelle. La
déstructuration est liée aux travaux de terrassements précédents ou à l'activité agricole existante
(Labour).
- Critère 41 : L’épaisseur des terres = Les épaisseurs de terres existantes sont suffisantes pour assurer la
réussite des cultures céréalières.
- Critère 42 : La qualité des terres = Les terres existantes assurent la qualité des récoltes. La terre
végétale du site convient aux besoins agricoles.
- Critère 43 : Méthodes culturales hors période de travaux = Les méthodes culturales employées (labour
et pseudo labour) ne sont pas favorables à la préservation du sol et de la pedofaune. 
Les techniques culturales simplifiées ne sont pas utilisées dans les méthodes agricoles du site.

C° Mise en valeur et Préservation de la Trame brune : Malgré la présence de l'activité humaine et
agricole sur le site, la majeure partie des surfaces sont végétalisées ou en pleine terre. La structure du
site favorise les échanges et interactions entre les êtres vivants du sous-sol.

- Critère 44 : Insertion du projet dans son environnement = La Trame Brune est présente sur 100% de la
parcelle.

BONUS : 
- N°66 : Le recyclage des matériaux et déchets : Aucun processus pour favoriser le recyclage des
matériaux
- N°67 : Les pratiques agro écologiques : Aucune pratique agro écologique
- N°68 : La salinisation des sols :  Aucun processus pour limiter la salinisation des sols

Etat Projeté
A° Protection de la Pedofaune : 

p - 36



SOL - 5.5.Commentaires & Prescriptions

En l'absence d'une expertise et d'un inventaire de la pédofaune, les critères 33 et 34 seront notés
comme "Non applicable". 
L'analyse comparative entre l'avant-projet et l'état projeté n'est pas réalisable.

- Critère 33 : Richesse spécifique : "Critère Non applicable"
- Critère 34 : Diversité spécifique : "Critère Non applicable"

B° Protection et préservation des sols : 

- Critère 35 : Analyse du sol existant = Ce critère est exclusivement réservé à l'analyse du l’état initial. Il
sera noté comme "Non applicable" 
- Critère 36 : Analyse des terres rapportées = Le client s'engage à demander aux entreprises VRD et
Espaces verts, la mise en place d'analyses obligatoires, pour les volumes de terres rapportés de la phase
travaux. Avant de pouvoir valider définitivement ce critère et dans l'attente des éléments de preuves,
une note de 50 est attribuée.
- Critère 37 : Phénomène d’érosion = 100% des espaces verts possèdent un couvert végétal pérenne. Ce
qui réduit à 0% les risques d'érosions sur le projet.
- Critère 38 : Compaction des sols en période de travaux = Aucune protection technique ou
environnementale ne sera applicable à ce projet. La servitude aérienne et les obligations sécuritaires
obligent le client à engager des travaux de terrassements, compactions, décaissements et de
destruction totale des sols pendant la phase travaux.
- Critère 39 : Compaction des sols hors période de travaux = En période d'exploitation, seulement 12.5 %
des espaces verts sont compactés. L'utilisation d'une méthode d'entretien en gestion différenciée
participe à diminuer la compaction des sols et l'utilisation des engins.
- Critère 40 : Déstructuration des sols = Aucune protection technique ou environnementale ne sera
applicable à ce projet. La servitude aérienne et les obligations sécuritaires obligent le client à engager
des travaux de terrassements, compactions, décaissements et de destruction totale des sols pendant la
phase travaux. La déstructuration des sols est totale, à hauteur de 100%.
- Critère 41 : L’épaisseur des terres = Les épaisseurs de terres respecterons les prescriptions techniques
de la maîtrise d'oeuvre, que ce soit dans les massifs, les noues, les zones engazonnées, les prairies ou les
boisements.
- Critère 42 : La qualité des terres = En l'absence des analyses des terres rapportées, la qualité des terres
ne peut être analysée. Avant de pouvoir valider définitivement ce critère et dans l'attente des éléments
de preuves, une note de 50 est attribuée.
- Critère 43 : Méthodes culturales hors période de travaux = L'unique méthode culturale simplifié est
utilisée pour l'exploitation du labyrinthe de la biodiversité. Son renouvellement passe par la réalisation
d'un semi direct ou semi par travail superficiel.

C° Mise en valeur et Préservation de la Trame brune :
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- Critère 44 : Insertion du projet dans son environnement = La trame brune est associée aux
stationnements à hauteur de 92 %.

BONUS :
- N°66 : Le recyclage des matériaux et déchets : Aucun processus pour favoriser le recyclage des
matériaux
- N°67 : Les pratiques agro écologiques : Aucune pratique agro écologique
- N°68 : La salinisation des sols :  Aucun processus pour limiter la salinisation des sols

Globalement, la situation géographique du projet et les contraintes réglementaires ne permettent pas
d'atteindre une performance environnementale optimale. Néanmoins, pour limiter l'impact du projet,
les objectifs pour la trame brune sont : 
- Assurer la continuité des sols, essentielle au bon fonctionnement des écosystèmes
- Encourager l'économie circulaire et la réutilisation des terres
- Assurer le respect des prescriptions techniques pour la mise en place de terres végétales
- Limiter la compaction des espaces verts pendant l'exploitation du site
- Favoriser les micro-habitats
- Eviter les produits phytosanitaires lors de l'entretien du site.
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CLIMAT & QUALITE DE VIE - 6.1.Liste des critères et objectifs

 
 N°

 
 Critères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 O/N

 
 A° ANALYSE DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

  
  45

 
  Séquestration carbone

 
 *

Connaitre la quantité des végétaux implantés, les surfaces
végétalisés et les différentes strates végétales présentes sur le site
afin d’estimer le potentiel de séquestration carbone de la biomasse
aérienne

 
 oui

  
  46

 
  Réduction des vents

 
 *

Identifier les vents dominants et valoriser les infrastructures
végétales pour en réduire la vitesse. Réalisation d’une carte des
vents dominants

 
 oui

 
 B° GESTION ET PRESERVATION DU MICRO-CLIMAT

  
  47

 
  Les Ilots de chaleur

 
 *

Favoriser l’implantation de végétaux et d’infrastructures afin de
diminuer le phénomène d’ilot de chaleur

 
 oui

  
  48

 
  Les températures de surfaces

 
 *

Proposer des solutions techniques pour réduire les îlots de chaleur
sur le site

 
 oui

  
  49

 
  Filtration des polluants

 
 *

Concevoir des infrastructures/ haies végétales adaptées pour
favoriser la filtration des polluants, poussières et agents allergènes.
Favoriser la réduction des bruits

 
 oui

  
  50

 
  Le type de feuillage

 
 *

Favoriser un équilibre entre les plantes caducs et persistantes pour
limiter les effets du vent en automne-hiver

 
 oui
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CLIMAT & QUALITE DE VIE - 6.3.Tableau de synthèse – Notation générale

 

N° Critères

Résultat

Etat Initial

Résultat

Etat Projeté

Note 

 Etat Initial

Note 

 Etat Projeté

 45 Séquestration carbone  59665.67  23604  100  50

 46 Réduction des vents  0  47.23  0  67

 47 Les Ilots de chaleur  5.84  6.16  58  62

 48 Les températures de surfaces  0.26  0.19  100  95

 49 Filtration des polluants  0  100  0  100

 50 Le type de feuillage  0  30  0  50

Notation avant Bonus 43 71

   CRITERES BONUS ET VALEURS DES CREDITS – CF LISTE SECTION 8

 69  Animations et Formations 0 2 +0 +2

 70  Pédagogie et Communication

environnementale

0 2 +0 +2

 71  Indice de confort 0 0 +0 +0

  Notation Finale  43  75
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CLIMAT & QUALITE DE VIE - 6.4.Représentations graphiques

Note Etat Initial Note Etat Projeté

6.5.Commentaires & Prescriptions

Etat Initial
A° Analyse de la pollution atmosphérique :  

- Critère 45 : Séquestration carbone = D’après des études de l'INRA sur les ratios estimatifs et indicatifs
de séquestration carbone par strate, la séquestration carbone du projet atteint 59665.67 kg eq/Co2/an.
Notamment grâce à la présence de 76 arbres et 29980.14m² de culture. Néanmoins, la culture du blé
influence le potentiel de stockage carbone. Selon le cycle de culture du blé, entre la dernière récolte, le
semis et le début de cycle de germination, les terres restent sans strate végétale sur une période
minimale de 2 à 3 mois. Nous considérons que la surface agricole est recouverte d'une strate végétale
75% de l'année. La surface pondérée du couvert végétal agricole passe de 29980.14m² à 22485.10m².
Soit une moyenne de sol recouvert de 22485.10 m². Le résultat pondéré de la séquestration carbone est
de 48 423.11 kg eq/Co2/an. Soit 1.15 t eq/Co2/an/1000m².

- Critère 46 : Réduction des vents = Il n'existe aucun moyen pour favoriser la réduction des vents sur le
site. Hormis le Bois de Belmont, qui ne se situe pas dans la limite administrative du projet, le site ne
présente aucune haie bocagère ou système aérien végétal pour réduire l'influence des vents.

B° Gestion et préservation du microclimat : 

- Critère 47 : Les Îlots de chaleur = Seulement 5.84% de la parcelle est ombragée grâce à la présence de
quelques arbres tige et cépée. Le phénomène d’îlot de chaleur est assez présent sur le site.
- Critère 48 : Les températures de surfaces = L'albédo moyen du projet est de 0.26. Ce qui se rapporte à
l'albédo spécifique d'un champs cultivé. En effet, le site est majoritairement recouvert d'espaces
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agricoles de pleine terre, ce qui permet de limiter la hausse des températures du site
- Critère 49 : Filtration des polluants = Hormis le Bois de Belmont, l'absence de haies bocagères ne
favorise pas la réduction des vents, ni la filtration des polluants dans l'air.
- Critère 50 : Le type de feuillage = Les 76 arbres présents sont caducs, ce qui réduit fortement la
réduction de vents après la chute des feuilles. Par ailleurs, les variété végétale agricole n'est pas
pérenne. Un meilleur équilibre entre les plantes persistantes et caducs favorisera la réduction des effets
du vent, en automne-hiver.

BONUS : 
- N°69 : Animations et formations : Aucune animation pédagogique et environnementale n'a été réalisée
à l’état initial.
- N°70 : Pédagogie et communication environnementale : Aucune installation pédagogique et marketing
- N°71 : Indice de confort : La mise en place de questionnaire afin d'évaluer l'indice de confort des
usagers n'est pas réalisable sur l'avant projet.

Etat Projeté
A° Analyse de la pollution atmosphérique :  

- Critère 45 : Séquestration carbone = Le client s'engage à respecter (au minima) la norme minimale
acceptable des critères 5 à 12 et 22. Par conséquent, la séquestration carbone prévisionnelle du projet
est de 23 604 kg eq/Co2/an. Notamment grâce à la future présence de 110 arbres, 759 arbustes, 970
herbacées et des 9822.88 m² d'espaces verts (hors stationnements végétalisés). Les résultats seront
ajustés en fonction de la liste définitive des végétaux.
- Critère 46 : Réduction des vents = Sur les 937.06 ml exposés, 442.56 ml sont protégés des vents grâce
à la présence des 3 strates végétales arboré, arbustive et herbacée. Soit pratiquement 50% des zones
exposées. La servitude aérienne est un obstacle à la croissance des végétaux au nord du projet. Elle
limite la croissance du végétal et donc la réduction des vents.

B° Gestion et préservation du microclimat : 

- Critère 47 : Les Îlots de chaleur = 6.16 % de la parcelle est ombragée grâce à la présence de quelques
arbres tige et cépée. Le phénomène d’îlot de chaleur reste assez présent sur le site mais la plantation
des bosquets et des arbres tiges permet de réduire son impact et d’améliorer la qualité de vie du site.
- Critère 48 : Les températures de surfaces = L'albédo moyen du projet est de 0.19. A savoir, un corps
blanc a un albédo spécifique de 0.4, un corps noir à une valeur nulle de 0. Le site est recouvert d'espaces
verts à hauteur de 23 % ( hors stationnements végétalisés), ce qui permet de limiter la hausse des
températures du site. Les bosquets, les espaces en prairies ou fauches, les revêtements clairs des
circulations piétonnes et les parkings infiltrant permettent de limiter la hausse des température du site.
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- Critère 49 : Filtration des polluants = Les bosquets et massifs majoritairement implantés au Sud et à
l'Est du projet, favorisent la réduction des vents mais aussi la filtration efficace des polluants dans l'air.
- Critère 50 : Le type de feuillage = Le client s'engage à implanter au moins 30% de plantes persistantes
sur son projet. A savoir, une trop grande quantité de plantes caducs réduit fortement la réduction de
vents après la chute des feuilles. Un meilleur équilibre entre les plantes persistantes et caducs favorise
la réduction des effets du vent, en automne-hiver.

BONUS : 
- N°69 : Animations et formations : Un Labyrinthe de la biodiversité sera implanté sur le projet. Cette
mesure permet d’intégrer la biodiversité au projet et d’engager une démarche pédagogique et ludique
avec ses occupants. Les équipes de conception vont définir un plan précis des labyrinthes de la
biodiversité. Le but est de créer un « parcours de la biodiversité » avec différents mélanges (miellé, PBI,
Papillon, Avifaune etc..). Une animation éco responsable et pédagogique auprès des utilisateurs du site.
- N°70 : Pédagogie et communication environnementale : Des panneaux pédagogiques seront implantés
dans le labyrinthe de la biodiversité et dans le poumon vert.
- N°71 : Indice de confort : La mise en place du questionnaire afin d'évaluer l'indice de confort des
collaborateurs du site n'est pas encore d'actualité. 

Globalement, la réflexion paysagère du site permet d'améliorer le cadre de vie des usagers. Les objectifs
pour la trame Climat et Qualité de vie sont : 
- Planter des arbres pour éviter les îlots de chaleur
- Améliorer la qualité de l'air
- Créer des rideaux d'arbres et arbustes pour la réduction des bruits, des vents et des îlots de chaleur
- Créer des corridors écologiques pour assurer les connexions et permettre aux êtres vivants de se
nourrir, se reproduire, migrer et s’adapter au changement climatique. 
- Planter pour créer de véritable puits de carbone
- Développer la mise en place d’activités pédagogiques et environnementales
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POLLUTION LUMINEUSE - 7.1.Liste des critères et objectifs

 
 N°

 
 Critères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 O/N

 
 A° PRESERVATION DE LA FAUNE NOCTURNE

  
  51

 
  Richesse spécifique

 
 *

Identifier la présence potentielle de Chiropteres et développer des
actions d’aménagement favorables à leur préservation

 
 non

 
 B° LA GESTION DURABLE DE L’ENVIRONNEMENT NOCTURNE

  
  52

 
  Le contrôle de l’allumage

 
 *

Identifier le degré d’utilisation des techniques alternatives pour
l’éclairage

 
 oui

  
  53

 
  Les flux lumineux émis dans
l'hémisphère supérieur - Fonctionnel

 
 *

Evaluer le rapport du flux sortant des luminaires qui est émis dans
l'hémisphère supérieur (Fsup) par rapport au flux total sortant des
luminaires (Fluminaire)

 
 oui

  
  54

 
  Les flux lumineux émis dans
l'hémisphère supérieur - Esthétique

 
 *

Evaluer le rapport du flux sortant des luminaires qui est émis dans
l'hémisphère supérieur (Fsup) par rapport au flux total sortant des
luminaires (Fluminaire)

 
 oui

  
  55

 
  Densité surfacique du flux lumineux

 
 *

Evaluer la densité surfacique du flux lumineux et s’accorder avec
les prescriptions techniques et les normes

 
 oui

  
  56

 
  La température d’éclairage

 
 *

Identifier les températures d'éclairages pour limiter le phénomène
de halos lumineux et réduire l'impact sur la faune et la flore

 
 oui

  
  57

 
  Efficacité énergétique

 
 *

Inventorier les types d’ampoules utilisées pour limiter la
consommation d’énergie

 
 oui

 
 C° MISE EN VALEUR ET PRESERVATION DE LA TRAME NOIRE

  
  58

 
  Insertion du projet dans son
environnement

 
 *

Evaluer les connexions nocturne au sein du site et de son
environnement Analyser la continuité des trames noires

 
 oui
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POLLUTION LUMINEUSE - 7.3.Tableau de synthèse – Notation générale

 

N° Critères

Résultat

Etat Initial

Résultat

Etat Projeté

Note 

 Etat Initial

Note 

 Etat Projeté

 51 Richesse spécifique - - -  -

 52 Le contrôle de l’allumage  0  2  100  50

 53 Les flux lumineux émis dans l'hémisphère

supérieur - Fonctionnel

 0  50  100  50

 54 Les flux lumineux émis dans l'hémisphère

supérieur - Esthétique

 0  50  100  50

 55 Densité surfacique du flux lumineux   Respect Total   Respect Partiel  100  50

 56 La température d’éclairage  0  4000  100  50

 57 Efficacité énergétique  0  3  100  50

 58 Insertion du projet dans son

environnement

 100  20  100  50

Notation avant Bonus 100 50

   CRITERES BONUS ET VALEURS DES CREDITS – CF LISTE SECTION 8

 72  Cartographie des éclairages 0 0 +0 +0

 73  Horaire et temporalité 0 0 +0 +0

 74  La notion du coucher de soleil 0 0 +0 +0

  Notation Finale  100  50
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POLLUTION LUMINEUSE - 7.4.Représentations graphiques

Note Etat Initial Note Etat Projeté

7.5.Commentaires & Prescriptions

Etat Initial
A° Protection de la faune nocturne : En l'absence d'une expertise et d'un inventaire de la faune
nocturne, le critère 51 sa noté comme "Non applicable". 
L'analyse comparative entre l'avant-projet et l'état projeté n'est pas réalisable.

- Critère 51 : Richesse spécifique : "Critère Non applicable"

B° La gestion durable de l'environnement nocturne : En l'absence d'éclairage sur le site, la note attribué
à la trame noire est de 100. Il n'y pas de perturbation lumineuse pour la faune et la flore.

BONUS : Aucun bonus ne peut être attribué, le site ne comprend aucun éclairage.
- N°72 : Cartographie des éclairages :
- N°73 : Horaire et temporalité : 
- N°74 : La notion du coucher de soleil :

Etat Projeté
A° Protection de la faune nocturne : En l'absence d'une expertise et d'un inventaire de la faune
nocturne, le critères 51 sa noté comme "Non applicable". 
L'analyse comparative entre l'avant-projet et l'état projeté n'est pas réalisable.
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- Critère 51 : Richesse spécifique : "Critère Non applicable"

L'analyse détaillée de la pollution lumineuse sera réalisée ultérieurement, par conséquent la notation
attribuée sera évolutive. Une note de 50 est attribué à ce jour.
Néanmoins, le porteur de projet s'engage à respecter un certain nombres d'actions pour préserver la
trame noire : 
- Une gestion des éclairages sera faite sur le site pour limiter l’impact de la pollution lumineuse (Pas
d’éclairage quand les magasins seront fermés, un éclairage par détection sur la zone de livraison) 
- Les luminaires à led seront dirigés vers le sol, et spécifiquement vers les chaussées et circulations
piétonnes.
- L’allumage des enseignes sera réglementé et conforme aux dernières dispositions de décembre 2018.

B° La gestion durable de l'environnement nocturne : 

- Critère 52: Le contrôle de l’allumage = Le client s'engage à utiliser des techniques alternatives pour
gérer ses éclairages. ( Détecteur de mouvement, système d'horloge et de minuteur, gradateur etc.) Afin
de réduire au maximum la pollution lumineuse, le système de gestion des éclairage pourra aussi tenir
compte des horaires et de la temporalité. Le système peut être associé au principe du "Coucher du
Soleil" en fonction de la région et du projet. ( Interrupteur crépusculaire ou astronomique)
- Critère 53 : Les flux lumineux émis dans l'hémisphère supérieur - Fonctionnel = 100 % des éclairages
seront respectueux de l'environnement. L'objectif : aucun flux lumineux au dessus de l'horizontal.
- Critère 54 : Les flux lumineux émis dans l'hémisphère supérieur - Esthétique = Si présence d'éclairage
pour la mise en valeur du site, 100 % des éclairages devront également être respectueux de
l'environnement.
- Critère 55 : Densité surfacique du flux lumineux = Les prescriptions de l’arrêté ministériel du
27/12/2018 seront respectées. Le Emoy (lux) devra être cohérent avec les prescriptions de la norme.
- Critère 56 : La température d’éclairage = La température moyenne de l'éclairage du site devra se
rapprocher le plus possible des 3000 Kelvin. L’arrêté ministériel du 27/12/2018 propose une moyenne
de 3000k pour ce type de projet commerciaux. Cette moyenne tient compte de l'effet des longueurs
d'ondes sur la croissance du végétal et sur la vie faunistique nocturne.
- Critère 57: Efficacité énergétique = L'efficacité énergétique est un critère écologique et économique
important. Une attention toute particulière devra être portée à la classe énergétique des ampoules
utilisées.

C° Mise en valeur et préservation de la Trame noire :

- Critère 58 : Insertion du projet dans son environnement = Afin de protéger l'environnement nocturne,
le client s'engage à atteindre (au minium) un ratio de 30% de la surface totale du site, ne présentant
aucune nuisance lumineuse. Ces surfaces dites "noires" devront être liées aux corridors écologiques du
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projet. Notamment les espaces boisés, les prairies, les zones de fauche (écopaturage), les massifs et les
haies bocagères sur la périphérie du projet.

BONUS :
- N°72 : Cartographie des éclairages : Nous recommandons de concevoir un plan de l'éclairage et
d'engager une gestion de l'allumage par zone. Si cela est suffisamment sécuritaire pour les usagers,
certaines zones de stationnements non utilisées devront s'éteindre à partir d'une certaine heure ou
d'une certaine luminosité. Cela peut induire la création d'espaces, dont l’accès sera strictement interdit
à partir d'une période définie.
- N°73 : Horaire et temporalité : Le système de gestion des éclairages ne tient compte des horaires et de
la temporalité. Cet aspect est en cours d'étude. 
- N°74 : La notion du coucher de soleil : Le système de gestion des éclairages ne tient compte du
"Coucher du Soleil". Cet aspect technique est également en cours d'étude. 
 

Les objectifs pour la trame noire sont : 
- Créer des corridors écologiques noirs
- Concevoir un éclairage responsable, adapté à la faune et flore
- Limiter la durée et l'intensité de l'éclairage
- Placer le bon nombre de luminaire et au bons endroits
- Utiliser un matériel adapté à l'éclairage raisonné
- Ne pas éclairer moins mais mieux.
- Assurer la protection des usagers mais aussi celle des espèces animales et végétales.
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CRITERES BONIFIANT - 8.Liste des criteres bonus et valeurs des credits

   
 N°

 
 Citères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 Pts

 
 A° DIAGNOSTIC BIODIVERSITE

  
  59

 
  Le référent Biodiversité

 
 ***

Organiser, sensibiliser et piloter les actions environnementales de
la phase "conception" à la phase "travaux"

 
 3

  
  60

 
  La gestion différenciée

 
 ***

Favoriser la prise en compte de l’environnement dans la stratégie
d’entretien du site

 
 2

  
  61

 
  Les habitats artificiels

 
 ***

Favoriser la préservation et le développement faunistique via
l’installation d’infrastructures d’accueuil aux espèces

 
 1

  
  62

 
  Les Labels écologiques

 
 ***

Inciter les aménageurs à associer leur démarche environnementale
aux autres labels associés : EcoJardin, Végétal Local, Breeam etc.

 
 1

 
 B° DIAGNOSTIC RESSOURCE EN EAU

  
  63

 
  La phytoépuration agréée

 
 ***

Valoriser l’installation de bassin de phytoépuration agréée pour le
traitement des eaux usées du bâtiment

 
 1

  
  64

 
  Le recyclage des eaux

 
 ***

Valoriser le recyclage des eaux pluviales du site via différentes
techniques alternatives

 
 1

  
  65

 
  L'engagement "Zéro phyto"

 
 ***

Supprimer l'utilisation des produits phytosanitaires  
 1

 
 C° DIAGNOSTIC SOL

  
  66

 
  Le recyclage des matériaux et
déchets

 
 ***

Favoriser une démarche de tri et de réutilisation des terres, des
déchets de déconstruction et déchets verts

 
 1

  
  67

 
  Les pratiques agro écologiques

 
 ***

Favoriser les pratiques agro écologiques en surface agricoles et
participer à l'initiative 4 pour 1000

 
 1

  
  68

 
  La salinisation des sols

 
 ***

Développer des alternatives au sel de déneigement et planifier les
zones d’applications

 
 1

 
 D° DIAGNOSTIC CLIMAT ET QUALITE DE VIE

  
  69

 
  Animations et Formations

 
 ***

Favoriser la mise en place d’animations, d’activités et de
formations liées à la pédagogie environnementale, pour les
visiteurs et la collaborateurs.

 
 2

  
  70

 
  Pédagogie et Communication
environnementale

 
 ***

Valoriser vos aménagements grâce à l'installation de panneaux
pédagogiques sur site et le développement d'une communication
digitale

 
 2

  
  71

 
  Indice de confort

 
 ***

Connaître le ressenti des usagers à l'échelle du site selon un
questionnaire

 
 1

 
 E° DIAGNOSTIC POLLUTION LUMINEUSE

  
  72

 
  Cartographie des éclairages

 
 ***

Développer des solutions techniques afin d’éclairer que lorsque
cela est nécessaire, dans le temps et géographiquement

 
 1

  
  73

 
  Horaire et temporalité

 
 ***

Respecter les prescriptions techniques de l’arrêté ministériel du
27/12/2018

 
 1
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 N°

 
 Citères

 
 Niveau

 
 Objectifs

 
 Pts

  
  74

 
  La notion du coucher de soleil

 
 ***

Prendre en compte le lever et coucher de soleil pour gérer
l'allumage et l'extinction des éclairages

 
 1
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1. Présentation de l’état initial du terrain et ses abords

Le site est situé en face de la zone de Royan 2, en continuité de la zone de Belmont.
Le bois de Belmont se situe au sud, à l’arrière du projet en limite du terrain. L’aérodrome de Royan-
Medis se situe en contrebas du site à moins d’un kilomètre.
Le site est entouré majoritairement d’espaces agricoles et boisés.
Au nord du projet, s’inscrit dans un cadre semi naturel: un plateau agricole avec un maillage de 
champs, coupée par une zac industrielle et commerciale traversée par la RN150, qui se poursuit à 
l’Ouest du projet.
A l’est, une vue s’ouvre sur la suite du plateau agricole, avec des fenêtres visuelles.
L’accès au site sera organisé depuis la RN150.

2. Partis retenus pour assurer l'insertion du projet dans son 
environnement et prise en compte des paysages 

a) Aménagement du terrain: 
Le terrain d’une superficie de 45580 m² présente une pente importe de l’ordre de 12 mètres entre le 
bois de Belmont et la rue Marco Polo.
Il est à ce jour sans végétation et soumit aux servitudes aériennes de l’aérodrome de Royan-Medis 
situé au Nord Est du site.
Les aménagements prévus pour la réalisation du projet se sont articulés autour de cette contrainte.
Afin de rendre possible l’implantation des cellules commerciales (prise en compte des hauteurs des 
acrotères des bâtiments), un terrassement important sera nécessaire. Les terrassements en déblais 
sont évalués à ce jour à 167000m³ dont 156000m³ qui  seront régalés sur une faible épaisseur sur un
terrain annexe. Le reste des déblais devra être évacué.
Le choix des aménagements s’est aussi porté sur la perméabilité des places de stationnement qui 
seront réalisés en pavés drainants.Les cheminements piétons seront revêtu d’un micro béton 
désactivé. Le tout sera embelli par des rivières sèches et des noues végétalisées qui structureront 
l'espace et dessineront un parvis avec des formes courbes. 
Au nord du projet un vaste espace vert accueillera un bassin et des équipements propices à la 
détente.

b) Traitement des constructions, clôtures, végétations ou aménagements situés en 
limite de terrain 

Les parcelles ne seront pas clôturées pour permettre d'exister comme des espaces publics dans 
lesquels les visiteurs circulent librement. Seule la zone technique sera clôturée sur le haut de son talus
afin de garantir la sécurité des usagers de la future voie des Brandes. Cette clôture sera composée 
d'un grillage rigide et doublée d'une haie végétale au niveau de la voie des Brandes.
Le traitement des abords recherchera une continuité naturelle avec les terrains voisins. Ainsi le 
modelage du terrain mettra en valeur les calcaires naturels du secteur par un talutage en terrasse.

c) Traitement des espaces libres
Les allées piétonnes en micro béton désactivé découperont les stationnements et seront bordées de 
massifs et d’arbres et animées par des ganivelles en chataignier. Les cheminements piéton du 
parcours santé seront traités en falun.
Une  noue d'infltration paysagère accompagnera l’ensemble des parvis d’Est en Ouest.
Les espaces verts et le bassin seront traités sans clôture. 
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Le choix des essences locales recherche une mixité pour jouer sur le volume et la hauteur des arbres.
3 ambiances ont été retenues pour aménager le projet :

- Ambiance paysagère n°1 – Les haies bocagères
Le long de la voie des Brandes, en haut du talus jouxtant le terrain mais aussi en limite périphérique 
Est, une haie bocagère sera plantée avec des arbres ne dépassant pas les 8 à 10m de haut. La haie 
sera de hauteur irrégulière afin de permettre des percée visuelle en favorisant les essences suivantes :
Erable champêtre, Noisetier commun, Epine vinette de Darwin, Millepertuis, Charme commun, 
Noisetier pourpre, Viorne lantare.

-  Ambiance paysagère n°2 – Haie Nord-Est et Aire de jeux, Bassin
Le furtur giratoire sera agémenté de graminées et de gauras blanches.
Au cœur du bassin de rétention, la nature sera actrice de ce lieu. Des salicaires et des iris seront 
plantés dans un premier temps laissant peu à peu la place aux plantes de milieux humides qui 
ariveront au fil du temps grâce à la faune et aux conditions climatiques.
L’espace laissé libre pourra accueillir une aire de jeux, un parcours de santé.
Des cheminements piétons en falun relieront les espaces et seront bordés de massifs de graminées et 
divers arbustes auxquels pourront se méler des ganivelles en chataignier.
La noue longeant le parvis sera traitée en sable et sera plantée avec des essences typiques des 
dunes : chardon bleu des dunes, Giroflées des dunes, Lis des mers, Euphorbe des dunes,  Liseron des
dunes .

- Ambiance paysagère n° 3 – Stationnement et Façade Nord
Les arbres ne dépasserons pas les 8m de hauteur en façade Nord et pas plus de 4m de hauteur au 
niveau des stationnements. Trois essences seront principalement représentées : le tamaris tetrandra, 
le cotinus coggygria et le pinus densiflora umbraculifera.
Les massifs repartis sur l’ensemble des stationnements accueilleront principalement des graminées, 
lavandes et autres variétés nécessitant peu d’entretien et d’arrosage.
Essences retenues : Cedrus deodora ‘Golden horizon’, Lavandula latifolia,  Carex oshimensis 
‘evercolor’, Perovskia atriplicifolia, Apaganthe, Stipa tenuifolia, Thym, Apaganthe, Stipa tenuifolia
Sur le parvis des bruyères seront disposées au pied de l’escalier et des plantes grimpantes viendront 
parcourir une ossature verticale.

d) Organisation et aménagement des accès et stationnement. 
L'accès se fera depuis la RN150 puis par la rue Antoine-Laurent de Lavoisier qui dessert la ZAC de 
Belmont. Le projet prévoit un giratoire à l’entrée de son site afin de séparer les flux entre les véhicules
et les camions de livraisons qui contournent le parking pour accéder à l'aire de livraison. 
Les allées piétonnes accompagneront les visiteurs depuis le giratoire jusqu'aux parvis d'entrée. Elles 
permettront l'accès aux personnes à mobilité réduite. Le stationnement est prévu pour accueillir : 

- Les voitures, avec des zones pour PMR, pour voitures électriques-hybrides
- Les 2 roues
- Les vélos, avec recharges électriques. 

Des emplacements vélos seront créés pour susciter les déplacements doux, bien que l'urbanisation 
environnante ne prévoit pas pour l'instant de voies particulières pour ces déplacements. De larges 
allées accompagneront les piétons et les vélos vers les entrées des commerces. 
Les stationnements se veulent de qualité avec des revêtement minéraux et de large place.
De grands bandeaux dessineront les cheminements piétons au travers des stationnements jusqu’aux 
vastes espaces verts au Nord du site. 

Mesures environnementales et utilisation des énergies renouvelables     
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Une production d'énergie solaire sera installée en toiture. « Suivant l’évolution de la règlementation 
sur les installations de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et le résultat des 
Appels d’Offres, ce bâtiment pourra être équipé de panneaux photovoltaïques en toiture. »
 

Règles du PLU , zone   Ux et Aux   applicables au projet  

Conditions de l’occupation du sol : Les accès directs nouveaux depuis la RN150 sont interdits. 
 Le projet est conditionné par la réalisation du rond-point par le conseil départemental à l’Ouest du 
projet.
Desserte par les réseaux : Le débit de rejet des eaux pluviales est limité à 3 litres/secondes/ha.
 Le projet intégrera notamment un bassin de rétention et d’infiltration ainsi que plusieur ouvrages 
favorisant l’infiltration (Cf « mesures propres au projet ») à la parcelle afin de respecter les 
prescriptions techniques de gestions des eaux pluviales de Charente-Maritime.
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Implantation à plus de 
10m de l’axe de la RN150 et implantation libre pour les autres voies en zone AU. Les constructions 
doivent être implantées à 75m de l’axe de la RN150 (loi Barnier, amendement Dupont) en zone Aux. -
 Ce recul n’empiète pas sur le foncier accueillant le projet. 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : soit en limite séparative soit à 3m
minimum
Emprise au sol : Limitée à 60%.
 Le projet en phase 1 atteint 18,8%
Hauteur des constructions : 8m au faîtage à partir du sol naturel 
 Le projet respecte les servitudes aériennes
Stationnement des véhicules : 1 place / 20m² de surface plancher hors oeuvre pour les commerces 
 525 places de stationnements seront créées sur le projet dont 516 en revêtement drainant
Espaces libres : PLU.
Le projet de s’inscrit dans un projet de labellisation « Signature biodiversité »

Loi ALUR

 Le projet prévoit la création de places pré-équipées pour les véhicules électriques, et 
prévoit également des bornes pour les vélos électriques.

 La surface du parking allouée au commerce respecte l'emprise au sol autorisée limitée
à 0,75 fois la surface plancher par la loi Alur, suivant le tableau joint. 

Emprise de la loi ALUR sur le projet     :  
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Emprise loi Alur

Stationnements pour
véhicules électriques ou

hybrides



RDC + R+1 9 691,00        m²

Coefficient (Loi ALUR) 0,75

Surface maximale de stationnement
7 268,25      m²

Mode de calcul:

Type de surface Coefficient de 
pondération

Surface réelle Surface à prendre 
en compte

Place de stationnement imperméabiliséeés (PMR, Familiale, 
covoiturage et autre)

1 0 -                         

Voirie d'accès imperméabilisée (Chaussée) 1 5 011 5 011,00                 

Cheminements piétons 1 0 -                         

Places perméables (hors enrobé drainant) 0,5 4 345 2 172,48                 

Places à dédier à l'auto partage 0 0 -                         

Places dédiées aux véhicules électriques ou hybrides 0 702 -                         

Espaces paysagers en pleine terre 0 1 344 -                         

11 401,95  7 183,48               

Note: La surface de plancher du BASIC FIT est prise en compte dans le calcul des surfaces commerciales dans la mesure où les places de stationnement 

qui lui sont allouées sont indissociables des autres places de stationnement.

Surface à prendre en 
compte pour moitié

Surface à déduire

Total de l'emprise au sol de stationnement

Conformité Loi ALUR
Dispositions encadrant l'emprise au sol des surfaces de stationnement dédiées aux commerces dont les surfaces de vente dépassent 1000m², 

conformément à la version modificative de mars 2018 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2011.

Périmètre ALUR - Hors Restaurants et 40 Stationnements AUTO Partage

Détermination de la surface de 
plancher du projet affetée au 
Détermination de l'emprise au 
sol maximale de l'aire de 
stationnement

Surface à prendre en 
compte pleinement

 La surface de plancher du BASIC FIT a été pris en compte dans le calcul des surfaces 
commerciales dans la mesure où les places de stationnement qui lui sont allouées 
sont indissociables des autres places de stationnement.

 La voirie de livraison ne rentre pas dans les calculs puisque le parking qu’elle dessert 
n’est pas alloué aux commerces mais pour le personnel.

Les prescriptions de la loi Alur sont ici respectées ; avec une surface de plancher commercial 
de 9691m² et une surface de stationnement de 7183m², inférieure au maximum autorisé 
(75% de 9691m², soit 7268m²).

Mesures propres au projet 

 Traitement des eaux pluviales, aux usées et réseaux divers : 
Conformément aux prescriptions techniques de gestions des eaux pluviales de Charente-Maritime, en 
zones d’activités l’infiltration doit être favorisée après un traitement qualitatif des eaux.
Ainsi, plusieurs ouvrages favorisant l’infiltration seront mis en place pour recueillir les eaux des 
toitures et des parkings :

- Un bassin granulaire (capacité de 423m³) et une tranchée drainante (capacité de 260m³) au
niveau de la voirie de livraison

- De vastes noues paysagères longeant les parvis (capacité totale de 545m³)
- Des rivières sèches équipées de filtres à sables au niveau des stationnements (capacité 

totale de 74m³)
- Stationnements drainants: 274 m³
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- Un bassin de rétention et d’infiltration (capacité de 668m³) avec un volume mort de faible 
profondeur.

Le dossier d’incidence au titre de la loi sur l’eau sera déposé en préfecture conjointement au permis 
de construire.

Pour les eaux usées, elles seront récupérées par des bacs spécifques suivant leur usage avant le rejet 
dans le réseau des EU vers le collecteur communal. A cet effet, deux bacs à graisses pour l'activité des
restaurants seront mis en place . 

 Traitement des déchets :
 Le principal volume des déchets est constitué par les emballages. Un emplacement spécifque sera 
aménagé en prise directe avec le quai et les sas de réception des marchandises. Un tri sélectif des 
déchets sera assuré par le gestionnaire du site, les gros volumes palettisés (emballage) seront enlevés
par les moyens de livraison propres aux commerces. 

3. Notice voirie et réseaux divers
La parcelle est vierge de tout réseaux.
Les points de raccordement de l’ensemble des réseaux se feront au niveau du rond point existant en 
amont de la rue du Bois de Belmont. On notera la présence d’un transformateur et d’un poteau 
incendie.

Voirie
Aujourd’hui, le terrain du projet est desservi depuis la RN150 par la rue du Bois de Belmont.
Un projet de réalisation de griratoire à l’ouest du terrain est actuellement à l’étude. La réalisation de 
ce giratoire fait partie d'une convention PUP entre le maitre d'ouvrage et la commune. 
Les voiries seront en enrobé de caractéristiques spécifiques suivant leurs usages : véhicules légers et 
lourds pour les voies de livraisons. Les cheminements piétons seront en micro béton désactivé. Les 
stationnements seront en pavés drainants. Les caniveaux seront en éléments préfabriqués et 
reposeront sur des fondations en béton.

Réseaux d’eaux pluviales
Les eaux pluviales seront collectées au travers de grilles ou avaloirs avec décantation, au niveau de la 
voirie de livraison. Les eaux ainsi récupérées, seront directement envoyées dans le bassin granulaire 
et la tranchée drainante à créer. 
Pour le reste du site, les eaux pluviales seront dirigées vers les noues d’infiltration, les rivières sèches 
et le bassin aérien au nord du site.
Les stationnements en pavés drainants joueront également un rôle important dans l’infiltration.

Assainissement des eaux usées
Il sera prévu, en parallèle au réseau pluvial, un réseau d'eaux usées. Les branchements seront en PVC
de Ø125 à Ø200. Le réseau principal de collecte des eaux usées à créer sera en PVC de Ø250. Chaque
branchement sera équipé d'un tabouret à passage direct en PVC qui sera installé dans un regard de 
400 x 400 muni d'un tampon hydraulique de 400 x 400mm 250 kN. Il sera prévu des regards de visite 
en béton préfabriqué de Ø1000, avec tampon en fonte 250 kN articulé sous trottoir et espaces verts 
et 400 kN sous chaussée. Le réseau principal de l’opération sera raccordé au réseau existant rue du 
Bois de Belmont. 
Les réseaux seront tous éprouvés avant leur mise en service.

Réseau d’eau potable
L’alimentation en eau potable de l’opération se fera par un raccordement sur la canalisation existante 
sous la rue du Bois de Belmont. Le raccordement sera réalisé par une canalisation en PVC, suivant les 
prescriptions du gestionnaire du réseau. Le piquage sur le réseau existant jusqu’au regard de 
comptage, sera réalisé par le concessionnaire. 
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Défense incendie
L’ensemble du centre commercial sera protégé par 3 poteaux incendie dont deux sont déjà existants. 
Deux réserves entérrées avec deux poteaux d’aspiration seront mis en places pour assurer le 
complément. Le réseau incendie sera indépendant du réseau AEP. Le raccordement au réseau AEP 
existant sous la rue du Bois de Belmont se fera en parallèle du raccordement AEP. Le branchement 
sera réalisé en canalisation en PVC 100 ou 150mm suivant prescriptions du gestionnaire du réseau et 
des services incendie. Les poteaux incendie mis en place seront conformes aux prescriptions des 
pompiers. Le piquage sur le réseau existant jusqu’au regard de comptage incendie sera réalisé par le 
concessionnaire. 

Réseau d’électricité
Un réseau H.T.A. chemine sous la rue du Bois de Belmont, et alimente ainsi le transformateur 
positionné au niveau du giratoire existant. Un nouveau transformateur sera installé au niveau de la 
voirie de livraison pour assurer l’alimentation de l’nsemble des cellules.
Réseau basse tension : La desserte Basse tension des bâtiments s’effectuera à partir des postes 
transformateurs à mettre en place, et desservira l’ensemble des points à alimenter. L’ensemble des 
réseaux BT et branchements sera sous-terrain. 

Eclairage
Le matériel choisi, sa mise en œuvre sur le site et son exploitation sur le long terme devront être 
conforme à l’Arrêté du 27 décembre 2018 relatif aux nuisances lumineuses.
Ainsi, « Les parkings desservant un lieu ou une zone d’activité devront être éteints 2h après la fin de 
de l’activité […] et rallumés à 7heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le début de l’activité si 
celle-ci s’exerce plus tôt».
Dans la cadre du projet, les stationnements situés en bout de parking et équipés de bornes 
lumineuses fonctionneront sur détection de présence. Les autres stationnements respecteront la 
notion de temporalité exigée par l’arrêté.
L’arrêté fixe également des critères techniques (la quantité de flux lumineux source rapportée à une 
surface donnée, la température de la couleur,…) à respecter en agglomération et hors agglomération  
ainsi que dans les espaces naturels protégés. L’objectif est de réduire l’intensité lumineuse des 
luminaires en alliant sécurité et visibilité  des personnes en limitation des impacts sur la biodiversité.
Les éclairages retenus présentent un URL, un code flux et une température de couleur conformes aux 
exigences de l’arrêté. Ainsi, la proportion de lumière émise par le luminaire au-dessus de l’horizontale 
sera strictement inférieure à 4%.
Les candélabres seront du type poteaux Oméga 2462 standards, cintrés sur  la forme «Grand Cintre »
de chez Petitjean au niveau des voiries d’accès, de livraison et auront les caractéristiques suivantes :

 fût rond-conique en acier thermo laqué (teinte soumise aux choix du Maitre d'Œuvre) hauteur
de 4.50m pour avec simple lanterne TECEO Led de chez COMATELEC.

Au  niveau  des  stationnements,  là  où  les  servitudes  aériennes  sont  les  plus  contraignantes,  on
préfèrera un modèle de bornes type EXPLORA de chez COMATELEC, 

Ils seront alimentés depuis un coffret électrique positionné à l’arrière du transformateur existant à 
l’entrée du site, via une armoire de commande. 

Réseau télécom
Le projet intègre la mise en place d’un réseau Telecom depuis le réseau Telecom existant. Celui-ci 
prendra son origine sur la chambre télécom existante rue du Bois de Belmont. 

Mobilier urbain
Sur l’ensemble du site seront répartis :

- Des abris vélos
- Des bornes de rechargement pour vélos à assistance électriques
- Des potelets cylindriques haute visibilité,
- Des poubelles avec tri sélectif et des cendriers au niveau des enseignes,
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- Des assises en béton et bois,
- Des boites à livres,
- Des tables et des chaises,
- Des panneaux d’informations,
- Un parcours santé,
- Des jeux pour enfants, etc.
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Maitre d’Ouvrage     :

ROYAN IMMO
100, rue du Calvaire

59510 HEM

Architecte     :  

ARCHITECTURE, LANDSCAPE AND URBAN PLANNING
14, rue Pasteur

91360 EPINAY SUR ORGE

CRÉATION D’UN PARC COMMERCIAL

SECTEUR DU BOIS DE BELMONT

MEDIS

Gestion des eaux pluviales - Notice d'Intention
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Notice technique de gestion des eaux pluviales

Conformément aux prescriptions techniques de gestions des eaux pluviales de Charente-Maritime, le 
dimensionnement du volume de rétention est calculé pour gérer une pluie trentenale (avec les coefficients de 
Montana pour une durée de pluie de 24 heures et une pluie de référence de 76.2mm). 
En zones d’activités, l’infiltration doit être favorisée après un traitement qualitatif des eaux.

Calcul des surfaces actives du projet:

Surface totale parcelle: 42150 m²

Calcul des apports d'eau sur une période de retour trentenale:

Evénement 24 Heure données météo France: 76.2 mm
Apport d'eau: 2240 m³
Débit de fuite : 0l/s/ha  INFILTRATION à la parcelle
Volume à stocké : 2240 m³ (avant infiltration)

Le volume total de rétention à assurer avant infiltration est de 2240 m³ pour une pluie de référence trentenale.

Rétention et infiltration des eaux pluviales:

Bassin granulaire: 423 m³
Tranchées drainantes: 260 m³
Noues : 545 m³
Rivières sèches  74 m³
Stationnements drainants: 274 m³
Bassin aérien: 668 m³

Volume retenu et infiltré projeté 2244 m³

Schéma du cycle de l’eau sur le site:

INGÉNIERIE EN VOIRIE RÉSEAUX DIVERS - B.E.T PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT - MAÎTRISE D'ŒUVRE ET COORDINATION T.C.E

33, rue de l’épinaube  – 72 240 CONLIE
Tél. : 02 43 29 79 24 / Courriel : accueil@ingerif.com / www.ingerif.com

SARL au capital de  8 000 €  -  SIRET 481 245 199  00064 RCS LE MANS



Le principe de phytoremédiation     :  
Les eaux provenants des toitures, sont peu chargées en matières en suspension et présentent des concentrations
peu significatives en métaux. A contrario, les eaux de ruissellement de voiries se caractérisent par de fortes
concentration en MES (Matières En Suspension), en métaux lourds, en hydrocarbures et en matières organiques,
polluants essentillements fixés sur les particules.
Par conséquent, les deux modes de dépollution  adaptés à la pollution des eaux pluviales sont la décantation et la
filtration. 
Il  s’agit  ici  d’intégrer  la  décantation,  la  filtration  et  la  phytoremédiation,  au  sein  de  dispositifs  à  caractère
paysager, pour une performance accrue en milieu urbain.
L’alternative  proposée  consiste  en  des  dispositifs  à  caractère  paysager  mêlant  décantation,  filtration  et
phytoremédiation (traitement par le splantes et les microorganismes du sol).
Ces dispositifs incluent les trois étapes de traitement :

- Ralentir le ruissellement pour favoriser la décantation.
- Faire transiter  les eaux par un substrat  filtrant  (succession de couches de sables à granulométrie

variable) pour retenir les polluants.
- Fixer, voire dégrader les poluants à l’aide de plantes et des microorganismes associés au dispositif.

Ces techniques s’inscrivent pleinement dans les objectifs de maitrise et de valorisation des eaux pluviales. Elles 
participents à signifier et rendre visible l’eau dans la ville, facilitant l’entretien, optimisant le fonctionnement et 
améliorant la fiabilité de l’ensemble.

L’entretien du dispositif se limitera à un contrôle visuel et un remplacement du substrat filtrant en cas de pollution
accidentelle importante.
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Les rivières sèches     :  
Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales sur le site, une 'rivière sèche ' sera créée au centre des aires de
stationnement. Les eaux de ruissellement des parkings seront ainsi collectées, filtrées verticalement grâce à un
filtre à sable avec granulométrie différente. La pollution reste ainsi piégée dans le filtre, puis est dégradée ou
fixée par les microorganismes des plantes. L’eau dépolluée s’évacue par un drain.

Le choix des végétaux se fait en fonction de leur propriétés de phytoremédiation,des conditions du site (forte
fréquentatin, esthétisme,etc.) et leur adaptabilité aux conditions du milieu (humide, sec, gélif, etc.).
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1.1 Plan de situation
Existant

Sans échelle

N

Emprise foncière concernée
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1.2 Plan de cadastre
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1.3 L’état des lieux du territoire

Médis, est une ville marquée par son passé dans la seconde guerre mondiale 
qui se traduit par la présence de casemates sur le pourtour de notre projet, qui 
représentent un ensemble patrimonial unique dans le Sud – Ouest de l’Atlan-
tique. 

Autrefois, ville agricole et viticole, elle est en forte croissance démographique 
et connait une diversification de son économie, marquée par le développement 
de la ZAC de Belmont. 

Photo de casemate présent sur notre site

Photo aérienne de l’aérodrome de MÉDIS

Le site est situé à proximité de l’aérodrome de Médis.

Cette situation géographique nous impose des servitudes aériennes à ne pas 
dépasser. 
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1.4 Le réseau viaire existant
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15.04AXEB

763
15.20

AXEB

764
15.44AXEB

765
15.59AXEB

766
15.95AXEB

767
16.26AXEB

768
16.48AXEB

769
16.84AXEB

770
17.45

AXEB

771
18.06

AXEB

772
18.73

AXEB

773
19.03

AXEB

774
19.30AXEB

775
19.72AXEB

776
19.60AXEB

777
19.36

AXEB

778
19.40AXEB

779
19.57AXEB

780
19.92AXEB

781
19.59AXEB

782
18.73AXEB

783
17.90AXEB

784
17.19AXEB

785
16.27AXEB

786
15.52AXEB

787
14.23AXEB

788
13.02AXEB

789
11.82AXEB

790
10.78AXEB

791
10.52RV

792
11.34BARRIEREA

793
11.45L2T 794

11.46L2T
795
11.59BARRIEREB

796
11.99BARRIEREB

797
12.37

BARRIEREB

798
12.89BARRIEREB

799
13.29BARRIEREB

800
13.71BARRIEREB

801
13.97BARRIEREB 802
13.97SA

803
14.36SB

804
14.51BVAA

805
14.84BVAB

806
15.67

BVAB

807
16.44BVAB

808
17.30

BVAB

809
18.02BVAB

810
18.73BVAB

811
19.41BVAB

812
19.93

BVAB

813
19.82BVAB

814
19.41BVAB

815
19.35BVAB
816
19.35BVAB

817
19.48BVAB

818
19.66BVAB

819
19.55BVAB

820
19.15BVAB

821
18.78BVAB

822
18.20BVAB

823
17.70BVAB

824
17.21BVAB

825
16.68BVAB

826
16.25BVAB

827
15.90BVAB

828
15.44BVAB

829
15.16BVAB

830
14.75BVAB

831
14.39BVAB

832
14.23BVAB

833
14.20BVAB

834
13.99BVAB

835
13.45BVAB

836
13.24BVAB

837
14.17

838
13.96

839
14.04

840
14.13
841
14.01

842
14.10

843
14.39844

14.17
845
14.21

846
14.38

HAIEAA

847
14.78HAIEAB

848
14.92

HAIEAB

850
15.34HAIEAB

851
15.46HAIEAB

852
15.72HAIEAB

853
16.26HAIEAB

854
19.90

HTAA 855
19.90HTAB

856
20.42HTAB

857
20.96HTAB

858
21.03HTAB

859
20.93

HTAB

860
20.12HTAB

861
19.32

HTAB

862
18.93

HTAB

863
18.42

HTAB

864
17.70

HTAB

865
17.34HTAB

866
17.43HTAB

867
17.38HTAB

868
17.82

869
17.99

870
18.04

871
18.34

872
18.65

873
18.79

874
18.85

875
19.10

876
19.92

877
20.58

878
21.18

879
20.84

880
20.36

881
20.25

882
20.41

883
20.85

884
21.35

885
22.19

886
23.43

887
24.45

888
25.51

890
26.44

891
26.66

892
26.20

893
25.82

894
25.59

895
25.59

896
24.92

897
24.97

898
24.81

899
24.63

900
24.24

901
23.70

903
22.70

904
21.49

905
20.47

906
19.40

907
18.22

908
17.18

909
15.71

911
16.39

HAIEAA

912
16.25HAIEAB

913
15.86HAIEAA

915
15.78

918
15.74

HAIEAB

919
15.76

HAIEAA

920
15.65HAIEAB

921
15.83

923
15.25

924
14.28

925
13.72

926
13.21

927
12.97

928
12.90

CLOAA

929
12.82

930
12.51

931
12.11
932
12.11

933
11.81

934
11.82
935
11.81

936
12.14CLOAB

937
11.64CLOAB

938
11.14CLOAB

939
11.64

940
10.87CLOAB

941
10.36CLOAB

942
10.16CLOAB

943
10.46

944
10.57

945
10.52

946
10.85

948
10.87

949
11.28

950
11.87

952
12.86

953
13.97

954
14.74

955
15.10

956
15.45

957
15.92

958
16.13

959
16.70

960
17.45

962
18.29

963
19.06

964
19.43

965
19.63966
19.49

967
20.29

968
20.62

969
20.96

970
21.20

972
21.51

973
21.71

974
22.20

975
22.76

977
23.34

978
24.55

979
24.78

980
25.20

981
25.59

982
25.99

983
26.31

984
26.42

985
26.33

986
26.60

989
26.91

990
26.73

991
26.97

992
27.13

993
28.49BORNE

994
27.84

995
28.05

996
28.48

997
28.73

998
29.05

999
29.30

1000
29.33
1001
29.33

1002
29.44

1003
29.73

1006
29.92

1012
29.68

1013
28.89

1014
29.11

1015
29.37

1016
29.35

1017
29.12

1019
28.88

1021
28.89

1022
28.67

1023
28.61

1024
28.49

1025
28.30

1026
27.96

1027
27.65

1028
27.38

1030
27.10

1031
26.87

1032
26.73

1034
26.61

1035
26.23

1036
25.62

1037
25.14

1038
24.32

1039
23.69

1040
23.16

1041
22.59

1042
22.25

1043
21.63

1044
21.11

1046
20.38

1047
19.28

1048
18.59

1049
17.85

1050
16.89

1051
16.20

1052
15.72

1053
14.93

1054
13.90

1055
12.98

1056
12.34

1057
11.99

1058
11.73

1059
11.74

1060
11.89

1063
12.31

1064
13.28

1065
14.04

1066
13.54

1067
13.36

1069
14.29

1072
15.00

1073
15.17

1074
15.57

1075
16.62

1076
17.25

1077
18.10

1078
18.95

1081
20.61

1083
21.66

1084
22.72

1085
22.24

1086
21.68

1087
20.92

1088
19.91

1089
19.16

1090
18.25

1091
16.79

1092
15.98

1093
19.84

1094
20.82

1095
22.48

1096
23.32

1097
24.55

1098
25.53

1099
25.70

1100
25.85
1101
25.84

1102
26.09

1103
26.40

1104
26.48

1105
26.79

1106
27.01

1108
27.20

1109
27.25

1110
27.71

1111
28.15

1112
28.59

1113
28.84

1114
29.07

1115
29.04

1116
28.99

1117
28.87

1118
28.75

1119
28.48

1120
28.27

1121
27.86

1122
27.55

1124
27.24

1125
26.84

1126
26.55

1127
26.44

1128
26.36

1129
25.60

1358
27.00

1359
26.32

1360
25.22

1361
23.87

1362
22.46

1363
21.37

1364
21.13

1365
21.10

1366
21.45

1367
21.77

1368
21.51

1369
20.63

1370
19.87

1371
19.65

1372
19.33

1373
19.02

1374
19.52

1375
20.18

1376
21.02
1377
21.02

1378
22.92

1379
22.25

1380
21.54

1381
20.67

1382
19.84

1384
20.62

1385
21.43

1386
22.24

1387
22.98

1388
23.47

1389
23.78

1390
24.30

1392
25.36

1393
24.89

1394
24.47

1395
23.98

1396
23.37

1397
22.73

1398
22.02

1399
21.89

1400
22.43

1401
22.86

1402
23.40

1403
24.15

1404
24.70

1405
25.24

1406
25.66

1407
25.85

1408
26.02

1409
27.02

1410
27.06

1411
26.93

1412
26.42

1413
25.93

1414
25.36

1415
24.80

1416
24.41

1417
24.06

1418
23.57

1419
25.47

1420
25.66

1421
25.84

1422
26.19

1423
26.68

1424
27.14

1425
27.67

1426
28.07

1427
28.34

1428
28.37
1429
28.37

1431
20.81A2AA

1432
20.75

A2AB

1433
20.79

A2AB

1434
20.76

A2AB

1435
20.79

A2AB

1439
20.79SIGN

1440
20.81SIGNA

1443
20.82I2AB

1445
20.70ASIGNA

1446
20.73ASIGNB

1447
20.75

I2AB

1449
20.64

ASIGNB

1450
20.73

BVAA

1456
20.73I2AB

1458
20.68AXE

1459
20.65ASIGNB

1462
21.35HTAB

1464
20.55

BTAB

1466
20.51

ASIGNB

1467
20.56AXEA

1469
20.60I2AB

1470
20.44

I2AB

1472
20.40

AXEB

1473
20.37ASIGNB

1476
21.05HTAB

1477
19.36BVAB

1478
19.38

ASIGNB1479
19.66SIGNB

1482
19.71I2AB1483

19.72I2AB

1484
19.81

I2AB

1485
19.90

I2AB

1486
20.34

I2AB

1487
20.50

I2AB

1488
20.62

I2AB

1489
20.69I2AB

1490
20.74I2AB

1491
20.78I2AB

1492
20.87I2AB

1493
20.89I2AB

1494
20.89

I2AB

1499
20.85

BSIGNB

1501
20.87BSIGNB

1502
20.75BSIGNB

1503
20.66BSIGNB

1504
20.55

BSIGNB

1505
20.13

BSIGNB

1508
19.52

BSIGNB

1509
19.46

SIGNB

1510
19.38AXEB

1511
19.34ASIGNB

1512
19.32BVAB

1513
18.94HFAA

1515
18.37

BFAB

1516
18.98

HTAB 1517
18.95HFAB

1518
19.06BVAB

1519
19.12ASIGNB

1520
19.20AXEB

1521
19.29SIGNB

1522
19.33BSIGNB

1524
19.35

SIGNB

1525
19.32

AXEB

1526
19.26ASIGNB

1527
19.19BVAB

1528
19.04

HFAB
1529
18.77

BFAB

1531
18.80

BFAB

1532
19.41HFAB

1533
19.60BVAB

1534
19.67

ASIGNB

1535
19.71AXEB

1536
19.71

SIGNB

1537
20.44

SIGNB

1538
20.41AXEB

1539
20.33ASIGNB 1540
20.28

BVAB

1541
20.57

FORET

1542
20.31BTAA

1544
21.21HTAB

1545
20.69

BTAB

1546
21.25BTAB

1547
21.89

HTAB

1548
21.34BVAB

1549
21.36ASIGNB

1550
21.42

AXEB

1551
21.48SIGNB

1552
21.46AXE

1553
21.51SIGN

1554
21.49BV

1555
22.22SIGNB

1556
22.17

AXEB

1557
22.12ASIGNB

1558
22.08

BVAB

1559
22.13BTAB

1560
23.17HTAB

1561
23.52HTAB

1562
22.55

BTAB

1563
22.53

BVAB

1564
22.59ASIGNB

1565
22.66

AXEB

1566
22.71SIGNB

1567
23.09SIGNB

1568
23.11AXEB

1569
23.05

ASIGNB
1570
23.01BVAB

1571
22.98BTAB

1573
22.93BTAB

1574
23.85HTAB

1575
22.93BVAB

1576
22.97ASIGNB

1577
23.02

AXEB

1578
23.06SIGNB

1579
22.54SIGNB

1580
22.59AXEB

1581
22.49

ASIGNB
1582
22.45BVAB

1583
22.22FEAA
1584
23.82HTAB

1585
22.16HAIEAA

1586
22.03FEAB

1587
22.14

BVAB

1588
22.16ASIGNB

1589
22.18AXEB

1590
22.21SIGNB

1591
21.50SIGNB

1592
21.45AXEB

1593
21.38ASIGNB

1594
21.35BVAB

1595
21.04FEAB
1596
22.51HTAB

1597
21.45

HTAB

1598
20.34FEAB

1599
20.64BVAB

1600
20.68

ASIGNB

1601
20.73AXEB

1602
20.70

SIGNB

1603
19.77

SIGNB

1604
19.81AXEB

1605
19.78ASIGNB

1606
19.76BVAB

1607
19.42FEAB
1608
20.37

HTAB

1609
19.96HTAB
1610
18.52FEAB

1611
18.86BVAB

1612
18.88ASIGNB

1613
18.90

AXEB

1614
18.88SIGNB

1615
17.93SIGNB

1616
17.95AXEB

1617
17.92

ASIGNB

1618
17.87BVAB

1619
17.56

FEAB

1620
16.62FEAB

1621
17.13BVAB

1622
17.13ASIGNB

1623
17.16

AXEB1624
17.53SIGNB

1626
17.20BSIGNA

1627
16.31

BSIGNB
1628
16.32SIGNB

1629
16.31

AXEB

1630
16.33ASIGNB
1631
16.30BVAB

1632
15.89FEAB

1633
15.07FEAB

1634
15.42BVAB

1635
15.43ASIGNB

1636
15.41AXEB

1637
15.40SIGNB

1638
15.39BSIGNB

1639
14.54BSIGNB

1640
14.57SIGNB

1641
14.54AXEB

1642
14.55

ASIGNB 1643
14.56BVAB

1644
14.21

FEAB

1645
13.35FEAB

1646
13.69BVAB

1647
13.69ASIGNB

1648
13.70AXEB

1649
13.74

SIGNB

1650
13.73BSIGNB

1651
13.01BSIGNB

1652
13.01SIGNB

1653
12.96AXEB

1654
12.96ASIGNB

1655
12.52FEAB

1656
13.82

SIGN

1657
11.64FEAB

1658
12.04BVAB
1659
12.05

ASIGNB

1660
12.07AXEB

1661
12.09SIGNB

1662
12.12

BSIGNB

1663
11.57

BSIGNB

1664
11.56

SIGNB

1665
11.56AXEB

1666
11.55ASIGNB1667

11.55
BVAB

1668
11.20

FEAB

1669
10.36FEAB

1670
10.87BVAB

1671
10.88AXEB

1672
10.89SIGNB

1673
10.89BSIGNB

1674
10.13BSIGNB

1677
10.07SIGN

1678
10.04

AXEB

1679
10.00

ASIGNB
1680
10.02BVAB

1681
9.57FEAB

1682
9.44FEAB

1683
10.24CLOAA

1684
9.90CLOAB

1685
9.20FEAB

1686
9.46

BVAB

1687
9.49

ASIGNB

1688
9.50

SIGN

1689
9.54SIGNB

1690
8.84SIGNB

1691
8.79SIGN

1692
8.78AXEB

1693
8.75ASIGNB
1694
8.76BVAB

1695
8.30FEAB

1696
9.35CLOAB

1697
8.93COFFRETEDF

1698
8.97COFFRETEDF

1699
8.91CLOAB

1700
8.71

CLOAB

1701
8.09FEAB

1702
8.64FEUROUGE

1703
8.67EDF1704

8.67EDF
1705
8.71COFFRETFEUROUGE

1706
8.75COFFRETFEUROUGE

1707
8.62T2AA

1708
8.48

T2AB

1709
8.39

T2AB

1710
8.41T2AB

1711
8.51T2AB

1712
8.55T2AB

1713
8.56T2B

1714
8.63

T2B

1715
8.63T2AA

1716
8.67T2AB

1717
8.82T2AB

1719
8.98T2AB

1720
9.23T2AB

1721
9.44T2AB

1722
9.71T2AB

1724
9.96A2AA

1725
10.52

A2AB

1726
11.20A2AB

1727
11.89

A2AB

1728
12.21A2AB

1729
12.1875X30

1730
12.1475X30

1731
12.58

A2AB

1732
13.28A2AB

1733
13.77A2AB

1734
14.30A2AB

1735
14.18

L1T 1736
14.12

L1T

1737
14.90A2AB

1740
15.53T2AB

1741
15.63

T2AB

1743
15.57

T2AB

1744
15.61T2AB

1745
15.67T2AB

1746
15.5875X30

1748
15.71

RV

1749
15.27

BC
EAU

1750
15.60A2AB

1751
16.14A2AB

1752
16.96A2AB

1753
17.36A2AB

1755
17.38RV

1756
17.77A2AB

1757
18.06A2AB

1758
18.25A2AB

1759
18.32A2AB

1760
18.54

A2AB

1761
18.84A2AB 1762

18.82
A2AB

1763
18.50A2AB

1764
18.03A2AB

1765
17.53A2AB

1766
17.11A2AB

1767
16.43A2AB

1769
15.89A2AB1770

15.9675X30
1771
16.0275X30

1772
15.00

A2AB

1774
14.55A2AB

1775
16.17

1776
16.09

1777
15.99

1778
16.14

1779
16.10

1780
16.05

1781
15.89

1782
15.74

1783
15.55

1784
15.54

1785
15.62

1786
15.68BTAA

1787
15.51BTAB

1788
15.49

BTAB

1789
15.83BTAB

1790
16.44

BTAB

1791
16.72BTAB

1792
16.40BTAB

1793
16.21BTAB

1794
16.29BTAB

1795
16.41BTAB

1796
16.27BTAB

1797
16.18BTAB

1798
16.20BTAB

1799
16.33BTAB

1800
16.27BTAB

1801
16.29BTAB

1802
16.24

1803
16.20

1804
16.25

1805
16.20

1806
16.19

1807
16.16

1808
15.97

1809
15.96

1810
16.11

1811
16.17

1812
16.26

1813
16.12

1814
16.14

1815
16.20

1816
16.07

1817
15.88

1818
18.04

HTAA

1819
17.95HTAB

1820
17.97HTAB

1821
18.05HTAB

1822
17.99HTAB

1823
18.00HTAB

1824
17.97HTAB

1825
18.03HTAB

1826
17.92

HTAB
1827
17.95BORNE

1828
17.61HTAB

1829
17.01HTAB

1830
17.67RND

1831
17.73

RND

1832
18.00RND

1833
18.36

RND

1834
18.59

RND

1835
18.71RND

1836
18.37

RND

1837
17.83RND1838

17.99RND

1839
18.09RND

1840
18.52

RND

1843
18.16HTAA

1844
18.45HTAA

1845
18.75HTAA

1846
18.78HTAA

1847
18.81

HTAA
1848
18.79HTAA

1850
18.36HTAA

1851
18.29

HTAA

1852
18.13HTAA

1853
18.06HTAA

1854
17.98HTAA

1855
17.29BTAA

1856
17.44BTAB

1857
17.63BTAB

1858
17.70BTAB

1859
17.76

BTAB

1860
17.57BTAB

1861
17.92BTAB

1862
17.90

1863
18.781864

18.17

1866
18.34

1869
18.98

1870
18.45

1871
19.06

1872
18.50

1873
18.42

1874
18.27

1877
17.93HTAA

1879
17.64HTAB

1880
17.34

HTAB

1881
17.18HTAB

1882
16.96HTAB

1883
17.20

HTAB

1884
17.28

1885
17.41

1886
17.79

1887
17.73

1888
17.72

1889
17.83

1890
17.93

1891
18.36

1892
18.65

1893
18.69

1894
18.06

BTAA

1895
18.80BTAB

1896
18.77BTAB

1897
18.90BTAB

1898
18.94BTAB

1899
19.80

BTAB

1900
19.88BTAB 1901

19.68BTAB

1902
19.46

BTAB

1903
19.70BTAB

1904
19.75BTAB

1905
19.94

BTAB

1906
20.24

BTAB

1907
20.05BTAB

1908
20.09BTAB

1909
20.26BTAB

1910
20.18

BTAB

1911
19.72BTAB

1912
19.36BTAB

1913
19.00

BTAB

1914
18.45BTAB

1917
18.10BTAB

1918
18.22

1919
18.78

1920
19.14

1921
19.47

1922
19.981924

19.93

1925
19.77
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1.5 Le réseau viaire projeté
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19.73BVAB

694
19.46BVAB 695
19.47BVAB

696
19.34BVAB

697
19.15BVAB

698
18.88BVAB

699
18.53BVAB

700
18.03BVAB 701

17.77BVAB

702
17.70BVAB 703
17.69SA

704
17.56SB 705
17.56BVAA

706
17.62BVAB

707
17.55BVAB

708
17.39BVAB

709
17.25BVAB 710
17.25SA

711
17.16SB
712
17.15BVAB

713
17.00BVAB

714
16.81BVAB 715
16.80SA

716
16.58SB 717
16.58BVAA

718
16.61BVAB

719
16.43BVAB

720
16.22BVAB

721
15.93BVAB

722
15.56BVAB

723
15.41BVAB

724
15.10BVAB

725
14.92BVAB

726
14.79BVAB

727
14.72BVAB

729
14.55BVAB

730
14.46BVAB

732
14.29SA

733
14.24SB

735
14.32BVAB

736
14.20BVAB

737
14.03BVAB

738
13.83BVAB 739
13.84MURETAA

740
13.66MURETAB

741
13.57BC

EAU

742
13.51MURETAB

743
13.44MURETAB

744
13.34SA

745
13.33SB

747
13.32MURETAB

748
13.32MURETAB

749
13.30MURETAB

750
12.99MURETAB

751
13.10AXEA

752
13.02BVBA

753
13.19AXEB

754
13.41AXEB

755
13.85AXEB

757
14.32AXEB

758
14.34AXEB

759
14.47AXEB

760
14.71AXEB

761
14.85AXEB

762
15.04AXEB

763
15.20AXEB

764
15.44AXEB

765
15.59AXEB

766
15.95AXEB

767
16.26AXEB

768
16.48AXEB

769
16.84AXEB

770
17.45AXEB

771
18.06AXEB

772
18.73AXEB

773
19.03AXEB

774
19.30AXEB

775
19.72AXEB

776
19.60AXEB

777
19.36AXEB

778
19.40AXEB

779
19.57AXEB

780
19.92AXEB

781
19.59AXEB

782
18.73AXEB

783
17.90AXEB

784
17.19AXEB

785
16.27AXEB

786
15.52AXEB

787
14.23AXEB

788
13.02AXEB

789
11.82AXEB

790
10.78AXEB

791
10.52

RV

792
11.34BARRIEREA

793
11.45L2T 794

11.46L2T
795
11.59BARRIEREB

796
11.99BARRIEREB

797
12.37BARRIEREB

798
12.89BARRIEREB

799
13.29BARRIEREB

800
13.71BARRIEREB

801
13.97BARRIEREB 802
13.97SA

803
14.36SB

804
14.51BVAA

805
14.84BVAB

806
15.67BVAB

807
16.44BVAB

808
17.30BVAB

809
18.02BVAB

810
18.73BVAB

811
19.41BVAB

812
19.93BVAB

813
19.82BVAB

814
19.41BVAB

815
19.35BVAB
816
19.35BVAB

817
19.48BVAB

818
19.66BVAB

819
19.55BVAB

820
19.15BVAB

821
18.78BVAB

822
18.20BVAB

823
17.70BVAB

824
17.21BVAB

825
16.68BVAB

826
16.25BVAB

827
15.90BVAB

828
15.44BVAB

829
15.16BVAB

830
14.75BVAB

831
14.39BVAB

832
14.23BVAB

833
14.20BVAB

834
13.99BVAB

835
13.45BVAB

836
13.24BVAB

837
14.17

838
13.96

839
14.04

840
14.13
841
14.01

842
14.10

843
14.39844

14.17
845
14.21

846
14.38HAIEAA

847
14.78HAIEAB

848
14.92HAIEAB

850
15.34HAIEAB

851
15.46HAIEAB

852
15.72HAIEAB

853
16.26HAIEAB

854
19.90HTAA
855
19.90HTAB

856
20.42HTAB

857
20.96HTAB

858
21.03HTAB

859
20.93HTAB

860
20.12HTAB

861
19.32HTAB

862
18.93HTAB

863
18.42HTAB

864
17.70HTAB

865
17.34HTAB

866
17.43HTAB

867
17.38HTAB

868
17.82

869
17.99

870
18.04

871
18.34

872
18.65

873
18.79

874
18.85

875
19.10

876
19.92

877
20.58

878
21.18

879
20.84

880
20.36

881
20.25

882
20.41

883
20.85

884
21.35

885
22.19

886
23.43

887
24.45

888
25.51

890
26.44

891
26.66

892
26.20

893
25.82

894
25.59

895
25.59

896
24.92

897
24.97

898
24.81

899
24.63

900
24.24

901
23.70

903
22.70

904
21.49

905
20.47

906
19.40

907
18.22

908
17.18

909
15.71

911
16.39HAIEAA

912
16.25HAIEAB

913
15.86HAIEAA

915
15.78

918
15.74HAIEAB

919
15.76HAIEAA

920
15.65HAIEAB

921
15.83

923
15.25

924
14.28

925
13.72

926
13.21

927
12.97

928
12.90CLOAA

929
12.82

930
12.51

931
12.11
932
12.11

933
11.81

934
11.82
935
11.81

936
12.14CLOAB

937
11.64CLOAB

938
11.14CLOAB

939
11.64

940
10.87CLOAB

941
10.36CLOAB

942
10.16CLOAB

943
10.46

944
10.57

945
10.52

946
10.85

948
10.87

949
11.28

950
11.87

952
12.86

953
13.97

954
14.74

955
15.10

956
15.45

957
15.92

958
16.13

959
16.70

960
17.45

962
18.29

963
19.06

964
19.43

965
19.63966
19.49

967
20.29

968
20.62

969
20.96

970
21.20

972
21.51

973
21.71

974
22.20

975
22.76

977
23.34

978
24.55

979
24.78

980
25.20

981
25.59

982
25.99

983
26.31

984
26.42

985
26.33

986
26.60

989
26.91

990
26.73

991
26.97

992
27.13

993
28.49BORNE

994
27.84

995
28.05

996
28.48

997
28.73

998
29.05

999
29.30

1000
29.33
1001
29.33

1002
29.44

1003
29.73

1006
29.92

1012
29.68

1013
28.89

1014
29.11

1015
29.37

1016
29.35

1017
29.12

1019
28.88

1021
28.89

1022
28.67

1023
28.61

1024
28.49

1025
28.30

1026
27.96

1027
27.65

1028
27.38

1030
27.10

1031
26.87

1032
26.73

1034
26.61

1035
26.23

1036
25.62

1037
25.14

1038
24.32

1039
23.69

1040
23.16

1041
22.59

1042
22.25

1043
21.63

1044
21.11

1046
20.38

1047
19.28

1048
18.59

1049
17.85

1050
16.89

1051
16.20

1052
15.72

1053
14.93

1054
13.90

1055
12.98

1056
12.34

1057
11.99

1058
11.73

1059
11.74

1060
11.89

1063
12.31

1064
13.28

1065
14.04

1066
13.54

1067
13.36

1069
14.29

1072
15.00

1073
15.17

1074
15.57

1075
16.62

1076
17.25

1077
18.10

1078
18.95

1081
20.61

1083
21.66

1084
22.72

1085
22.24

1086
21.68

1087
20.92

1088
19.91

1089
19.16

1090
18.25

1091
16.79

1092
15.98

1093
19.84

1094
20.82

1095
22.48

1096
23.32

1097
24.55

1098
25.53

1099
25.70

1100
25.85
1101
25.84

1102
26.09

1103
26.40

1104
26.48

1105
26.79

1106
27.01

1108
27.20

1109
27.25

1110
27.71

1111
28.15

1112
28.59

1113
28.84

1114
29.07

1115
29.04

1116
28.99

1117
28.87

1118
28.75

1119
28.48

1120
28.27

1121
27.86

1122
27.55

1124
27.24

1125
26.84

1126
26.55

1127
26.44

1128
26.36

1129
25.60

1358
27.00

1359
26.32

1360
25.22

1361
23.87

1362
22.46

1363
21.37

1364
21.13

1365
21.10

1366
21.45

1367
21.77

1368
21.51

1369
20.63

1370
19.87

1371
19.65

1372
19.33

1373
19.02

1374
19.52

1375
20.18

1376
21.02
1377
21.02

1378
22.92

1379
22.25

1380
21.54

1381
20.67

1382
19.84

1384
20.62

1385
21.43

1386
22.24

1387
22.98

1388
23.47

1389
23.78

1390
24.30

1392
25.36

1393
24.89

1394
24.47

1395
23.98

1396
23.37

1397
22.73

1398
22.02

1399
21.89

1400
22.43

1401
22.86

1402
23.40

1403
24.15

1404
24.70

1405
25.24

1406
25.66

1407
25.85

1408
26.02

1409
27.02

1410
27.06

1411
26.93

1412
26.42

1413
25.93

1414
25.36

1415
24.80

1416
24.41

1417
24.06

1418
23.57

1419
25.47

1420
25.66

1421
25.84

1422
26.19

1423
26.68

1424
27.14

1425
27.67

1426
28.07

1427
28.34

1428
28.37
1429
28.37

1431
20.81A2AA

1432
20.75A2AB

1433
20.79A2AB

1434
20.76A2AB

1435
20.79A2AB

1439
20.79SIGN

1440
20.81SIGNA

1443
20.82I2AB

1445
20.70ASIGNA

1446
20.73ASIGNB

1447
20.75I2AB

1449
20.64ASIGNB

1450
20.73BVAA

1456
20.73I2AB

1458
20.68AXE

1459
20.65ASIGNB

1462
21.35HTAB

1464
20.55BTAB

1466
20.51ASIGNB

1467
20.56AXEA

1469
20.60I2AB

1470
20.44I2AB

1472
20.40AXEB

1473
20.37ASIGNB

1476
21.05HTAB

1477
19.36BVAB

1478
19.38ASIGNB1479

19.66SIGNB

1482
19.71I2AB1483

19.72I2AB

1484
19.81I2AB

1485
19.90I2AB

1486
20.34I2AB

1487
20.50I2AB

1488
20.62I2AB

1489
20.69I2AB

1490
20.74I2AB

1491
20.78

I2AB

1492
20.87I2AB

1493
20.89I2AB

1494
20.89I2AB

1499
20.85BSIGNB

1501
20.87BSIGNB

1502
20.75BSIGNB

1503
20.66BSIGNB

1504
20.55BSIGNB

1505
20.13BSIGNB

1508
19.52BSIGNB

1509
19.46SIGNB

1510
19.38AXEB

1511
19.34ASIGNB

1512
19.32BVAB

1513
18.94HFAA

1515
18.37BFAB

1516
18.98HTAB 1517
18.95HFAB

1518
19.06BVAB

1519
19.12ASIGNB

1520
19.20AXEB

1521
19.29SIGNB

1522
19.33BSIGNB

1524
19.35SIGNB

1525
19.32AXEB

1526
19.26ASIGNB

1527
19.19BVAB

1528
19.04HFAB

1529
18.77BFAB

1531
18.80BFAB

1532
19.41HFAB

1533
19.60BVAB

1534
19.67ASIGNB

1535
19.71AXEB

1536
19.71SIGNB

1537
20.44SIGNB

1538
20.41AXEB

1539
20.33ASIGNB 1540
20.28BVAB

1541
20.57FORET

1542
20.31BTAA

1544
21.21HTAB

1545
20.69BTAB

1546
21.25BTAB

1547
21.89HTAB

1548
21.34BVAB

1549
21.36ASIGNB

1550
21.42AXEB

1551
21.48SIGNB

1552
21.46AXE

1553
21.51SIGN

1554
21.49BV

1555
22.22SIGNB

1556
22.17AXEB

1557
22.12ASIGNB

1558
22.08BVAB

1559
22.13BTAB

1560
23.17HTAB

1561
23.52HTAB

1562
22.55BTAB

1563
22.53BVAB

1564
22.59ASIGNB

1565
22.66AXEB

1566
22.71SIGNB

1567
23.09SIGNB

1568
23.11AXEB

1569
23.05ASIGNB

1570
23.01BVAB

1571
22.98BTAB

1573
22.93

BTAB
1574
23.85HTAB

1575
22.93BVAB

1576
22.97ASIGNB

1577
23.02AXEB

1578
23.06SIGNB

1579
22.54SIGNB

1580
22.59AXEB

1581
22.49ASIGNB

1582
22.45BVAB

1583
22.22FEAA
1584
23.82HTAB

1585
22.16HAIEAA

1586
22.03FEAB

1587
22.14BVAB

1588
22.16ASIGNB

1589
22.18AXEB

1590
22.21SIGNB

1591
21.50SIGNB

1592
21.45AXEB

1593
21.38ASIGNB

1594
21.35BVAB

1595
21.04FEAB
1596
22.51HTAB

1597
21.45HTAB

1598
20.34FEAB

1599
20.64BVAB

1600
20.68ASIGNB

1601
20.73AXEB

1602
20.70SIGNB

1603
19.77SIGNB

1604
19.81AXEB

1605
19.78ASIGNB

1606
19.76BVAB

1607
19.42FEAB
1608
20.37HTAB

1609
19.96HTAB
1610
18.52FEAB

1611
18.86BVAB

1612
18.88ASIGNB

1613
18.90AXEB

1614
18.88SIGNB

1615
17.93SIGNB

1616
17.95AXEB

1617
17.92ASIGNB

1618
17.87BVAB

1619
17.56FEAB

1620
16.62FEAB

1621
17.13BVAB

1622
17.13ASIGNB

1623
17.16AXEB1624

17.53SIGNB

1626
17.20BSIGNA

1627
16.31BSIGNB
1628
16.32SIGNB

1629
16.31AXEB

1630
16.33ASIGNB
1631
16.30BVAB

1632
15.89FEAB

1633
15.07FEAB

1634
15.42BVAB

1635
15.43ASIGNB

1636
15.41AXEB

1637
15.40SIGNB

1638
15.39BSIGNB

1639
14.54BSIGNB

1640
14.57SIGNB

1641
14.54AXEB

1642
14.55ASIGNB 1643
14.56BVAB

1644
14.21FEAB

1645
13.35FEAB

1646
13.69BVAB

1647
13.69ASIGNB

1648
13.70AXEB

1649
13.74SIGNB

1650
13.73BSIGNB

1651
13.01BSIGNB

1652
13.01SIGNB

1653
12.96AXEB

1654
12.96ASIGNB

1655
12.52FEAB

1656
13.82SIGN

1657
11.64FEAB

1658
12.04BVAB
1659
12.05ASIGNB

1660
12.07AXEB

1661
12.09SIGNB

1662
12.12BSIGNB

1663
11.57BSIGNB

1664
11.56SIGNB

1665
11.56AXEB

1666
11.55ASIGNB1667

11.55BVAB

1668
11.20FEAB

1669
10.36FEAB

1670
10.87BVAB

1671
10.88AXEB

1672
10.89SIGNB

1673
10.89BSIGNB

1674
10.13BSIGNB

1677
10.07SIGN

1678
10.04AXEB

1679
10.00ASIGNB
1680
10.02BVAB

1681
9.57FEAB

1682
9.44FEAB

1683
10.24CLOAA

1684
9.90CLOAB

1685
9.20FEAB

1686
9.46BVAB

1687
9.49ASIGNB

1688
9.50SIGN

1689
9.54SIGNB

1690
8.84SIGNB

1691
8.79SIGN

1692
8.78AXEB

1693
8.75ASIGNB
1694
8.76BVAB

1695
8.30FEAB

1696
9.35CLOAB

1697
8.93COFFRETEDF

1698
8.97COFFRETEDF

1699
8.91CLOAB

1700
8.71CLOAB

1701
8.09FEAB

1702
8.64FEUROUGE

1703
8.67EDF1704

8.67EDF
1705
8.71COFFRETFEUROUGE

1706
8.75COFFRETFEUROUGE

1707
8.62T2AA

1708
8.48T2AB

1709
8.39T2AB

1710
8.41T2AB

1711
8.51T2AB

1712
8.55T2AB

1713
8.56T2B

1714
8.63T2B

1715
8.63T2AA

1716
8.67

T2AB

1717
8.82T2AB

1719
8.98T2AB

1720
9.23T2AB

1721
9.44T2AB

1722
9.71T2AB

1724
9.96A2AA

1725
10.52A2AB

1726
11.20A2AB

1727
11.89A2AB

1728
12.21A2AB

1729
12.1875X30

1730
12.1475X30

1731
12.58A2AB

1732
13.28A2AB

1733
13.77A2AB

1734
14.30A2AB

1735
14.18L1T 1736

14.12
L1T

1737
14.90A2AB

1740
15.53T2AB

1741
15.63T2AB

1743
15.57T2AB

1744
15.61T2AB

1745
15.67T2AB

1746
15.5875X30

1748
15.71RV

1749
15.27BC

EAU

1750
15.60A2AB

1751
16.14A2AB

1752
16.96A2AB

1753
17.36A2AB

1755
17.38RV

1756
17.77A2AB

1757
18.06A2AB

1758
18.25

A2AB

1759
18.32A2AB

1760
18.54A2AB

1761
18.84A2AB 1762

18.82A2AB

1763
18.50A2AB

1764
18.03A2AB

1765
17.53A2AB

1766
17.11A2AB

1767
16.43A2AB

1769
15.89A2AB1770

15.9675X30
1771
16.0275X30

1772
15.00A2AB

1774
14.55A2AB

1775
16.17

1776
16.09

1777
15.99

1778
16.14

1779
16.10

1780
16.05

1781
15.89

1782
15.74

1783
15.55

1784
15.54

1785
15.62

1786
15.68BTAA

1787
15.51BTAB

1788
15.49BTAB

1789
15.83BTAB

1790
16.44BTAB

1791
16.72BTAB

1792
16.40BTAB

1793
16.21BTAB

1794
16.29BTAB

1795
16.41BTAB

1796
16.27BTAB

1797
16.18BTAB

1798
16.20BTAB

1799
16.33BTAB

1800
16.27BTAB

1801
16.29

BTAB
1802
16.24

1803
16.20

1804
16.25

1805
16.20

1806
16.19

1807
16.16

1808
15.97

1809
15.96

1810
16.11

1811
16.17

1812
16.26

1813
16.12

1814
16.14

1815
16.20

1816
16.07

1817
15.88

1818
18.04HTAA

1819
17.95HTAB

1820
17.97HTAB

1821
18.05HTAB

1822
17.99HTAB

1823
18.00HTAB

1824
17.97HTAB

1825
18.03HTAB

1826
17.92HTAB

1827
17.95BORNE

1828
17.61HTAB

1829
17.01HTAB

1830
17.67RND

1831
17.73RND

1832
18.00RND

1833
18.36RND

1834
18.59RND

1835
18.71RND

1836
18.37

RND

1837
17.83RND1838

17.99RND

1839
18.09RND

1840
18.52RND

1843
18.16HTAA

1844
18.45HTAA

1845
18.75HTAA

1846
18.78HTAA

1847
18.81HTAA

1848
18.79HTAA

1850
18.36HTAA

1851
18.29HTAA

1852
18.13HTAA

1853
18.06HTAA

1854
17.98HTAA

1855
17.29BTAA

1856
17.44BTAB

1857
17.63BTAB

1858
17.70BTAB

1859
17.76BTAB

1860
17.57BTAB

1861
17.92BTAB

1862
17.90

1863
18.781864

18.17

1866
18.34

1869
18.98

1870
18.45

1871
19.06

1872
18.50

1873
18.42

1874
18.27

1877
17.93HTAA

1879
17.64HTAB

1880
17.34HTAB

1881
17.18HTAB

1882
16.96HTAB

1883
17.20HTAB
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Ces nouveaux aménagements sont au stade de la DUP. Ils 
sont planifiés pour un démarrage des travaux fin 2020

Le département de la Charente – Maritime prévoit l’aménagement de la route dé-
partementale n°750 et l’entrée de Royan. Ce projet amenant de la fluidité pour une 
entrée de ville, permet une mutation des tissus urbains, et propose un espace per-
mettant l’extension de ZA de Belmont avec une optimisation de la nouvelle route 
départementale, sans incidence pour le département.  

N



N 150

10 - MEDIS AERO-
DROME --> VAUX SUR 

MER

15 - SAUJON RICHELIEU --> 
ROYAN GARE

AERODROME

LAVOISIER

Le site actuel ne présente pas 
d’accès piétons, ni d’accès 
vélos. 

Aucun stationnement à vélo 
n’est installé sur la zone ac-
tuelle.

1. DIAGNOSTIC URBAIN

Les Carrelets de Belmont PC 4 8

1.6 Le réseau Bus et mode doux

Les arrêts de Bus

Photo aérienne

N
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1.7 Le paysage et le végétal 

Le foncier du projet se situe sur un ensemble rural, avec en lisière un bois exis-
tant qui ne sera pas impacté par l’implantation du projet. 

Le terrain est actuellement occupé par un champ. La topographie du site est en 
pente avec des altimétries allant de 18,5 NGF au Nord à 29 NGF au Sud de la 
parcelle. Le niveau du projet fini est à environ 19,5 NGF soit un terrassement 
maximal de l’ordre de 10 m du Sud vers le Nord.

La surface des espaces verts représentera 40% ( avec les stationnements vé-
gétalisés) de la surface totale du site.

Le projet prévoit d’ atteindre 438 m² de prairies fleuries, planter 110 arbres orne-
mentaux, 759 arbustes et 970 vivaces. Nous avons multiplié par 18 la richesse 
spécifique végétale Aujourd’hui, l’objectif c’est 127 espèces végétales contre 7 
auparavant. 

Plus de 98% de nos stationnements sont infiltrants.

En plus, il sera créée des d’habitats humides et milieux aquatiques; véritables 
lieux de vie pour les batraciens, les amphibiens et les oiseaux avec la réalisation 
des noues paysagères, des rivières sèches et des bassins de rétentions semi 
naturels, pour pouvoir gérer et filtrer 70% de nos eaux pluviales par le végétal.

Plusieurs thématiques environnementales seront abordées à l’aide du parcours 
ludique  à travers les prairies fleuries et les arbres qui se verront accompagnés 
par différents habitats naturels et artificiels via l’installation de nichoirs pour les 
oiseaux, hôtels à insectes, refuges à coccinelles et ruches pour les abeilles.

Ruches à abeilles

Nichoir à oiseaux
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1.8 Photo aérienne de l’existant

Angle de vue 
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1.8 Photos de l’existant

Photo B1
vue depuis la rue de Marco Polo

Photo B3
vue dans la zone de projet vers la rue Marco Polo

Photo B2
vue dans la zone du projet vers la ZAC de Belmont

Photo B4
vue depuis le rond point et vers la foret

Angles de vue 

B1

B2 B3
B4



EMPRISE DU TERRAIN

AÉRODROME

ZAC DE BELMONT
COMMERCE

BOIS DE BELMONT

CHAMP AGRICOLE

ZONE DE COMMERCE
ROYAN

1. DIAGNOSTIC URBAIN
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1.9 Composition du tissu urbain 
+ particularités du site

Les bâtiments avoisinants sont aujourd’hui vieillissants, et l’organisation interne 
ne permet pas une accessibilité facile. 

N
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2.1 Extrait Plan PLU de MEDIS

Plan de zonage 
Sans échelle

L’assiette foncière du projet est 
située en zone Aux et en zone 
UX.

N
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ESQ 
Conception - Réalisation 
18 -093  
 
PLU  

18 -093  
 
PLU  

Architecture Landscap & Urbanplanning  JUILLET 2018  

ARTICLES EXIGENCE P.L.U. AUX EXIGENCE P.L.U. UX 

1 
Occupations interdites 

Habitation,agricole,ecolienne,parc de 
loisir, caravane, golf 

Habitation,agricole,ecolienne,parc de 
loisir, caravane, golf 

2 
Occupations soumis à 
condition 

Opération d’ensemble, eolienne,sportif 
Sont autorisées toutes les constructions 

ou installations qui ne figurent pas la liste 
précédemment citée 

3 
Accès et voirie Cf P.L.U. Un terrain doit avoir un accès depuis une 

voie publique ou privée 

4 
Réseaux 

Eau potable : branchement sur réseau 
Eaux usées : branchement sur réseau 
Eaux pluviales : dispositif d’infiltration 

Collecte des OM 

Eau potable : branchement sur réseau 
Eaux usées : branchement sur réseau 
Eaux pluviales : dispositif d’infiltration 

Collecte des OM 

5 
Terrains Attention au dispositif d’assainissement Attention au dispositif d’assainissement 

6 
Implantation / emprise 
publique 

Recul de 75 m de la RN 150  
Alignement ou retrait pour les autres voies 

(Nouvelle RN 50 ) 

Sauf indication contraire, toute 
construction ne peut être édifiée à moins 

de 10 m de l’axe RN50   
(Nouvelle RN 50 ) 

7 
Implantation / limites 
séparatives 

Sur une limite séparative 
3 m des limites des séparatives Construction en imite séparative ou à 3m  

8 
Implantation sur la 
propriété 

SO SO 

9 
Emprise au sol 

SO 
 

Emprise au sol à 60% de la surface du 
terrain 

10 
Hauteur 8 m au faitage 8 m au faitage 

ESQ 
Conception - Réalisation 
18 -093  
 
PLU  

18 -093  
 
PLU  

Architecture Landscap & Urbanplanning  JUILLET 2018  

UJ 11 
Aspect extérieur 

Simplicité de volume, unité d’aspect et de 
matériaux 

Simplicité de volume, unité d’aspect et de 
matériaux 

UJ 12 
Stationnement 

COMMERCE  
1 Place par 20 M2 de SDP hors œuvre 

véhicule personnel et visiteur 

COMMERCE  
1 Place par 20 M2 de SDP hors œuvre 

véhicule personnel et visiteur 

UJ 13 
Espaces libres et 
plantations 

Plantation existante maintenue ou 
remplacée 

Plantation existante maintenue ou 
remplacée 

UJ 14 
COS S.O. S.O. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 Extrait du PLU de Médis
Réglements

Les hauteurs sont calculées 
par rapport au TN
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2.3 Extrait Plan PLU de Médis

SERVITUDES AERIENNE
Sans échelle

36

28

36

28

Le terrain du projet est dans le cône de servitudes aériennes de l’aérodrome qui 
nous délimite les hauteurs du projet. 

N
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1 / ENJEUX PAYSAGERS
--> Maintenir les continuités végétales – et plus particulièrement les lanières des 
milieux naturels et la silhouette végétale du coteau boisé 
--> Mettre en évidence les éléments identitaires de ces palettes végétales cham-
pêtres 
--> Respecter la zone naturelle avec les impacts du projet sur le décaissement 
pour la réalisation du projet 

2 / ENJEUX DE SENSIBILITES VISUELLES 
--> Prendre en compte les sensibilités visuelles ressenties depuis la limite Sud 
du site / les points de vue prépondérants, vers le site : co‐visibilités exogènes 
(de l’extérieur) 
--> Ménager certains secteurs particuliers de sensibilités visuelles depuis l’as-
siette du terrain vers l’extérieur du site, notamment, de valoriser les fenêtres 
visuelles sur le bois ‐ co‐visibilités endogènes (de l’intérieur) 

3 / ENJEUX URBAINS 
--> Sur certaines « franges et espaces de vitrine », à la jonction directe avec les 
autres secteurs de la ZAC d’Activités 
--> Conforter de véritables connexions /liaisons piétonnes et les marquer dans 
l’espace par des éléments‐repère « végétal »

4 / ENJEUX LIEU DE VIE
Un lieu hybride, où commerces, restauration et loisirs sont mixés dans une 
logique globale exploitant les ressources du site (nature et topographie) pour 
créer une destination inédite à Médis
complémentaire aux polarités existantes
ouvert, accessible à tout moment, 
Responsable, sur toutes les dimensions du Développement Durable

L’objectif principal est de proposer un projet qui garantira l’attractivité pérenne 
du site. 
Notre projet « les carrelets de Belmont « consiste à créer et animer une nouvelle 
destination sur le territoire, mixant commerce, restauration et valorisation du 
patrimoine.
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4.1 L’identité du projet

Sur une réserve foncière de 41 143 m2, Royan immo développera un pôle de 
commerces ( 9 695 m2 ) et restauration ( 900 m2 ), ancré dans un espace na-
turel valorisé. 

Au-delà d’un lieu de commerce traditionnel, « les carrelets de Belmont »mixera, 
dans le parcours commercial, la valorisation du patrimoine historique et environ-
nemental du Bassin Royannais, à travers des parcours et animations mises à 
disposition gratuitement des visiteurs sur plus de 3000 m2. 

Les différents espaces

- l’espace commerce d’une surface de 9 280 m2 en RDC et 1 315 m2 en R+1
- un mail piéton, lieu de vie, d’expression et d’exposition artistiques
- l’espace restauration composé de 2 restaurants ( 1 intégré et 1 indépendant )
- l’espace paysager de plus de 3 000 m2 organisé autour d’un plan d’eau, agré-
menté de mobilier urbain propice à la détente.  
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4.1 L’identité du projet

Liés au patrimoine
spécifique de la Charente
maritime, ils sont
profondément ancrés
dans son territoire

Apaisant, au
cœur de la
nature

Les espaces aux
fonctions variées
sont reliées par des
passerelles et
escaliers

Le matériaux bois »
a une place
importante dans le
bâti (bois ré-exploité,
essences locales…)

Lieu multi-générationnel,
branché, traditionnel, on
s’y croise, partage un
moment, ou pratique un
loisirs, une activité
familiale ou entre amis

Ils se jouent de
la topographie

On y mange, on y boit, on y vit,
on y joue, on y dort, on y vend
des produits locaux…
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4.2. Description du projet de la 
présente demande

Description générale du projet

Le présent dossier de Permis de Construire porte sur la réalisation d’un retail 
park comprenant un ensemble de 10 cellules commerciales, de deux restau-
rants avec une surface de plancher de 10 595 m2 au total, et sur l’aménage-
ment de ses espaces extérieurs attenants.
Le projet se situe sur une emprise de 41 143 m2 au sein du département de la 
Charente Maritime, sur la commune de Medis : cf. Annexe 1 du CERFA pour le 
détail des parcelles concernées. L’emprise au sol du projet ne dépasse pas les 
60% autorisés par le PLU. 

On distinguera un grand volume, et un autre volume de plus petite taille. 
Le site est visible sur deux axes principaux depuis la route nationale, avec en 
toile de fond un bois classé (le bois de Belmont). Le projet, tout en préservant la 
visibilité commerciale sur ces deux axes, se doit de respecter l’environnement 
boisé et naturel. Le site est dans une zone réservée à l’activité et se trouve dans 
la continuité d’un espace commercial existant.

Le site étant proche d’un aérodrome, le niveau et donc contraint par les servi-
tudes aériennes, le projet se devra de s’insérer le plus simplement possible, le 
plus naturellement possible.

Un dénivelé important de 9 m d’Est en Ouest configure la topographie du terrain.

Des commerces sont implantés sur les parcelles adjacentes du projet. Le projet 
s’inscrit donc dans la continuité d’une zone commerciale et vient relier le tout 
dans une homogénéité paysagère. 

L’implantation de ce projet permettra de redonner une dynamique au secteur. 

L’histoire du site marquée par la seconde guerre mondiale avec une forte pré-
sence de casemates sera mise en avant dans la conception du projet. 
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4.3 Accès et programmation

Plan masse du projet dans 
son environnement
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Circulations douces:
circulations piétonnes et 
circulations cycles

Circulations pietonnes

Abris vélo

Circulations Vélos

Vers Arrêt de 
bus 

Lavoisier
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Plan de circulation - véhicules 
clients 

Circulation interne au parking
Sortie

Entrée 

La noue paysagère permet 
d’arrêter les voitures au devant 

des enseignes et de protéger les 
piétons.  
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Plan de circulation des livraisons

Parcours sur domaine 
privé

Emplacement livraison
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4.3.3 Programmation et surfaces

BILAN DE SURFACES EXTÉRIEURES: 
VOIRIE / 14 758 M2

REVÊTEMENT DRAINANT / 6 583 M2

 ESPACE VERT / 10 989 M2

000 AV 71  = 1 122 m²
000 AV 78  = 86 730 m² ( 30 010 m2)
000 AV 58  = 2 037 m²
000 AV 59  = 721 m²
000 AV 67  = 596 m²
000 AV 62  = 1 225 m²
000 AV 63  = 1 157 m²
000 AV 65  = 3 170 m² 
000 AV 73  = 273 m²
000 AV 70  = 3 633 m² (2 647 m2 )

TOTAL = 41 143 m2

	

RDC + R+1 9 691,00        m²

Coefficient (Loi ALUR) 0,75

Surface maximale de stationnement 7 268,25      m²

Mode de calcul:

Type de surface Coefficient de 
pondération

Surface réelle Surface à prendre 
en compte

Place de stationnement imperméabiliséeés (PMR, Familiale, 
covoiturage et autre)

1 0 -                         

Voirie d'accès imperméabilisée (Chaussée) 1 5 011 5 011,00                 

Cheminements piétons 1 0 -                         

Places perméables (hors enrobé drainant) 0,5 4 345 2 172,48                 

Places à dédier à l'auto partage 0 0 -                         

Places dédiées aux véhicules électriques ou hybrides 0 702 -                         

Espaces paysagers en pleine terre 0 1 344 -                         

11 401,95  7 183,48               

Surface à prendre en 
compte pour moitié

Surface à déduire

Total de l'emprise au sol de stationnement

Conformité Loi ALUR
Dispositions encadrant l'emprise au sol des surfaces de stationnement dédiées aux commerces dont les surfaces de vente dépassent 1000m², 

conformément à la version modificative de mars 2018 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2011.

Périmètre ALUR - Hors Restaurants et 40 Stationnements AUTO Partage

Détermination de la surface de 
plancher du projet affetée au 
Détermination de l'emprise au 
sol maximale de l'aire de 
stationnement

Surface à prendre en 
compte pleinement

525 PLACES DE PARKING

PMR:  12
Véhicule électrique 54
Motos 12
Vélos 24

Places dédiées à l’auto partage

Places de stationnement imperméabilisées ( PMR, Familiale,



4. LE PROJET

Les Carrelets de Belmont PC 4 25

0.00m

2.65m
2.95m

3.95m

1

16.00m

18.65m

19.95m

21.90m

22.90 m

2.65

16
.0

0m

18
.6

5m

19
.9

5m

21
.9

0m

22
.9

0 
m

16.00m

18.65m

19.95m

21.90m

22.90 m

E
N

S
E

IG
N

E

E
N

S
E

IG
N

E

+16.00m+16.00m

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

600 m²

MS 3
1230 m²

MS 7

P90+90

LOT 11

+ 19.50 NGF + 19.50 NGF

+ 19.50 NGF

+ 19.50 NGF

MS 4
900 m²

+ 19.50 NGF

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

MS 2
300 m²

MS 1
1400 m²

+ 19.50 NGF + 19.50 NGF

ENTREE

ETAGE

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

730 m²

MS 8

IS 3UP

PORTES AUTOMATIQUES

+ 19.50 NGF

IS 3UP

PORTES AUTOMATIQUES

300 m²

MS 6 600 m²

MS 5

+18,75cm

3

5

6

1

2

+17,3cm

1

2

4

+18,75cm

10

11

7

8

9

11

10

13

12

14

15

+17,3cm

G
ar

de
-c

or
ps

 m
ét

al
liq

ue
 H

t 
1m

La
nt

er
ne

au
 d

'a
cc

ès
 à

 la
 t

oi
tu

re
10

0x
10

0

G
ar

de
-c

or
ps

 m
ét

al
liq

ue
 H

t 
1m

16

3

4

5

6

7

8

9

P
C

F90+90
IS

 3U
P

P
C

F90+90
IS

 3U
P

P
P

90

PCF90+90
IS 3UP

IS 3UP

405

Restaurant 1

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

SURFACE EMPRISE AU SOL
2317.7403m²
SURFACE DE VENTE
(inclus SAV, ligne de caisses,
espace détente & open space)
0.0027m²

IS 3UP

PORTES AUTOMATIQUES

100 m²

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatifRéserves

Locaux sociaux
A titre indicatif

SURFACE DE VENTE

657 m²

m²

SURFACE DE VENTE

540 m²
SURFACE DE VENTE

270 m²
SURFACE DE VENTE

810 m²

SURFACE DE VENTE

270 m²

SURFACE DE VENTE

1260 m²

23.57 14.82 14.80 14.77 6.08 30.70

7.51

SURFACE DE VENTE

540 m²

26.8023.00

43.44
42.38

450 m²

SURFACE DE VENTE

SURFACE DE VENTE

1107 m²

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

29.93

P
P

P
 9

3
13

0 
x 

80

PPP 83
PPP 83

+ 17.30 NGF

+ 18.50 NGF

+ 18.50 NGF

1
2
3
4
5
6

Restaurant 2
450 m²

405 m²
SURFACE DE VENTE

CONCEPT STORE

SECURITE

P.I

1/200

PC 40 - 5 PLAN RDC

19-185 - ETIXIA - MEDIS
Medis

Date Description IndiceMAITRISE D'OEUVRE

MAITRISE D'OUVRAGE

ETIXIA
100 rue du Calvaire
59510 HEM

14 rue Pasteur
91360 - Epinay/orge
tel:+33 160 821 868
www.alu.archi

INDICEPHASE

DPC 0 06/11/2019
EMETEUR ECHELLEEMIS LEDESSINE PAR

PP
VERIFIE PAR

Contractant général

57 cours Pasteur
33 000 - Bordeaux

Bureau Etudes Techniques Structures

Résidence le Trianon
1 Ter rue des Ecoles BP 20027
17183 Périgny Cedex

Bureau Etudes techniques VRD

33 rue de l'épinaube
72 240 Conlie

N

Architecture Landscape Urban Planning

NLALU
FORMAT

AO
LOT

ARC

06/11/2019 Dépôt du permis initial 0

Plan Niveaux - Sans échelle

R + 1
100 m²

PORTES AUTOMATIQUES

Toiture accessible

14.06

7.22

600 m²

MS 3
1230 m²

MS 7

P90+90

LOT 11

+ 19.50 NGF + 19.50 NGF

+ 19.50 NGF

+ 19.50 NGF

MS 4
900 m²

+ 19.50 NGF

MS 9
1215 m²

+ 19.50 NGF

ENTREE

ETAGE

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

730 m²

MS 8

IS 3UP

PORTES AUTOMATIQUES

+ 19.50 NGF
IS 3UP

PORTES AUTOMATIQUES

300 m²

MS 6
600 m²

MS 5

IT
RACK

EDF

PP90

UPS

PP90

LOCAL KS
14.80m²

LOCAL INFO
5.25m²

+18,75cm

3

5

TGBT+Eclairage secours
8.84m²
Plancher béton CF 2H
Surcharge 800kg
HT 300

6

 Réception
 116.22m²

1

2

+17,3cm

1

2

4

+18,75cm

10

11

7

8

9

11

10

13

12

14

15

+17,3cm

G
ar

de
-c

or
ps

 m
ét

al
liq

ue
 H

t 
1m

La
nt

er
ne

au
 d

'a
cc

ès
 à

 la
 t

oi
tu

re
10

0x
10

0

G
ar

de
-c

or
ps

 m
ét

al
liq

ue
 H

t 
1m

16

3

4

5

6

7

8

9

P
C

F90+90
IS

 3U
P

P
C

F90+90
IS

 3U
P

P
P

90

PCF90+90
IS 3UP

IS 3UP

P
P

90

PP90PP90

P
P

90

P
P

90

P
P
90

PP90PP90

SALLE DE
PAUSE
19.52m²

VESTAIRES
HOMMES(24)
9.90m²

DOUCHE
HOMMES
6.75m²

DOUCHE
FEMMES
6.75m²

VESTAIRES
FEMMES(24)
9.90m²

SANITAIRES
FEMMES
12.15m²

SANITAIRES
HOMMES
12.60m²

SANITAIRES
PUBLIC
17.32m²

SALLE DE
REUNION
20.25m²

P
P

90

P
P
90

ACCUEIL

SAV
27.00m²

ESPACE
DETENTE
#####m²

450 m²

Restaurant 1
Réserves

Locaux sociaux
A titre indicatif

SURFACE EMPRISE AU SOL
2317.7399m²
SURFACE DE VENTE
(inclus SAV, ligne de caisses,
espace détente & open space)
1940.9253m²

IS 3UP

PORTES AUTOMATIQUES

730 m²

ACCUEIL

Réserves
Locaux sociaux
A titre indicatif

33
,6

45,0

220x140

170x140

SURFACE DE VENTE

1093 m²
Réserves

Locaux sociaux
A titre indicatif

SECURITE

P.I

1/200

PC 40 - 5 PLAN RDC

19-185 - ETIXIA - MEDIS
Medis

Date Description IndiceMAITRISE D'OEUVRE

MAITRISE D'OUVRAGE

ETIXIA
100 rue du Calvaire
59510 HEM

14 rue Pasteur
91360 - Epinay/orge
tel:+33 160 821 868
www.alu.archi

INDICEPHASE

DPC 0 06/11/2019
EMETEUR ECHELLEEMIS LEDESSINE PAR

PP
VERIFIE PAR

Contractant général

57 cours Pasteur
33 000 - Bordeaux

Bureau Etudes Techniques Structures

Résidence le Trianon
1 Ter rue des Ecoles BP 20027
17183 Périgny Cedex

Bureau Etudes techniques VRD

33 rue de l'épinaube
72 240 Conlie

N

Architecture Landscape Urban Planning

NLALU
FORMAT

AO
LOT

ARC

06/11/2019 Dépôt du permis initial 0

Restaurant 1
450 m2

MS 8
730 m2

MS 4
900 m2

MS 7
600 m2

MS 6
300 m2

MS 5
600 m2

MS 3
1230 m2

MS 2
300 m2

MS 1
1400 m2

LOT 11
2320 m2

Restaurant 2
300 m2

PLAN RDC

PLAN R+1

Restaurant 2
100 m2

MS 9
1215 m2

BILAN DE SURFACE DE PLANCHER

DECATHLON  2 320 m2 SDP
MS 01 :  1 400 m2 SDP
MS 02 :  300 m2 SDP
MS 03 :          1 230 m2  SDP
MS 04 :   900 m2 SDP
MS 05 :  600 m2 SDP
MS 06:  300 m2 SDP
MS 07 : 600 m2 SDP
ACCUEIL 100 m2 SDP
MS 08 : 730 m2 SDP
MS 09 : 1 215 m2 SDP

RESTAURANT 01 : 450 m2 SDP
RESTAURANT 02 450 m2 SDP

TOTAL  10 595 m2



4. LE PROJET

Les Carrelets de Belmont PC 4 26

4.4 Descriptions des 
constructions

LA CONSTRUCTION MÉTALLIQUE

Pour permettre une circulation interne, et des fonctionnalités d’aménagement, 
nous avons choisi l’ossature métallique pour la majeure partie du bâtiment; ce 
qui permet de:

--> limiter le nombre de poteaux dans les surfaces de ventes,
--> respecter les exigences réglementaires de stabilité au feu,
--> réduire les délais
--> participer au démontage futur du bâtiment pour la valorisation de éléments 
du bâti et permettre un meilleur équilibre carbone de l’opération sur une période 
de 30 ans.

LA CONSTRUCTION BÉTON 

Pour des questions de pérennité du bâtiment sur toute la partie en deux étages 
nous avons pris l’option de construire en structure béton. 

Il sera de manière prioritaire ( hors dalle coulée ) en éléments préfabriqués per-
mettant ainsi une optimisation des temps de chantier, et donc les nuisances, et 
limitant ainsi la pollution des sols par les laitances. 
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4.5 Le parti architectural

L’ensemble du projet e été pensé en référence aux carrelets de la Charente Ma-
ritime. Ancré dans son territoire par les choix des matériaux, les aménagements 
extérieurs et l’ensemble des détails qui composent le projet.  

Le projet prévoit la construction de deux volumes distincts à vocation commer-
ciale et de restauration. Le parvis sera exploité pour y créer un lieu d’expression 
artistique et d’animation. 
L’aménagement du site permet également de proposer 3000 m2 autour d’un 
plan d’eau, grâce aux mobiliers insistant à la détente, des animations gratuites. 
Un espace apaisé au sein du projet.
Ce projet propose un parc de stationnement de 525 places toute en matériaux 
perméable et largement paysager.  
 
Le premier volume, est composé de 9 commerces, une salle de sport au R+1 et 
un restaurant tandis que l’autre volume, englobe un lot à vocation uniquement 
de restauration. Dans ce premier volume un local accueil est dédié aux activités 
éphémères.

Les deux entités que nous venons de décrire auparavant s’inscrivent dans la 
topographie du terrain, afin que le projet s’adapte à la continuité de la colline et 
du bois classé. L’altimétrie de la majorité de la toiture est optimisée pour être 
égale à l’altimétrie naturel du bois. 

L’éventail de commerces et de lieux de restauration présents sur ce site favo-
risera le développement de cette zone commerciale et permettra de diversifier 
l’offre et donc la demande. L’insertion de ce parc commercial au sein d’une 
continuité commerciale est un atout tant pour la pérennité future du projet que 
pour sa viabilité économique.

Le parc paysager a été pensé pour mettre en lumière l’histoire de Médis et ses 
différentes casemates présentes sur le site. 
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Le projet s’articule autour des points forts suivants :

- une architecture expressive, marquant un ancrage local par rapport au pay-
sage : 
la façade en bois naturel se déploie tout le long, afin de proposer un bâtiment 
qui sera la continuité de la nature, tout en affirmant la visibilité nécessaire au 
projet commercial. 
- la création d’une place avec un parvis qui s’articule autour des espaces com-
merciaux
- un projet de paysage très abouti, avec un bassin de rétention qui ramène une 
biodiversité, des aires des jeux, une parcours de santé, une aire d’information 
sur les casemates existantes, et des espaces de stationnement qui répondent 
à la loi ALUR. 
- une façade support d’enseignes végétalisées artificiel
- des entrées protégées par un auvent pour le confort des utilisateurs
- une construction optimisée
- des matériaux pérennes 
- une séparation distincte des flux de circulation PL/VL
- Des panneaux photovoltaïques présents sur la toiture tout autour des ouver-
tures zénithales qui permettent de faire pénétrer la lumière naturelle

Le projet architectural proposera une façade entièrement en revêtement bois 
type Douglass en claire voie en partie haute et un sous bassement de 2,50m en 
panneau fibre ciment. 
Cette façade bois est utilisée comme remontée d’acrotère afin de supprimer 
tout garde corps visible en toiture. 
Des plantes grimpantes viennent dynamiser cette façade de manière ponctuelle 
entre chaque enseigne.
Chaque entrée de cellule est composée d’un ensemble en retrait d’environ 1m 
composé d’un mur rideau de 5m avec une porte automatique et d’un support 
enseigne en continue à celui-ci, de type végétal.
Le niveau supérieur est accessible via un ascenseur ou des escaliers qui sont 
en rappel aux pontons en bois de bord de mer. 

La lisibilité de l’ensemble depuis l’accès principal du rond point, laisse la place 
à ce nouveau lieu de vie mais aussi à la nature du site. 
Le volume d’ensemble est caractérisé par son homogénéité et sa cohérence du 
point de vue esthétique. Le traitement des façades a été conçu de manière à 
s’intégrer parfaitement dans le site.
Le bâtiment s’élève sur une grande partie à +7,5m, et de manière ponctuelle à 
+11,50m. Cette hauteur tient compte de la hauteur autorisée par le PLU de +8m 
au terrain naturel que nous venons creuser pour implanter notre bâtiment et des 
servitudes aériennes.    

4.5.1 Le parti architectural

Image issue de la perspective

Image issue de la perspective
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Le choix de matériaux principaux (décrits ci-après), permet une lisibilité claire 
et prégnante des bâtiments pour concevoir un bâtiment contemporain qui 
s’inscrit dans une démarche de qualité architecturale et environnementale. 

Clôtures, aménagement en limite de terrain

Les parcelles ne seront pas clôturées pour permettre d’exister comme des 
espaces publics dans lesquels les visiteurs circulent librement. Des portiques 
limitant la hauteur seront installés aux entrées du parking et des barrières coté 
livraisons pour gérer la logistique. 
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Jusqu’à 2,50 m
Sous bassement panneau fibre ciment   
Couleur : Gris
Type Equitone

De 2,50m à 7,50 m
Bois naturel 
Type Douglass à claire-voie + pare pluie 
noir

Ponctuellement
Plante grimpante

Equitone - Gris Bois type Douglasse

Plante grimpante

4.5.2. Les matériaux
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Menuiseries extérieures 

Les murs rideaux seront de type aluminium avec une porte automatique et une imposte vitrée, de couleur 
grise afin de renforcer le lien avec le sous bassement

Auvent 

Un auvent entre le mur rideau et les supports d’enseignes dites végétalisées ( artificielles ) permet de mar-
quer l’entrée de chaque cellule sera beige RAL 1001.

Enseigne :

Afin de renforcer l’intégration du projet dans le bois de Belmont, les enseignes seront posées avec un pan-
neau fait de végétation artificielle avec des lettres prédécoupées blanches sur des fonds de couleurs.

4.5.2. Les matériaux
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4.5.3 La démarche environ-
nementale

Le projet s’inscrit dans une démarche environnementale.

Il a pour but de composer celui-ci autour d’éléments naturels tel que les cotes 
océaniques,la forêt mais aussi les Landes calcaires.

Suite aux contraintes de servitudes,le choix du végétal s’est porté sur des arbres 
de petite tailles mais aussi des arbustes ne passant pas les 3-4 m.

Les haies bocagères permettent l’accroissement d’une micro faune en gardant 
l’esprit de la forêt.

Pour rappeler le contexte balnéaire,la présence de graminées est indispen-
sable.
Enfin la valorisation des vues vers la silhouette de la forêt est primordiale.

Graminés + paillasses bois Arbustes bord de mer Arbustes + graminés bord de mer
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4.6 Les images du projet

Perspective 1

P1

Perspective 2

P2

Angles de vue 
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P3

Angle de vue 

Perspective 3 

4.6 Les images du projet
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4.6 Les images du projet

P5

Angle de vue 

Perspective 5 
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4.7 Lieux de vie

Les apports pour transformer la phase 1 en un véritable lieu de vie.

Un travail sur les espaces « non bâti » afin de venir créer un quartier. Permettre 
l’appropriation du lieu par les usagers en offrant un espace central vert qui tant 
par sa vocation que ses aménagements viendront conforter une offre commer-
ciale et faire de ce site un véritable lieu de convivialité.

Se projeter sur le site

Perspective 4 

Angles de vue 

P4
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Il s’articule autour d’un plan d’eau et des massifs boisés. 

Il est agrémenté par des espaces verts comme des pelouses ou des zones de 
plantations basses.
Il a une vocation récréative, sportive ou de détente et comporte des éléments 
permettant de telles activités.

Il a une fonction de rencontre, ludique et de convivialité. C’est un lieu mis à 
disposition du public sans contrainte horaire.

Il a plusieurs rôles : 
URBANISTIQUE : En s’opposant au côté bâti et à la ville dite « construite » cet 
espace contribue à l’absorption des eaux de pluie.
Il contribue également à l’esthétisme du projet et renforce la lisibilité du site…
Et donc la possibilité d’une identification de la part de la population du site qui 
la compose.

ENVIRONNEMENTAL & SOCIAL : A travers les végétaux qui composent cet 
espace vert. Il est possible de fixer les différentes pollutions présentent dans 
l’air et permet également de réguler les ilots de chaleur en offrant des lieux om-
bragés aux utilisateurs du lieu.

SOCIAL : Ce qui va attirer notre attention sur le projet, c’est la partie appropria-
tion du lieu par les usagers.
Plusieurs éléments vont permettre des activités afin de répondre à la vocation 
conviviale, ludique et rencontre souhaitée dans le projet.

4.7.1 Le poumon vert
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4.7.2 Le parvis

Image du parvis
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Plan d’implantation du mobilier urbain4.7.2 Le parvis
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Notice paysagère 

Projet d’aménagement des espaces verts 
 
 
 
Ambiance paysagère n°1 – Les haies bocagères 
Le long de la voie des Brandes, en haut du talus jouxtant le terrain mais aussi en limite périphérique Est, une haie bocagère sera plantée avec des arbres ne dépassant pas 
les 8 à 10m de haut. La haie sera de hauteur irrégulière afin de permettre des percées visuelles. 
 

    
  Zone concernée 
 
Essences du projet : 
 

         
Acer campestre   
(Erable champètre) 
 

Coryllus avellana 
(Noisetier commun) 

Berberis darwinii 
(Epine vinette de 
Darwin) 

Millepertuis Carpinus betulus 
(Charme commun) 

Corylus purperea 
(Noisetier pourpre) 

Viburnum lantana 
(Viorne lantane) 
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Ambiance paysagère n°2 – Rue du Bois de Belmont, Haie Nord-Est et Aire de jeux, Bassin 
Neufs charmes communs  de formes fastigiées et un cèdre du Liban seront plantés pour border la rue du Bois de Belmont. Le furtur giratoire sera agémenté de graminées et 
de gauras blanches. 
Au cœur du bassin de rétention, la nature sera actrice de ce lieu. Les plantes de milieux humides ariveront au fil du temps grâce à la faune et aux conditions climatiques. 
L’espace laissé libre pourra accueillir une aire de jeux, un parcours de santé et une aire d’informations relative à l’histoire de la région et au rôle joué notamment par les 
casemates. Des prairies mélifères accompagneront les divers équipements. 
Des cheminement piétons en falun relieront les espaces et seront bordés de massifs de graminées et divers arbustes auxquels pourront se méler des ganivelles en 
chataignier. 

        

     
Pour les noues paysagères avec sable : 

 

                    
 
 

Panicaut maritime ou 
chardon bleu des 
dunes 

Giroflées des dunes  Lis de mer  Euphorbe des dunes  Oyat des dunes  

Prairie 
mélifère  
et maison 
à insectes 
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Ambiance paysagère n° 3 – Stationnement et Façade Nord 
Les arbres ne dépasserons pas les 8m de hauteur en façade Nord et pas plus de 4m de hauteur au niveau des stationnements. Trois essences seront principalement 
représentées : le tamaris tetrandra, le cotinus coggygria et le pinus densiflora umbraculifera. 
Les massifs repartis sur l’ensemble des stationnements accueilleront principalement des graminées, lavandes et autres variétés nécessitant peu d’entretien et d’arrosage. 
Sur le parvis des bruyères seront disposées au pied de l’escalier et des plantes grimpantes viendront parcourir une ossature verticale. 
 

     
 Zone concernée    Coupe placette, parvis, stationnements         Coupe d’une noue paysagère 
 
Essences du projet : 
 

                
 
 
 
Et autres massifs arborés : 
 - Massif composé : Cedrus deodora ‘Golden horizon’, Lavandula latifolia,  Carex oshimensis ‘evercolor’ 
 - Massif composé : Perovskia atriplicifolia, Apaganthe, Stipa tenuifolia 
 - Massif composé : Thym, Apaganthe, Stipa tenuifolia 

Tamaris tetrandra Cotinus coggygria Pinus densiflora 
'Umbraculifera' 
 

Massif composé : 
Cedrus deodora ‘Golden horizon’ 
Lavandula latifolia 

Pittosporum tobira 
‘Nana’ 
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Sur le parvis : 
L’escalier permettant d’accéder au R+1 sera accompagné d’un structure végétalisée. 
Les plantes grimpantes seront privilégiées. En pied de strcuture, un massif de bruyères assurant un fleurissement toute l’année. 

           
 
Essences à privilégier : 
 

           
 
 
Le parvis en microbéton sera bordé d’une chainette en pavés de calcaire reconstitués et acocompagnera la noue en sable. Les matériaux locaux seront privilégiés et mis en 
valeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clématite montana Lierre grimpant Glycine 
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La gestion des eaux pluviales et l’arrosage : 
La gestion des eaux pluviales est un enjeu important et notamment le principe de récupération des eaux de pluie pour assurer un arrosage saisonnié. 
Afin de conserver l’esthétisme du site et d’entretenir la biodiversité, il pourra être mis en place un système de récupération des eaux de toiture en façade avant des bâtiments 
afin de permettre d’arroser ponctuellement les massifs arborés en cas de sécheresse importante.   
Notons que les essences préconisées nécessitent peu d’eau. 
 
 
Schéma du cycle de l’eau sur le site : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLUIE 

L’eau de pluie se charge 
de matières (poussières 
et pollution) une fois en 

contact avec le sol 

L’eau continue de 
s’écouler le long des 

surfaces 
imperméabilisées 

(parking, toiture, zone 
de circulation) 

RUISSELLEMENT 

L’eau chargée de 
pollution ruisselle vers 
les noues, les rivières 
sèches ou rejoint un 

réseau de canalisations 
dédiées 

RESEAU 

Des filtres disposés dans 
le réseau ou dans les 
noues et les rivières 

sèches récupèrent les 
matières polluantes 

FILTRATION 

Une fois l’eau pluviale 
filtrée, elle est infiltrée 
dans le milieu naturel 

INFILTRATION 
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Les rivières sèches : 
Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales sur le site, une 'rivière sèche ' sera créée au centre des aires de stationnement. Les eaux de ruissellement des parkings seront 
ainsi collectées, filtrées verticalement grâce à un filtre à sable avec granulométrie différente. La pollution reste ainsi piégée dans le filtre, puis est dégradée ou fixée par les 
microorganismes des plantes. L’eau dépolluée s’évacue par un drain. 
 

     
 

     
Le choix des végétaux se fait en fonction de leur propriétés de phytoremédiation,des conditions du site (forte fréquentatin, esthétisme,etc.) et leur adaptabilité aux conditions 
du milieu (humide, sec, gélif, etc.). 
 
Essences plantées dans les rivières sèches 

    
 
 

Myscanthus sinensis Iris sibirica 
 

Salicaire Joncs 

Géotextile 
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Le principe de phytoremédiation : 
 

 

Les eaux provenants des toitures, sont peu chargées en matières en suspension 
et présentent des concentrations peu significatives en métaux. A contrario, les 
eaux de ruissellement de voiries se caractérisent par de fortes concentration en 
MES (Matières En Suspension), en métaux lourds, en hydrocarbures et en 
matières organiques, polluants essentillements fixés sur les particules. 
Par conséquent, les deux modes de dépollution  adaptés à la pollution des eaux 
pluviales sont la décantation et la filtration.  
Il s’agit ici d’intégrer la décantation, la filtration et la phytoremédiation, au sein 
de dispositifs à caractère paysager, pour une performance accrue en milieu 
urbain. 
L’alternative proposée consiste en des dispositifs à caractère paysager mêlant 
décantation, filtration et  phytoremédiation (traitement par les plantes et les 
microorganismes du sol). 
Ces dispositifs incluent les trois étapes de traitement : 
 - Ralentir le ruissellement pour favoriser la décantation. 
 - Faire transiter les eaux par un substrat filtrant (succession de couches 
de sables à granulométrie variable) pour retenir les polluants. 
 - Fixer, voire dégrader les polluants à l’aide de plantes et des 
microorganismes associés au dispositif. 
 
Ces techniques s’inscrivent pleinement dans les objectifs de maitrise et de 
valorisation des eaux pluviales. Elles participent à signifier et rendre visible l’eau 
dans la ville, facilitant l’entretien, optimisant le fonctionnement et améliorant la 
fiabilité de l’ensemble. 
 
L’entretien du dispositif se limitera à un contrôle visuel et un remplacement du 
substrat filtrant en cas de pollution accidentelle importante. 
 



 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES 
COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC 

 
 
 
 

 

 
Rapport d’étude 
 

 

Juillet 2019 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

 



RAPPORT D’ETUDE 
 

 PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC – 
Juillet 2019 

 

1

 

 
 
SOMMAIRE 
 
 

1 Objet du document ......................................................................... 2  

2 Rappel des objectifs - Méthodologie ............................................. 3  

3 Diagnostic........................................................................................ 4  

3.1 Le recueil de données .................................................................................. 4 

3.2 Les résultats du recueil de données ............................................................. 4 

3.3 Les conditions actuelles de circulation ......................................................... 9 

3.4 Etude de capacité des carrefours à feux en situation actuelle ................... 10 
3.4.1 Carrefour RN150 / Rue Edouard Branly / Route des Brandes ........................................ 10 
3.4.2 Carrefour RN150 / Rue Lavoisier sud.............................................................................. 11 

3.5 Spécificités de la période estivale .............................................................. 11 

3.6 Analyses du diagnostic avril 2019 .............................................................. 13 

4 Phase prospective ........................................................................ 14  

4.1 Le projet ..................................................................................................... 14 

4.2 Estimation de la génération future du projet ............................................... 15 

4.3 Hypothèses complémentaires .................................................................... 16 

4.4 Résultats des simulations de trafic ............................................................. 18 

4.5 Simulation 1 - Etude de capacité du carrefour à feux RN150 / Rue Lavoisier 
sud 22 

4.6 Simulation 2 – Etude de capacité du carrefour giratoire RN150 / Rue 
Edouard Branly / Route des Brandes .................................................................... 24 

4.7 Impact de l’été ............................................................................................ 25 

4.8 Etudes de capacité ..................................................................................... 26 
4.8.1 Simulation Phase 1 -Carrefour à feux RN150/Rue Lavoisier sud ................................... 26 
4.8.2 Simulation Phase 2 -Carrefour giratoire RN150 / Rue Edouard Branly / Route des 
Brandes ......................................................................................................................................... 26 

4.9 Impact global sur le réseau ........................................................................ 27 

4.10 Desserte en modes alternatifs .................................................................... 27 

5 Conclusions .................................................................................. 28  

Annexes : détails des Comptages Automatiques et des Enquêtes . 29  

 
 
 
 

Titre du document : PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES 
COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC– Rapport d’étude 
 
Rédigé par : Pierre Devos  
Vérifié par : Delphine Melot 
Date d’édition : le 10 juillet 2019 
Contact : 06-83-87-40-51 – pierre.devos@emtis.fr 

 



RAPPORT D’ETUDE 
 

 PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC – 
Juillet 2019 

 

2

1 OBJET DU DOCUMENT 
 
PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES A MEDIS - 
ETUDE DE TRAFIC 
 
Maîtrise d’Ouvrage : ETIXIA 

 
La présente étude a pour objet l’évaluation de la circulation générée par un projet de construction de 
cellules commerciales sur la commune de Médis à côté de Royan. 
 
La Maîtrise d’Ouvrage de ce dossier est assurée par la société ETIXIA. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation du projet 
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2 RAPPEL DES OBJECTIFS - MÉTHODOLOGIE 
 
Les objectifs de l’étude qui sont assignés sont les suivants : 
 

• Analyser le fonctionnement actuel en termes de circulation routière à proximité et sur les 
accès du site commercial 
 

• Prévoir les trafics générés par le projet, analyser les impacts sur les volumes et les conditions 
de circulation sur le périmètre d’étude et estimer les réserves de capacité du réseau 
 

La méthodologie qui a été adoptée est la suivante : 
 

• Mise en place d’un recueil de données sur le secteur par enquêtes origines-destinations et 
comptages automatiques à proximité du site du projet  
 

• Elaboration du diagnostic à partir des données recueillies  
 
 

• Estimation d’hypothèses de générations de trafic du futur projet (surface de vente, 
fréquentation attendue …) 
 

• Projections de trafic sur le périmètre à l’échéance de l’ouverture du site à partir des 
hypothèses de développement attendues 
 
 

• Etude de capacité et impact du projet sur les voies et carrefours d’accès  
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3 DIAGNOSTIC 
 

3.1 Le recueil de données 
 
Il s’est appuyé sur des comptages automatiques en section à proximité du projet et sur un relevé des 
mouvements directionnels le soir sur les 2 carrefours à feux RN150 / Rue Edouard Branly / Route des 
Brandes et  Mirande, RN150 / Rue Lavoisier sud.  
 
Le dispositif mis en place est figuré sur la carte qui suit. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les comptages automatiques ont eu lieu sur une période de 1 semaine avec relevés horaires par 
sens de circulation du mardi 02 au lundi 08 avril 2019. 
 
Ils permettent de fournir les trafics heure par heure, par sens de circulation et en distinguant VL et PL. 
Les relevés des flux directionnels aux carrefours se sont déroulés le mardi 02 avril 2019 entre 17h et 
18h. 
 
 

3.2 Les résultats du recueil de données 
 
A partir des données recueillies sur le terrain, les analyses de la situation actuelle d’avril 2019 sont 
proposées sur les pages qui suivent. Elles portent sur : 

 
- Les comptages TMJ (Trafic Moyen Journalier) double sens sur les points de comptages 

automatiques avec la variation des trafics journaliers sur la semaine de recueil 
 

- Les volumes et comptages HPS (Heure de Pointe du Soir) par sens de circulation sur les 
points de comptages et d’enquête. Les résultats horaires sont exprimés en Unité de Voitures 
Particulières (UVP) 
 

- La variation horaire des trafics sur les postes de comptages automatiques 
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Légende : 
 
11670 : Trafic Moyen Jour Ouvré (Moyenne des 5 jours) 
11360 : Trafic Moyen Journalier annuel (Moyenne des 7 jours) 
3,9% : Pourcentage Poids Lourds 
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TMJ (Trafic Moyen Journalier) – Avril 2019  



RAPPORT D’ETUDE 
 

 PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC – 
Juillet 2019 

 

6

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trafic Heure de Pointe du Soir (UVP - Unité de Véhicules Particuliers) – Avril 2019   

Trafic total entrant : 
1994 UVP/heure 

(17h-18h) 

Trafic total entrant : 
1281 UVP/heure 

(17h-18h) 
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Variations horaires des flux sur la RN150 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variations horaires des flux sur la Rue Lavoisier sud 
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Variations horaires des flux sur la Rue Antoine-Laurent de Lavoisier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variations horaires des flux sur la Route des Brandes  
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3.3 Les conditions actuelles de circulation  
 
Lors du recueil de données sur le terrain, des relevés sur les conditions d'écoulement ont pu être 
effectués.  
Ces relevés ont fait état de certains ralentissements sur le périmètre d'étude.  
En effet, des ralentissements classiques sont à noter mais sont dus uniquement au fonctionnement 
des carrefours à feux , le flux de la circulation s’écoule cependant correctement et 
régulièrement. 
 
Nos constats sur le terrain sont d'ailleurs corroborés par les indicateurs moyens de fluidité fournis par 
Google Trafic. Les sections en accès au carrefour à feux RN150/Route des Brandes apparaissent en 
orange significatives de ralentissements de la circulation dus aux feux. 
 
Cette image traduit une fluidité moyenne à l’heure de pointe du soir en semaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fluidité du trafic selon les indicateurs GOOGLE TRAFIC - Moyenne Mardi 17h30 

 
 
On peut constater que les tendances retranscrites sont conformes à nos observations, à savoir 
quelques ralentissements liés aux carrefours à feux, notamment pour le carrefour au sud sur la 
RN150. 
 
On estime alors que des réserves de capacité sont existantes en situation actuelle et suffisantes sur le 
réseau de voirie et les carrefours. 
 
Les vérifications de capacités sont proposées dans le chapitre qui suit. 
 
 
 
 

PROJET 
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HPS - Situation actuelle hors saison

direct TAD TAG
TAG 

spécial
1 1.1 1.6 1.1

RN150 nord (Médis) 466 385 75 6 477 3 159 2
RN150 sud (Royan) 928 532 23 373 968 2 484 2
Route des Brandes 55 26 8 21 68 2 34 1

Zone commerciale 419 64 298 57 483 2 242 1
Total horaire 1 868 Demande 725

Phase Entrée
Durée 
de vert 
utile

Capacité 
théorique 

(uvp/h)

Réserve 
de 

capacité

RN150 nord (Médis) 90 4 050 88% 1800
RN150 sud (Royan) 45 1 350 28% 5
Route des Brandes 24 720 91% 2
Zone commerciale 24 720 33% 30

51 5

120
1 035 30%

Phase Entrée
Débit 

(uvp/h)

Mouvements Débit 
équivalent 
(uvpd/h)

Nb de voies

1

Débit/ voie

Nb de 
voies 
en 

sortie

2

Long. 
maximale 

de file 
d'attente

Hypothèses de calcul

60 Longueur de véhicules
60 Capacité max par voie

20
Nombre de phases

Nombre de cycles/heure
0

Longueur véhicules
Durée du cycle

Résultat du carrefour

1

2

Temps perdu par cycle

3.4 Etude de capacité des carrefours à feux en situation actuelle 
 

L’exercice qui a été mené, a consisté à étudier les réserves de capacité des 2 carrefours à feux 
RN150 / Rue Edouard Branly / Route des Brandes et RN150 / Rue Lavoisier sud en situation actuelle 
afin de les comparer ultérieurement à la situation avec le projet. 
 
Il s’agit également de vérifier que les résultats des calculs fournissent les tendances s’approchant des 
observations constatées sur le terrain. 
 
Ces calculs de réserves de capacité ont été réalisés selon les normes et prescriptions du CEREMA. 
Les résultats sont proposés ci-après. 
 

 
3.4.1 Carrefour RN150 / Rue Edouard Branly / Route d es Brandes 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Analyses : 
 
On constate que les résultats sont conformes aux relevés effectués sur le terrain puisque les réserves 
de capacité des branches sont toutes supérieures à 28% et que le carrefour offre 30% de réserve 
globale, synonymes d’une bonne capacité et d’un fonctionnement sans saturation récurrente.  
 
La branche coté Royan est celle qui offre le moins de réserve de capacité et les longueurs de file sont 
conformes aux relevés effectués. 
 
On reconstitue bien la situation réellement observée. 
 
NB :  Ce carrefour fera l’objet d’une transformation en giratoire dans le cadre de la phase 1 du projet 
de réaménagement de la RN150, l’étude des réserves de capacité se fera par suite sous Girabase. 
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HPS - Situation actuelle hors saison

direct TAD TAG
TAG 

spécial
1 1.1 1.6 1.1

RN150 nord (Médis) 388 353 17 18 392 2 196 2
RN150 sud (Royan) 597 487 47 63 608 2 304 2
Rue Lavoisier sud 165 40 42 83 219 2 110 1

Rue Lavoisier nord 131 18 30 83 184 2 92 1
Total horaire 1 281 Demande 414

Phase Entrée
Durée 
de vert 
utile

Capacité 
théorique 

(uvp/h)

Réserve 
de 

capacité

RN150 nord (Médis) 39 2 006 80% 1800
RN150 sud (Royan) 29 1 491 59% 5
Rue Lavoisier sud 23 1 183 81% 2
Rue Lavoisier nord 23 1 183 84% 51

18 5

70
1 337 69%Résultat du carrefour

Temps perdu par cycle Longueur véhicules
Durée du cycle

2
10 Nombre de phases
10 Nombre de cycles/heure

1
20 Capacité max par voie
20 Longueur de véhicules

2

Long. 
maximale 

de file 
d'attente

Hypothèses de calcul

1

Débit/ voie

Nb de 
voies 
en 

sortie

Phase Entrée
Débit 

(uvp/h)

Mouvements Débit 
équivalent 
(uvpd/h)

Nb de voies

 
 

3.4.2 Carrefour RN150 / Rue Lavoisier sud 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Analyses : 
 
On constate que les résultats sont conformes aux relevés effectués sur le terrain puisque les réserves 
de capacité des branches sont toutes supérieures à 59% et que le carrefour offre 69% de réserve 
globale, synonymes d’une bonne capacité et d’un fonctionnement sans congestion.  
 
On reconstitue bien la situation réellement observée. 
 
 
 
 
 

3.5 Spécificités de la période estivale 
 
Le secteur géographique étant situé dans une zone à fort impact de la saison estivale, ce caractère a 
été analysé en tentant d'isoler un ratio multiplicatif des trafics sur cette période de l'année. 
 
A cet effet, des données de comptages fournies par le Conseil Départemental de Charente-Maritime 
ont pu être exploitées. 
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Le tableau suivant synthétise les données et fournit un ratio moyen multiplicatif de passage entre les 2 
périodes de l'année. 

Poste
TMJA 

octobre 
2017

TMJA 
juillet 
2017

Ecart

P1 11433 14124 +23.5%
P1 6907 8271 +19.7%
P2 9472 13031 +37.6%
P3 11150 16275 +46%
P4 5931 5871 -1%
P5 8754 10410 +18.9%
P6 5686 6664 +17.2%
P7 4030 6663 +65.3%
P8 6238 9020 +44.6%
P9 1001 1000 -0.1%
P10 2925 3018 +3.2%

Ensemble : 25.0%
sur RD750 : 31.7%

Reste : 21.2%

RD 
750

Moyennes

 
 
 
On retiendra la valeur de +25% à appliquer au trafic hors saison pour obtenir une situation en 
période estivale. 
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3.6 Analyses du diagnostic avril 2019 
 
 

- La carte des Trafics Moyens Jours Ouvrés met en évidence un trafic moyen jour ouvré de 
11670 véhicules/jour (double sens) dont 3.9% de PL sur la RN150 et de 10510 véhicules/jour 
(double sens) dont 1.4% de PL sur la Rue Antoine-Laurent de Lavoisier. Le trafic moyen jour 
ouvré est de 2210 véhicules/jour (double sens) dont 2.1% de PL sur la Rue Lavoisier sud et 
de 1840 véhicules/jour (double sens) dont 0.7% de PL sur la Route des Brandes.  
 

- Les variations journalières sont classiques sur le périmètre d'étude, le vendredi étant le plus 
chargé et le dimanche est le moins fréquenté. La zone étudiée supporte essentiellement des 
flux à vocation domicile-travail et à vocation commerciale. 
 

- Les volumes relevés sont assez élevés en valeur absolue , le gabarit des voies et des 
carrefours peut toutefois absorber le trafic y compris aux heures de pointe. 
 

- En Heure de Pointe du soir, la RN150 supporte un flux compris entre 388 et 928 
véhicules/heure/sens. Ces trafics horaires  sont situés dans des fourchettes plutôt 
moyennes voire hautes en termes de volumes.  La Rue Antoine-Laurent de Lavoisier 
supporte un flux compris entre 224 et 491 véhicules/heure/sens. Sur la Rue Edouard Branly, 
le flux est compris entre 193 et 376 véhicules/heure/sens. La Rue Denis Papin supporte un 
flux compris entre 100 et 122 véhicules/heure/sens. La Rue Lavoisier sud supporte un flux 
compris entre 83 et 135 véhicules/heure/sens et le flux est compris entre 55 et 93 
véhicules/heure/sens sur la Route des Brandes. Ces trafics horaires  sont situés dans des 
fourchettes plutôt moyennes en termes de volumes  sur le périmètre d'étude. 
 

- Les variations horaires relevées par les comptages automatiques mettent bien en évidence 
les pics horaires systématiques du matin et du soir correspondant aux mouvements domicile-
travail, le soir étant le plus chargé dans le sens sortant de Royan. 

 
- Les mouvements directionnels enquêtés le soir font état d’un total de 2188 UVP/heure (Unité 

de Véhicules Particuliers) entrant dans le carrefour RN150 / Rue Lavoisier sud et de 1994 
UVP/heure entrant dans le carrefour RN150 / Route des Brandes / Rue Edouard Branly. Ces 
données représentent des volumes assez élevés en valeur absolue. Les 2 carrefours étudiés 
et susceptibles d’être impactés par le projet fonctionnent correctement à l’heure de pointe du 
soir en situation hors saison  et offrent encore des réserves de capacité.  
 

- Au final, en situation actuelle, les trafics relevés traduisent une situation assez élevée en 
termes de volume de trafic sur les axes situés dans l'environnement immédiat du projet. Les 
relevés sur les conditions de circulation et les résultats des calculs permettent d’affirmer qu’il 
existe des réserves de capacité à proximité immédiate du projet commercial. 
 

 
La spécificité de l’été sur le périmètre d’étude est marquée par un trafic 25% fois plus élevé et 
des conditions de circulation sensiblement plus pénalisées à l’heure de pointe du soir en 
période estivale. 
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4 PHASE PROSPECTIVE 
 

4.1 Le projet 
 
Le projet concerne la construction de cellules commerciales sur la commune de Médis.  
 
Le plan masse du projet est présenté ci-dessous avec les accès au réseau routier : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les accès routiers se feront depuis la création d’un nouveau giratoire dans le cadre du projet de 
réaménagement de la RN150 en entrée de Royan. 
 
Une branche directe d’entrée est prévue, les sorties s’effectueront par le carrefour à feux RN150/Rue 
Lavoisier sud dans un premier temps (phase 1 du projet de la RN150). 
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4.2 Estimation de la génération future du projet 

 
 
La génération future du projet commercial a été estimée à partir des éléments et hypothèses 
suivantes : 
 

Ratio de génération : 0.02
Part modale de la voiture : 98%

taux de captage/foisonnement : 20%
taux de passage hors saison/été : 1.25

Cellules
Nb de 

clients/jour
Nb de clients/HPS

Decathlon 400 40
MS1 250 25
MS2 100 15
MS3 250 25
MS4 200 20
MS5 100 11
MS6 100 11
MS7 150 15

Basic Fit 150 18
2 restaurants 300 -

TOTAL 2000 180
Valeurs été : 2500 225

Nb de 
pers./ 
jour

Trafic 
journalier - 

2 sens

Trafic Heure de 
Pointe du soir - 

2 sens
Clientèle 2000 3920 352

Livraisons 16 32 0

Employés 100 98 0
TOTAL 2116 4050 352

3240 282

clients/m² de surface de vente - Heure de 
Pointe du soir

Synthèse des générations de 
trafic

Zone commerciale (8 
MS+restaurants)

Trafic nouvellement généré 
(20% de foisonnement/captage)

2100
1260

Surface de Vente

540
1110
810
540
540
830

7730

 
 
 
 
On retiendra un trafic journalier de 4050 véhicules/jour  en double sens (dont 3240 nouveaux) et 176 
véhicules/heure  par sens de circulation à l’heure de pointe du soir (dont 141 nouveaux) en période 
hors saison. 
 
La répartition géographique des flux et des accès est prise en fonction de la zone de chalandise du 
projet et du trafic existant actuellement sur le réseau/accès, information issue de nos relevés sur le 
terrain. 
 
C’est à partir de ces chiffres de génération que sont élaborées les simulations de trafic et les réserves 
de capacité du réseau. 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT D’ETUDE 
 

 PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC – 
Juillet 2019 

 

16

 
 
 

4.3 Hypothèses complémentaires 
 
 
L'étude d'impact du projet commercial a été considérée à trafic actuel constant. 
 
En effet compte tenu de l'horizon proche de mise en service du projet et des tendances actuelles à 
une relative stagnation des évolutions annuelles du trafic sur le réseau national, on peut estimer que 
le trafic actuel n'évoluera quasiment pas à l'ouverture du projet. 
 
Cela permet également de juger directement de l'impact du projet par rapport à la situation actuelle. 
 
 
 
Les simulations de trafic ont été réalisées en 2 temps en fonction du phasage des travaux 
programmés de la RN150. 
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La simulation 1  consiste à prendre comme hypothèse : 
 

- Les éléments de la phase 1 détaillés ci-dessus et notamment la réalisation du giratoire 
déporté d’accès à la zone Etixia/Médis-Belmont 

- L’accès au projet se fait en entrée par ce nouveau giratoire ou par le feu existant de la RN150, 
la sortie se faisant uniquement par le carrefour à feux existant 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La simulation 2  consiste à prendre comme hypothèses supplémentaires : 
 

- La fermeture du carrefour à feux concorde/Médis-Belmont 
- La création de contre-allée du nouveau giratoire d’accès 
- La création du passage dénivelé sous la RN150 pour raccorder les 2 zones commerciales 

Entrées 

Sortie 
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4.4 Résultats des simulations de trafic 
 
Les résultats finaux des simulations de trafic sont présentés sous forme de : 
 

• Carte du Trafic Moyen Journalier estimé avec croissance par rapport à la situation actuelle au 
droit de l’accès du projet commercial.  
 

• Carte des flux HPS (soir moyen de l’année) sur tout le périmètre. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyses  
 
Les résultats estimés font apparaitre des augmentations de trafic variant de +9,5% à +32% par rapport 
à la situation actuelle sur la RN150.  
 
Les volumes de trafic journalier estimés restent proches de ceux de la situation actuelle (entre 12800 
véhicules/jour sur la section centrale de la RN150). 
 
Les flux augmentent de +3,8% à +7,5% sur le reste du réseau excepté pour la Rue Lavoisier sud en 
accès au projet : le trafic est plus que doublé avec 5100 véhicules/jour dans les 2 sens de circulation. 
 

 
 

TMJO (Trafic Moyen 
Jour Ouvrable)    
Situation projet   

 
 % évolution  par 

rapport à la situation 
actuelle   

Situation Projet Simulation 1 
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Analyses  
 
Les résultats estimés font apparaitre des augmentations de trafic variant de -23,8% à +11% par 
rapport à la situation actuelle sur la RN150.  
Les diminutions sont liées à la modification de l’axe et des carrefours permettant d’y accéder. 
 

 
 

TMJO (Trafic Moyen 
Jour Ouvrable)    
Situation projet   

 
 % évolution  par 

rapport à la situation 
actuelle   

Situation Projet Simulation 2  
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Analyses  
 
A l’heure de pointe du soir, l’impact du projet commercial sur les flux en valeur absolue représente 
entre +9% et +19% de croissance dans les carrefours étudiés.  
 
A la lecture de ces chiffres faibles en valeur absolue, ces flux seront écoulés par le réseau sans 
dysfonctionnements récurrents.  
 
Il reste à analyser les résultats en termes de capacité des carrefours selon les prescriptions du 
CEREMA. 
 

 

Trafic Heure de Pointe du Soir (UVP)  et répartition des flux au carrefour  
Situation projet Simulation 1 

    

Trafic total entrant : 
2177 UVP/heure 

Soit + 9% 

Trafic total entrant : 
1527 UVP/heure 

Soit + 19% 
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Analyses  
 
A l’heure de pointe du soir, l’impact du projet commercial sur les flux en valeur absolue représente 
seulement +5,3% de croissance dans le carrefour giratoire de l’ouest.  
Le nouveau schéma de circulation change toutes les autres charges des carrefours (suppression du 
feu notamment). 
 
A la lecture des chiffres faibles en valeur absolue, ces flux seront écoulés par le réseau sans 
dysfonctionnements récurrents.  
 
Il reste à analyser les résultats en termes de capacité des carrefours selon les prescriptions du 
CEREMA. 
 
 
 
 
 
 
 

Trafic Heure de Pointe du Soir (UVP)  et répartition des flux au carrefour  
Situation projet 2 

    

Trafic total entrant : 
2101 UVP/heure 

Soit + 5,3% 

Trafic total entrant : 
694 UVP/heure 
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4.5 Simulation 1 - Etude de capacité du carrefour à feux RN150 / Rue Lavoisier 
sud 

 
De la même manière qu’en situation actuelle, sur la base des volumes de trafics projetés pour la 
simulation 1, les calculs de réserve de capacité ont été menés sur le carrefour à feux cité ci-dessus.  
 
Ils conduisent aux résultats qui suivent. 
 
 
 
Rappel Situation actuelle 
 
 HPS - Situation actuelle hors saison

direct TAD TAG
TAG 

spécial
1 1.1 1.6 1.1

RN150 nord (Médis) 388 353 17 18 392 2 196 2
RN150 sud (Royan) 597 487 47 63 608 2 304 2
Rue Lavoisier sud 165 40 42 83 219 2 110 1

Rue Lavoisier nord 131 18 30 83 184 2 92 1
Total horaire 1 281 Demande 414

Phase Entrée
Durée 
de vert 
utile

Capacité 
théorique 

(uvp/h)

Réserve 
de 

capacité

RN150 nord (Médis) 39 2 006 80% 1800
RN150 sud (Royan) 29 1 491 59% 5
Rue Lavoisier sud 23 1 183 81% 2
Rue Lavoisier nord 23 1 183 84% 51

18 5

70
1 337 69%Résultat du carrefour

Temps perdu par cycle Longueur véhicules
Durée du cycle

2
10 Nombre de phases
10 Nombre de cycles/heure

1
20 Capacité max par voie
20 Longueur de véhicules

2

Long. 
maximale 

de file 
d'attente

Hypothèses de calcul

1

Débit/ voie

Nb de 
voies 
en 

sortie

Phase Entrée
Débit 

(uvp/h)

Mouvements Débit 
équivalent 
(uvpd/h)

Nb de voies
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Situation projet 
 
 

direct TAD TAG
TAG 

spécial
1 1.1 1.6 1.1

RN150 nord (Médis) 440 353 17 70 449 2 224 2
RN150 sud (Royan) 543 480 0 63 549 2 275 2
Rue Lavoisier sud 395 58 101 236 547 2 273 1

Rue Lavoisier nord 149 36 30 83 202 2 101 1
Total horaire 1 527 Demande 548

Phase Entrée
Durée 
de vert 
utile

Capacité 
théorique 

(uvp/h)

Réserve 
de 

capacité

RN150 nord (Médis) 39 2 006 78% 1800
RN150 sud (Royan) 29 1 491 63% 5
Rue Lavoisier sud 23 1 183 54% 2
Rue Lavoisier nord 23 1 183 83% 51

18 5

70
1 337 59%Résultat du carrefour

Temps perdu par cycle Longueur véhicules
Durée du cycle

2
20 Nombre de phases
10 Nombre de cycles/heure

1
20 Capacité max par voie
20 Longueur de véhicules

2

Long. 
maximale 

de file 
d'attente

Hypothèses de calcul

Débit 
équivalent 
(uvpd/h)

Nb de voies Débit/ voie

Nb de 
voies 
en 

sortie

1

Phase Entrée
Débit 

(uvp/h)

Mouvements

 
 
 
 
 
 
Analyses : 
 
On observe que les réserves de capacité estimées en situation projet sont toutes supérieures à 54%, 
le carrefour conserve globalement 59% de réserve de capacité.  
 
Ces réserves de capacité sont suffisantes selon les critères CEREMA. 
 
La situation future n’évolue que peu, nous sommes en mesure d'affirmer qu'en situation projet le 
carrefour à feux RN150 / Rue Lavoisier sud ne subira qu’un impact limité lié au projet. 
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4.6 Simulation 2 – Etude de capacité du carrefour giratoire RN150 / Rue 

Edouard Branly / Route des Brandes 
 
 
Le carrefour à feux actuel est transformé en carrefour giratoire. 
 
A partir d’une géométrie classique d’un giratoire de 30 mètres de rayon (comme celui de l’extrémité 
Est actuelle de la RN150) et 2 voies en entrée depuis Royan, les calculs de réserves de capacité 
conduisent aux résultats qui suivent. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Analyses : 
 
On observe que les réserves de capacité estimées en situation projet sont toutes supérieures à 57%.  
 
Ces réserves de capacité sont suffisantes selon les critères Girabase. 
 
Nous sommes en mesure d'affirmer qu'en situation projet le carrefour giratoire RN150 / Rue 
Edouard Branly / Route des Brandes fonctionnera sans impact lié au projet. 
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4.7 Impact de l’été 
 
L’étude d’impact de l’été a été réalisée en multipliant les matrices Origines-Destinations par 1,25, 
coefficient déterminé précédemment. 
 
Les résultats sont synthétisés avec les cartes de l’estimation du trafic journalier. 
 
Une analyse des réserves de capacité est proposée de la même manière que précédemment pour 
juger de l’impact du projet en période estivale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Simulation Phase1 
Augmentations du trafic équivalentes à la période hors été. 
Le trafic atteint 19200 véhicules/jour sur la RD750 en section 
centrale et plus de 25000 véhicules/jour coté Royan. 
 

Simulation Phase2 
Evolutions du trafic équivalentes à la période hors 
été. 
Le trafic atteint 14000 véhicules/jour sur la RD750. 
 



RAPPORT D’ETUDE 
 

 PROJET DE CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES A MEDIS - ETUDE DE TRAFIC – 
Juillet 2019 

 

26

 
4.8 Etudes de capacité 

 
 

4.8.1 Simulation Phase 1 -Carrefour à feux RN150/Rue  Lavoisier sud 
 
L’étude des réserves de capacité en période estivale conduit au tableau de résultats suivants : 
 
HPS - Situation projet Eté

direct TAD TAG
TAG 

spécial
1 1.1 1.6 1.1

RN150 nord (Médis) 549 441 21 87 560 2 280 2
RN150 sud (Royan) 679 600 79 687 2 343 2
Rue Lavoisier sud 493 72 126 295 683 2 341 1
Rue Lavoisier nord 187 45 38 104 253 2 127 1

Total horaire 1 908 Demande 685

Phase Entrée
Durée 
de vert 
utile

Capacité 
théorique 

(uvp/h)

Réserve 
de 

capacité
RN150 nord (Médis) 39 2 006 72% 1800
RN150 sud (Royan) 29 1 491 54% 5
Rue Lavoisier sud 23 1 183 42% 2
Rue Lavoisier nord 23 1 183 79% 51

18 5
70

1 337 49%

Nb de voies Débit/ voie

Nb de 
voies 
en 

sortie

1

2

Phase Entrée
Débit 

(uvp/h)

Mouvements Débit 
équivalent 
(uvpd/h)

Long. 
maximale 

de file 
Hypothèses de calcul

1
30 Capacité max par voie
30 Longueur de véhicules

Temps perdu par cycle Longueur véhicules
Durée du cycle

Résultat du carrefour

2
20 Nombre de phases
10 Nombre de cycles/heure

 
 
 
 
On en déduit un impact limité du projet sur la période estivale puisque le carrefour à feux propose 
encore des réserves de capacités variant de 42% à 79% selon les branches, sa réserve globale étant 
de 49%. 
 
 
 

4.8.2 Simulation Phase 2 -Carrefour giratoire RN150 / Rue Edouard Branly / Route des 
Brandes 

 
L’étude des réserves de capacité en période estivale conduit au tableau de résultats suivants : 
 

 
 
 
On en déduit un impact limité du projet sur la période estivale puisque le carrefour giratoire propose 
encore des réserves de capacités de l’ordre de 39% à 62% en fonction des branches. 
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4.9 Impact global sur le réseau  

 
Les estimations ont démontré que des réserves de capacité étaient suffisantes en situation projet sur 
les carrefours desservant le projet d’ensemble commercial. 
 
Concernant le réseau plus éloigné et les grands axes notamment, l'impact sera plus diffus. 
 
Les estimations du flux supplémentaire  (heure de pointe du soir) ne représentent que 141 véhicules 
nouveaux par sens en valeur absolue. Cela représente environ 2 véhicules toutes les minutes , ils 
seront répartis de façon diffuse vers les grands axes et ne représentent qu'une petite part du trafic 
total. 
 
En période de pointe, ces augmentations de trafic ne sont absolument pas de nature à dégrader les 
conditions d’écoulement. 
 
 
 

4.10 Desserte en modes alternatifs 
 
Le projet commercial sera desservi par les lignes 10 et 23 du réseau Cara’bus : 
 

 
 
A notre connaissance, il n’est pas prévu d’arrêt supplémentaire à l’arrêt « Lavoisier » situé au plus 
proche du projet commercial. 
 
 
L’accès en vélo sera également possible et se fera de la manière qu’en situation actuelle. 
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5 CONCLUSIONS 
 
 
Le tableau synthétique suivant résume l'impact du projet et fournit les capacités résiduelles estimées 
sur les accès : 

 
 

Flux actuel
Evaluation des flux 

générés par le projet
Evolution 
des flux

Capacité 
résiduelle *

2 sens Jour 11670 1130 9.5% 70%

1 sens HP 597 -54 -9.0% 63%

2 sens Jour 2210 2890 129.0% 60%

1 sens HP 165 230 139.4% 54%

* Capacité résiduelle estimée selon :
 - Calculs /Méthode CEREMA feux pour l'Heure de Pointe du soir

Axe desserte

 - Calculs Méthode CEREMA feux avec un trafic plus dilué pour la journée

Rue Lavoisier sud

RN150 section centrale

 
 
 
 
 
 
Le projet commercial génèrera 4050 véhicules/jour en double sens pour un jour moyen de semaine 
hors saison estivale. 
  
A l’heure de pointe du soir (période la plus chargée), la génération du projet sera de 176 
véhicules/heure par sens de circulation. 
 
L’augmentation du trafic induite par le projet reste limitée avec des évolutions proches de +10% sur la 
partie centrale de la RN150. 
 
Le carrefour à feux connaitra environ 20% de croissance de trafic sans pour autant dysfonctionner en 
phase 1 du projet de réaménagement de la RN150. 
 
Le futur carrefour giratoire en remplacement du carrefour à feux ne subira pas d’impact conséquent lié 
au projet commercial. 
Le réaménagement complet de la RN150 viendra fluidifier le fonctionnement des carrefours même si 
l’accès au projet s’en trouvera quelque peu pénalisé en accessibilité. 
 
L’étude en saison estivale a pu démonter que le projet aura un impact limité sur les flux et les 
conditions d’écoulement. 
 
Nous sommes en mesure d’affirmer que le projet de construction de cellules commerciales à Médis 
n'aura qu’un impact limité sur la circulation. 
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ANNEXES : DÉTAILS DES COMPTAGES 
AUTOMATIQUES ET DES ENQUÊTES 

 
 



00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h 08h 09h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h
01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h 08h 09h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 00h

mardi 02 avril 15 3 3 5 6 16 65 205 354 330 405 381 385 372 496 513 537 581 461 314 139 89 60 43 5 778
mercredi 03 avril 123 6 4 5 12 21 110 212 332 320 465 419 475 378 479 576 565 591 425 296 158 103 63 35 6 173
jeudi 04 avril 17 8 6 1 8 26 79 227 353 370 371 367 422 367 466 482 535 553 485 302 167 93 72 33 5 810
vendredi 05 avril 12 8 7 5 12 21 54 220 360 349 454 422 448 393 521 597 603 536 473 332 245 130 104 77 6 383
samedi 06 avril 52 28 15 13 10 18 47 77 186 298 393 396 377 344 446 572 571 547 418 339 217 127 96 119 5 706
dimanche 07 avril 67 67 39 33 21 12 27 47 113 156 219 365 350 244 306 378 515 624 647 449 219 140 75 37 5 150
lundi 08 avril 17 8 6 5 12 24 61 222 379 387 460 389 431 401 477 509 558 561 457 273 164 92 46 30 5 969
TMJO 37 7 5 4 10 22 74 217 356 351 431 396 432 382 488 535 560 564 460 303 175 101 69 44 6 023
TMJA 43 18 11 10 12 20 63 173 297 316 395 391 413 357 456 518 555 570 481 329 187 111 74 53 5 853

mardi 02 avril 0 0 0 2 1 6 4 14 19 22 20 22 16 15 13 15 12 9 5 4 2 2 1 0 204
mercredi 03 avril 6 1 0 1 4 3 16 11 18 23 19 22 20 20 16 14 15 12 7 4 2 0 0 1 235
jeudi 04 avril 0 0 2 0 4 3 10 13 22 16 25 20 18 18 17 20 16 12 7 4 2 3 0 0 232
vendredi 05 avril 0 0 0 1 1 4 7 15 21 22 24 27 23 23 19 15 18 17 8 4 5 0 1 2 257
samedi 06 avril 0 0 0 0 1 2 3 3 4 5 2 6 4 5 3 1 7 3 9 9 0 0 0 0 67
dimanche 07 avril 0 0 0 0 1 0 0 0 4 2 4 4 4 4 3 5 5 4 3 4 2 0 1 0 50
lundi 08 avril 0 0 0 0 1 7 7 24 22 20 23 21 22 18 16 17 16 12 10 8 2 1 1 0 248
TMJO 1 0 0 1 2 5 9 15 20 21 22 22 20 19 16 16 15 12 7 5 3 1 1 1 235
TMJA 1 0 0 1 2 4 7 11 16 16 17 17 15 15 12 12 13 10 7 5 2 1 1 0 185

mardi 02 avril 15 3 3 7 7 22 69 219 373 352 425 403 401 387 509 528 549 590 466 318 141 91 61 43 5 982
mercredi 03 avril 129 7 4 6 16 24 126 223 350 343 484 441 495 398 495 590 580 603 432 300 160 103 63 36 6 408
jeudi 04 avril 17 8 8 1 12 29 89 240 375 386 396 387 440 385 483 502 551 565 492 306 169 96 72 33 6 042
vendredi 05 avril 12 8 7 6 13 25 61 235 381 371 478 449 471 416 540 612 621 553 481 336 250 130 105 79 6 640
samedi 06 avril 52 28 15 13 11 20 50 80 190 303 395 402 381 349 449 573 578 550 427 348 217 127 96 119 5 773
dimanche 07 avril 67 67 39 33 22 12 27 47 117 158 223 369 354 248 309 383 520 628 650 453 221 140 76 37 5 200
lundi 08 avril 17 8 6 5 13 31 68 246 401 407 483 410 453 419 493 526 574 573 467 281 166 93 47 30 6 217
TMJO 38 7 6 5 12 26 83 233 376 372 453 418 452 401 504 552 575 577 468 308 177 103 70 44 6 258
TMJA 44 18 12 10 13 23 70 184 312 331 412 409 428 372 468 531 568 580 488 335 189 111 74 54 6 037

TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)

235 185
3.8% 3.1%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)

TMJO TVC TMJA TVC

6258 6037
TMJO PL TMJA PL

Unité : Nombre de véhicules

Total

+

Page 1/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
1 1

Direction : VERS Rue Marco Polo
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : RN150



COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
1 1

Direction : VERS Rue Marco Polo
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : RN150
Page 2/2
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DISTRIBUTION HORAIRE DES FLUX ( TMJO )
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mardi 02 avril 9 7 2 6 14 25 57 190 412 373 331 348 317 304 365 410 405 453 353 248 143 66 48 21 4 907
mercredi 03 avril 18 1 3 1 11 23 52 178 400 347 330 362 342 308 393 452 395 429 381 285 164 85 41 33 5 034
jeudi 04 avril 10 6 2 4 13 24 67 191 445 336 335 371 339 342 327 410 435 451 397 278 154 68 64 29 5 098
vendredi 05 avril 10 8 3 5 15 31 57 182 407 371 383 391 339 356 412 472 487 511 412 360 286 141 122 96 5 857
samedi 06 avril 42 38 13 7 16 23 43 56 218 305 381 486 475 352 400 484 507 475 364 316 202 125 99 79 5 506
dimanche 07 avril 63 33 28 11 13 14 31 55 93 173 246 403 415 304 465 549 398 324 305 254 182 97 59 20 4 535
lundi 08 avril 7 6 2 5 15 23 48 201 449 363 351 388 333 328 394 418 402 429 350 252 136 80 40 29 5 049
TMJO 11 6 2 4 14 25 56 188 423 358 346 372 334 328 378 432 425 455 379 285 177 88 63 42 5 189
TMJA 23 14 8 6 14 23 51 150 346 324 337 393 366 328 394 456 433 439 366 285 181 95 68 44 5 141

mardi 02 avril 0 1 1 0 4 7 13 28 27 22 21 21 12 15 14 17 12 7 4 7 0 1 0 1 235
mercredi 03 avril 0 1 0 1 3 5 10 24 23 24 23 23 10 14 16 12 8 8 6 4 2 0 0 0 217
jeudi 04 avril 0 0 1 0 2 2 5 28 21 24 23 15 17 20 15 12 17 12 11 7 1 1 1 0 235
vendredi 05 avril 0 1 0 2 3 3 14 24 21 22 25 17 11 15 10 15 12 12 11 4 3 2 0 1 228
samedi 06 avril 1 0 1 1 1 1 7 8 9 8 4 1 4 2 1 6 1 2 3 3 0 0 0 2 66
dimanche 07 avril 0 1 0 0 1 0 3 3 2 7 7 5 2 3 5 3 1 2 2 1 1 1 0 1 51
lundi 08 avril 1 0 2 0 1 4 5 23 28 25 21 22 8 13 12 10 12 9 7 3 5 0 0 0 211
TMJO 0 1 1 1 3 4 9 25 24 23 23 20 12 15 13 13 12 10 8 5 2 1 0 0 225
TMJA 0 1 1 1 2 3 8 20 19 19 18 15 9 12 10 11 9 7 6 4 2 1 0 1 178

mardi 02 avril 9 8 3 6 18 32 70 218 439 395 352 369 329 319 379 427 417 460 357 255 143 67 48 22 5 142
mercredi 03 avril 18 2 3 2 14 28 62 202 423 371 353 385 352 322 409 464 403 437 387 289 166 85 41 33 5 251
jeudi 04 avril 10 6 3 4 15 26 72 219 466 360 358 386 356 362 342 422 452 463 408 285 155 69 65 29 5 333
vendredi 05 avril 10 9 3 7 18 34 71 206 428 393 408 408 350 371 422 487 499 523 423 364 289 143 122 97 6 085
samedi 06 avril 43 38 14 8 17 24 50 64 227 313 385 487 479 354 401 490 508 477 367 319 202 125 99 81 5 572
dimanche 07 avril 63 34 28 11 14 14 34 58 95 180 253 408 417 307 470 552 399 326 307 255 183 98 59 21 4 586
lundi 08 avril 8 6 4 5 16 27 53 224 477 388 372 410 341 341 406 428 414 438 357 255 141 80 40 29 5 260
TMJO 11 6 3 5 16 29 66 214 447 381 369 392 346 343 392 446 437 464 386 290 179 89 63 42 5 414
TMJA 23 15 8 6 16 26 59 170 365 343 354 408 375 339 404 467 442 446 372 289 183 95 68 45 5 318

+

Page 1/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
1 2

Direction : VENANT DE Rue Marco Polo
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : RN150

Unité : Nombre de véhicules

Total

TMJO TVC TMJA TVC

5414 5318
TMJO PL TMJA PL

225 178
4.2% 3.3%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)
TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)



COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : RN150
Page 2/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE

1 2
Direction : VENANT DE Rue Marco Polo

(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019
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mardi 02 avril 0 0 0 1 1 2 1 12 33 47 94 125 85 70 101 128 123 155 96 50 25 26 17 3 1 195
mercredi 03 avril 1 0 1 0 0 4 2 6 42 44 81 129 88 78 97 148 161 142 130 51 32 10 6 3 1 256
jeudi 04 avril 1 2 0 0 0 1 0 6 48 45 96 113 84 76 84 151 148 159 101 44 21 16 13 2 1 211
vendredi 05 avril 1 0 0 0 1 0 1 6 52 64 98 139 85 82 120 143 149 168 100 54 23 30 29 16 1 361
samedi 06 avril 4 1 0 0 1 2 0 2 14 46 90 122 68 65 95 138 143 150 115 53 34 30 29 5 1 207
dimanche 07 avril 0 0 0 1 0 0 0 1 8 7 8 11 11 33 30 15 14 8 14 8 12 27 19 3 230
lundi 08 avril 0 1 0 0 2 0 1 6 45 63 96 118 70 67 75 115 137 142 90 43 28 24 9 3 1 135
TMJO 1 1 0 0 1 1 1 7 44 53 93 125 82 75 95 137 144 153 103 48 26 21 15 5 1 232
TMJA 1 1 0 0 1 1 1 6 35 45 80 108 70 67 86 120 125 132 92 43 25 23 17 5 1 085

mardi 02 avril 0 0 0 0 1 0 0 2 2 1 4 1 2 2 1 1 2 1 0 0 0 0 0 0 20
mercredi 03 avril 0 0 0 0 1 0 2 1 1 2 3 2 2 1 2 4 3 2 1 0 0 0 0 0 27
jeudi 04 avril 0 0 0 0 1 1 0 3 2 4 4 3 2 2 2 1 2 0 0 0 0 0 0 0 27
vendredi 05 avril 0 0 0 0 0 1 1 2 2 5 2 1 1 4 2 2 1 0 2 0 0 0 0 0 26
samedi 06 avril 0 0 0 0 0 1 0 1 1 2 2 1 1 0 0 1 2 1 0 1 0 0 0 0 14
dimanche 07 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1
lundi 08 avril 0 0 0 0 0 1 0 2 2 3 3 2 2 2 2 2 2 0 2 1 0 0 0 0 26
TMJO 0 0 0 0 1 1 1 2 2 3 3 2 2 2 2 2 2 1 1 0 0 0 0 0 25
TMJA 0 0 0 0 0 1 0 2 1 2 3 1 1 2 1 2 2 1 1 0 0 0 0 0 20

mardi 02 avril 0 0 0 1 2 2 1 14 35 48 98 126 87 72 102 129 125 156 96 50 25 26 17 3 1 215
mercredi 03 avril 1 0 1 0 1 4 4 7 43 46 84 131 90 79 99 152 164 144 131 51 32 10 6 3 1 283
jeudi 04 avril 1 2 0 0 1 2 0 9 50 49 100 116 86 78 86 152 150 159 101 44 21 16 13 2 1 238
vendredi 05 avril 1 0 0 0 1 1 2 8 54 69 100 140 86 86 122 145 150 168 102 54 23 30 29 16 1 387
samedi 06 avril 4 1 0 0 1 3 0 3 15 48 92 123 69 65 95 139 145 151 115 54 34 30 29 5 1 221
dimanche 07 avril 0 0 0 1 0 0 0 1 8 7 8 11 11 33 30 16 14 8 14 8 12 27 19 3 231
lundi 08 avril 0 1 0 0 2 1 1 8 47 66 99 120 72 69 77 117 139 142 92 44 28 24 9 3 1 161
TMJO 1 1 0 0 1 2 2 9 46 56 96 127 84 77 97 139 146 154 104 49 26 21 15 5 1 257
TMJA 1 1 0 0 1 2 1 7 36 48 83 110 72 69 87 121 127 133 93 44 25 23 17 5 1 105

TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)

25 20
2.0% 1.8%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)

TMJO TVC TMJA TVC

1257 1105
TMJO PL TMJA PL

Unité : Nombre de véhicules

Total

+

Page 1/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
2 1

Direction : VERS RN150
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Marco Polo



COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
2 1

Direction : VERS RN150
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Marco Polo
Page 2/2
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mardi 02 avril 0 0 1 1 1 2 9 35 75 82 91 102 82 83 77 85 99 81 68 26 26 8 4 1 1 039
mercredi 03 avril 0 1 0 0 2 1 11 33 69 86 90 84 85 88 84 94 95 88 70 37 14 6 0 4 1 042
jeudi 04 avril 1 1 0 0 0 2 10 36 68 109 95 97 81 81 90 91 92 87 66 30 18 5 1 1 1 062
vendredi 05 avril 1 1 0 0 0 1 8 31 100 111 101 99 78 99 102 91 98 90 66 36 43 19 8 2 1 185
samedi 06 avril 0 1 0 0 2 2 3 4 33 90 120 99 71 60 125 105 115 124 84 57 36 9 3 3 1 146
dimanche 07 avril 0 1 1 0 0 0 1 2 7 7 9 16 44 16 8 13 17 14 13 17 34 6 4 1 231
lundi 08 avril 0 0 0 1 1 2 8 37 84 86 85 88 74 74 84 86 90 88 61 36 21 5 3 0 1 014
TMJO 0 1 0 0 1 2 9 34 79 95 92 94 80 85 87 89 95 87 66 33 24 9 3 2 1 068
TMJA 0 1 0 0 1 1 7 25 62 82 84 84 74 72 81 81 87 82 61 34 27 8 3 2 960

mardi 02 avril 0 0 0 0 2 0 0 3 2 1 2 2 3 2 1 1 2 1 0 0 0 0 0 0 22
mercredi 03 avril 0 0 0 0 2 1 1 0 1 2 2 3 2 3 2 3 2 2 0 0 0 0 0 0 26
jeudi 04 avril 0 0 1 0 1 1 2 3 2 3 2 3 2 3 2 1 1 1 1 0 0 0 0 0 29
vendredi 05 avril 0 0 0 1 1 0 2 1 1 2 1 2 2 3 1 1 2 2 0 0 0 0 0 0 22
samedi 06 avril 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 2 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 9
dimanche 07 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
lundi 08 avril 0 0 0 0 1 1 2 0 1 2 2 2 3 2 3 2 1 3 1 0 0 0 0 0 26
TMJO 0 0 0 0 1 1 1 1 1 2 2 2 2 3 2 2 2 2 0 0 0 0 0 0 25
TMJA 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 19

mardi 02 avril 0 0 1 1 3 2 9 38 77 83 93 104 85 85 78 86 101 82 68 26 26 8 4 1 1 061
mercredi 03 avril 0 1 0 0 4 2 12 33 70 88 92 87 87 91 86 97 97 90 70 37 14 6 0 4 1 068
jeudi 04 avril 1 1 1 0 1 3 12 39 70 112 97 100 83 84 92 92 93 88 67 30 18 5 1 1 1 091
vendredi 05 avril 1 1 0 1 1 1 10 32 101 113 102 101 80 102 103 92 100 92 66 36 43 19 8 2 1 207
samedi 06 avril 0 1 0 0 3 3 4 5 34 90 122 100 71 60 125 105 116 124 84 57 36 9 3 3 1 155
dimanche 07 avril 0 1 1 0 0 0 1 2 7 7 9 16 44 17 8 13 17 14 13 17 34 6 4 1 232
lundi 08 avril 0 0 0 1 2 3 10 37 85 88 87 90 77 76 87 88 91 91 62 36 21 5 3 0 1 040
TMJO 0 1 0 1 2 2 11 36 81 97 94 96 82 88 89 91 96 89 67 33 24 9 3 2 1 093
TMJA 0 1 0 0 2 2 8 27 63 83 86 85 75 74 83 82 88 83 61 34 27 8 3 2 979

+

Page 1/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
2 2

Direction : VENANT DE RN150
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Marco Polo

Unité : Nombre de véhicules

Total

TMJO TVC TMJA TVC

1093 979
TMJO PL TMJA PL

25 19
2.3% 2.0%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)
TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)



COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Marco Polo
Page 2/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE

2 2
Direction : VENANT DE RN150

(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019
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VL PL

1
03

9

1
04

2

1
06

2

1
18

5

1
14

6

23
1

1
01

4

22 26 29 22 9 1 26

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

mardi 02 avril mercredi 03 avril jeudi 04 avril vendredi 05 avril samedi 06 avril dimanche 07 avril lundi 08 avril

DISTRIBUTION JOURNALIERE DES FLUX

VL PL



00h 01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h 08h 09h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h
01h 02h 03h 04h 05h 06h 07h 08h 09h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 00h

mardi 02 avril 3 1 3 0 3 7 21 67 167 222 406 445 405 421 408 419 485 533 481 274 114 30 31 5 4 951
mercredi 03 avril 4 1 1 0 3 6 18 66 130 222 379 420 396 409 423 412 472 521 483 334 92 45 26 18 4 881
jeudi 04 avril 4 4 1 0 3 6 22 84 157 244 361 436 425 416 396 416 474 534 501 289 109 23 30 14 4 949
vendredi 05 avril 6 0 7 0 8 3 27 72 153 285 392 456 462 404 433 503 514 546 526 320 148 48 48 29 5 390
samedi 06 avril 27 5 10 7 6 9 13 28 49 200 390 504 460 275 413 377 287 419 504 319 110 47 58 39 4 556
dimanche 07 avril 18 15 13 7 4 6 9 16 20 37 66 101 122 67 112 128 130 205 180 96 55 20 15 12 1 454
lundi 08 avril 6 1 2 1 4 9 28 77 167 253 391 467 422 454 422 440 488 511 486 283 93 30 18 8 5 061
TMJO 5 1 3 0 4 6 23 73 155 245 386 445 422 421 416 438 487 529 495 300 111 35 31 15 5 046
TMJA 10 4 5 2 4 7 20 59 120 209 341 404 385 349 372 385 407 467 452 274 103 35 32 18 4 463

mardi 02 avril 0 0 0 0 2 1 1 4 5 6 5 7 5 6 5 4 5 3 1 0 1 1 1 1 64
mercredi 03 avril 0 0 0 0 1 1 1 4 5 5 6 6 7 5 6 4 4 3 2 1 1 0 0 0 62
jeudi 04 avril 0 1 0 0 2 2 1 5 5 9 8 6 6 4 5 5 4 2 2 1 1 0 1 0 70
vendredi 05 avril 0 0 0 0 1 1 2 2 5 6 6 5 7 5 6 5 4 1 2 1 1 1 0 0 61
samedi 06 avril 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2 1 1 2 1 1 2 1 1 0 0 0 0 0 0 14
dimanche 07 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 0 1 0 0 1 0 0 6
lundi 08 avril 0 0 0 0 1 2 2 2 5 6 5 8 8 6 6 7 4 5 2 1 1 0 1 0 72
TMJO 0 0 0 0 1 1 1 3 5 6 6 6 7 5 6 5 4 3 2 1 1 0 1 0 66
TMJA 0 0 0 0 1 1 1 3 4 5 4 5 5 4 4 4 3 2 1 1 1 0 0 0 50

mardi 02 avril 3 1 3 0 5 8 22 71 172 228 411 452 410 427 413 423 490 536 482 274 115 31 32 6 5 015
mercredi 03 avril 4 1 1 0 4 7 19 70 135 227 385 426 403 414 429 416 476 524 485 335 93 45 26 18 4 943
jeudi 04 avril 4 5 1 0 5 8 23 89 162 253 369 442 431 420 401 421 478 536 503 290 110 23 31 14 5 019
vendredi 05 avril 6 0 7 0 9 4 29 74 158 291 398 461 469 409 439 508 518 547 528 321 149 49 48 29 5 451
samedi 06 avril 27 5 10 7 6 9 13 29 50 202 391 505 462 276 414 379 288 420 504 319 110 47 58 39 4 570
dimanche 07 avril 18 15 13 7 4 6 9 16 20 37 66 102 123 67 113 129 130 205 181 96 55 21 15 12 1 460
lundi 08 avril 6 1 2 1 5 11 30 79 172 259 396 475 430 460 428 447 492 516 488 284 94 30 19 8 5 133
TMJO 5 2 3 0 6 8 25 77 160 252 392 451 429 426 422 443 491 532 497 301 112 36 31 15 5 112
TMJA 10 4 5 2 5 8 21 61 124 214 345 409 390 353 377 389 410 469 453 274 104 35 33 18 4 513

TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)

66 50
1.3% 1.1%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)

TMJO TVC TMJA TVC

5112 4513
TMJO PL TMJA PL

Unité : Nombre de véhicules

Total

+

Page 1/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
3 1

Direction : VERS RN150
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Antoine-Laurent de Lavoisier



COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
3 1

Direction : VERS RN150
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Antoine-Laurent de Lavoisier
Page 2/2
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mardi 02 avril 2 2 1 9 36 43 52 226 511 413 401 408 388 397 436 417 419 467 353 174 78 20 16 9 5 278
mercredi 03 avril 8 1 3 7 30 40 68 212 527 364 406 428 381 364 448 416 420 454 401 180 73 30 16 19 5 296
jeudi 04 avril 8 3 0 5 31 41 60 233 518 420 441 380 377 368 426 422 416 473 393 155 78 31 11 12 5 302
vendredi 05 avril 5 1 3 5 40 40 74 206 559 441 412 422 334 349 414 405 426 474 412 241 151 73 31 27 5 545
samedi 06 avril 20 6 8 11 32 28 30 71 248 347 451 513 363 283 461 507 390 482 406 218 88 58 23 30 5 074
dimanche 07 avril 22 15 5 6 6 13 14 16 50 97 146 139 126 80 157 184 189 165 104 80 82 37 23 10 1 766
lundi 08 avril 5 3 1 6 36 49 54 243 518 389 446 445 372 386 365 419 435 452 346 133 52 26 7 11 5 199
TMJO 6 2 2 6 35 43 62 224 527 405 421 417 370 373 418 416 423 464 381 177 86 36 16 16 5 324
TMJA 10 4 3 7 30 36 50 172 419 353 386 391 334 318 387 396 385 424 345 169 86 39 18 17 4 780

mardi 02 avril 0 0 0 0 2 3 4 4 3 5 7 2 5 6 7 5 8 10 4 1 2 0 1 0 79
mercredi 03 avril 1 0 0 0 1 1 2 4 5 2 7 5 7 7 6 6 5 6 2 2 1 2 0 0 72
jeudi 04 avril 0 0 1 0 1 2 2 5 4 5 8 5 8 7 6 4 5 6 4 3 3 0 0 0 79
vendredi 05 avril 0 0 0 1 3 2 4 4 5 6 5 4 5 8 6 6 5 7 2 2 1 2 1 0 79
samedi 06 avril 0 0 0 0 1 1 1 3 2 3 4 2 4 0 4 4 2 2 1 1 0 0 0 0 35
dimanche 07 avril 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 1 0 1 1 9
lundi 08 avril 0 0 0 0 1 0 2 3 6 6 5 7 5 8 6 7 7 8 4 5 0 1 0 0 81
TMJO 0 0 0 0 2 2 3 4 5 5 6 5 6 7 6 6 6 7 3 3 1 1 0 0 78
TMJA 0 0 0 0 1 1 2 4 4 4 5 4 5 5 5 5 5 6 2 2 1 1 0 0 62

mardi 02 avril 2 2 1 9 38 46 56 230 514 418 408 410 393 403 443 422 427 477 357 175 80 20 17 9 5 357
mercredi 03 avril 9 1 3 7 31 41 70 216 532 366 413 433 388 371 454 422 425 460 403 182 74 32 16 19 5 368
jeudi 04 avril 8 3 1 5 32 43 62 238 522 425 449 385 385 375 432 426 421 479 397 158 81 31 11 12 5 381
vendredi 05 avril 5 1 3 6 43 42 78 210 564 447 417 426 339 357 420 411 431 481 414 243 152 75 32 27 5 624
samedi 06 avril 20 6 8 11 33 29 31 74 250 350 455 515 367 283 465 511 392 484 407 219 88 58 23 30 5 109
dimanche 07 avril 22 15 5 6 6 13 15 18 50 97 146 139 126 80 158 185 189 166 104 80 83 37 24 11 1 775
lundi 08 avril 5 3 1 6 37 49 56 246 524 395 451 452 377 394 371 426 442 460 350 138 52 27 7 11 5 280
TMJO 6 2 2 7 36 44 64 228 531 410 428 421 376 380 424 421 429 471 384 179 88 37 17 16 5 402
TMJA 10 4 3 7 31 38 53 176 422 357 391 394 339 323 392 400 390 430 347 171 87 40 19 17 4 842

+

Page 1/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE
3 2

Direction : VENANT DE RN150
(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Antoine-Laurent de Lavoisier

Unité : Nombre de véhicules

Total

TMJO TVC TMJA TVC

5402 4842
TMJO PL TMJA PL

78 62
1.4% 1.3%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)
TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)



COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Rue Antoine-Laurent de Lavoisier
Page 2/2COMPTAGES ROUTIERS - SYNTHESE

3 2
Direction : VENANT DE RN150

(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019
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mardi 02 avril 1 1 2 2 1 11 20 56 64 48 61 55 52 73 53 69 94 91 86 53 38 22 10 7 970
mercredi 03 avril 8 5 4 1 8 10 19 51 58 44 61 74 56 52 73 73 74 84 85 51 28 14 11 7 951
jeudi 04 avril 8 0 4 1 9 1 19 54 66 62 59 53 50 70 47 49 92 89 84 60 28 14 17 8 944
vendredi 05 avril 11 7 6 5 0 2 20 58 51 68 66 83 80 78 56 78 78 80 63 65 47 18 20 17 1 057
samedi 06 avril 13 10 2 1 8 1 12 27 47 37 66 57 69 42 71 74 75 59 74 62 40 26 17 21 911
dimanche 07 avril 19 12 7 8 2 1 8 13 19 19 44 54 44 26 39 46 37 42 55 39 28 17 14 10 603
lundi 08 avril 1 1 4 2 7 11 20 39 66 46 61 75 52 76 57 71 99 89 69 60 28 13 9 5 961
TMJO 6 3 4 2 5 7 20 52 61 54 62 68 58 70 57 68 87 87 77 58 34 16 13 9 977
TMJA 9 5 4 3 5 5 17 43 53 46 60 64 58 60 57 66 78 76 74 56 34 18 14 11 914

mardi 02 avril 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 1 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 7
mercredi 03 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 9
jeudi 04 avril 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 2 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 7
vendredi 05 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 1 0 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 8
samedi 06 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2
dimanche 07 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
lundi 08 avril 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 2 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 8
TMJO 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 8
TMJA 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 6

mardi 02 avril 1 1 2 2 1 11 21 56 64 49 61 55 53 74 53 70 95 92 86 53 38 22 10 7 977
mercredi 03 avril 8 5 4 1 8 10 19 51 59 45 62 75 56 53 74 74 75 85 85 51 28 14 11 7 960
jeudi 04 avril 8 0 4 1 9 1 19 55 66 63 59 55 50 70 48 50 93 89 84 60 28 14 17 8 951
vendredi 05 avril 11 7 6 5 0 2 20 58 52 69 67 83 81 78 58 79 79 80 63 65 47 18 20 17 1 065
samedi 06 avril 13 10 2 1 8 1 12 27 47 37 67 57 69 42 71 75 75 59 74 62 40 26 17 21 913
dimanche 07 avril 19 12 7 8 2 1 8 13 19 19 44 54 44 26 39 46 37 42 55 39 28 17 14 10 603
lundi 08 avril 1 1 4 2 7 11 20 40 67 46 62 77 53 76 58 72 99 89 69 60 28 13 9 5 969
TMJO 6 3 4 2 5 7 20 52 62 54 62 69 59 70 58 69 88 87 77 58 34 16 13 9 984
TMJA 9 5 4 3 5 5 17 43 53 47 60 65 58 60 57 67 79 77 74 56 34 18 14 11 920

TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)

8 6
0.8% 0.6%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)

TMJO TVC TMJA TVC

984 920
TMJO PL TMJA PL

Unité : Nombre de véhicules

Total
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mardi 02 avril 1 1 4 4 1 1 9 60 98 61 39 42 47 49 62 63 69 55 51 37 26 20 9 12 821
mercredi 03 avril 8 5 1 1 1 1 18 39 89 41 57 61 69 66 51 51 69 59 48 36 22 13 15 6 827
jeudi 04 avril 8 5 4 1 1 10 19 62 83 61 57 61 67 68 46 66 72 63 52 39 27 16 12 8 908
vendredi 05 avril 4 1 5 4 0 10 8 56 93 40 38 60 49 65 63 65 65 49 48 44 20 24 17 9 837
samedi 06 avril 11 4 6 1 0 8 3 8 24 44 39 46 56 48 57 46 61 48 46 43 26 14 18 13 670
dimanche 07 avril 16 10 6 4 6 6 2 11 6 26 37 35 46 21 22 38 31 35 36 37 23 14 12 8 488
lundi 08 avril 1 1 4 1 6 10 10 60 97 59 54 59 64 68 63 64 54 60 52 35 23 20 8 4 877
TMJO 4 3 4 2 2 6 13 55 92 52 49 57 59 63 57 62 66 57 50 38 24 19 12 8 854
TMJA 7 4 4 2 2 7 10 42 70 47 46 52 57 55 52 56 60 53 48 39 24 17 13 9 775

mardi 02 avril 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 2 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 6
mercredi 03 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 7
jeudi 04 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4
vendredi 05 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 5
samedi 06 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
dimanche 07 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
lundi 08 avril 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2 1 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 8
TMJO 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 1 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 6
TMJA 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

mardi 02 avril 1 1 4 4 1 1 10 60 98 62 39 42 47 51 63 63 70 55 51 37 26 20 9 12 827
mercredi 03 avril 8 5 1 1 1 1 18 39 90 41 57 62 70 66 52 52 70 59 49 36 22 13 15 6 834
jeudi 04 avril 8 5 4 1 1 10 19 62 84 61 58 61 68 69 46 66 72 63 52 39 27 16 12 8 912
vendredi 05 avril 4 1 5 4 0 10 8 56 94 41 38 60 49 65 64 65 66 49 49 44 20 24 17 9 842
samedi 06 avril 11 4 6 1 0 8 3 8 24 44 39 46 56 48 58 46 61 48 46 43 26 14 18 13 671
dimanche 07 avril 16 10 6 4 6 6 2 11 6 26 37 35 46 21 22 38 31 35 36 37 23 14 12 8 488
lundi 08 avril 1 1 4 1 6 10 10 60 97 60 55 61 65 68 64 65 54 60 53 35 23 20 8 4 885
TMJO 4 3 4 2 2 6 13 55 93 53 49 57 60 64 58 62 66 57 51 38 24 19 12 8 860
TMJA 7 4 4 2 2 7 10 42 70 48 46 52 57 55 53 56 61 53 48 39 24 17 13 9 780
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(DEBIT VL/PL) Période : Du 02/04/2019 au 08/04/2019

h
COMMUNE DE Royan Point Sens Voie : Route de Brandes

Unité : Nombre de véhicules

Total

TMJO TVC TMJA TVC

860 780
TMJO PL TMJA PL

6 4
0.7% 0.6%

VL = Véhicules légers   PL = Poids lourds   TMJO = Trafic moyen journalier ouvrable (lundi>vendredi)
TVC = Tous véhicules confondus   TMJA = Trafic moyen journalier annuel (lundi>dimanche)
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Localisation : ROYAN MEDIS

Date : 02/04/2019

Nombre de carrefour : 2

Créneaux : 17H00-18H00

ENQUÊTE DIRECTIONNELLE

ROYAN

D1

D2



Q1 Q2 Q3 Q4
VL 449 519 504 469
PL 7 11 9 1

A B C D E F TOTAL A B C D E F TOTAL A B C D E F TOTAL A B C D E F TOTAL

0 1 95 0 13 3 112 0 2 116 0 21 1 140 0 1 76 0 18 1 96 0 2 99 0 14 4 119
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Q1 Q2 Q3 Q4
VL 547 564 534 482
PL 10 8 9 3

A B C D E F TOTAL A B C D E F TOTAL A B C D E F TOTAL A B C D E F TOTAL

0 5 81 5 0 0 91 0 4 104 5 1 0 114 0 6 80 3 0 0 89 0 3 88 3 0 0 94

11 0 20 9 0 0 40 12 0 20 3 3 1 39 9 0 16 10 1 3 39 10 0 26 6 2 2 46
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II. Introduction générale 
 
La présente étude consiste en la réalisation d’une demande de déclaration au titre de la loi sur 

l’eau relative à un projet de création d’un Parc commercial implanté sur le territoire communal de 
MEDIS dans le département de la Charente Maritime (17), conformément aux articles L 214-1 à L 
214-6 du Code de l’Environnement (article 10 de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992). 

 
 Cette étude concerne la réalisation du dossier d’incidence et plus particulièrement la collecte et 
l'évacuation des eaux pluviales en provenance du projet et du bassin versant naturel amont. 

 
Du fait de l'ampleur du projet, un document expliquant les incidences de l’extension et de la 
restructuration sur son environnement proche et plus particulièrement, détaillant le système de 
collecte et d'évacuation des eaux de ruissellement, doit être rédigé. 
 
II.1  Résumé non technique 

 
Le projet, situé sur le territoire communal de MEDIS, à l’Est de ROYAN, consiste en la construction 
de moyennes surfaces commerciales, comprenant 8 cellules de vente, un Décathlon et 2 
restaurants, couplées de zones de stationnement, d’aires de livraison, le tout sur une surface 
proche de 4,215 ha. 
La zone d’étude est actuellement occupée des terres de culture et une friche.  
Le projet est connecté au réseau de voirie par un accès déjà existant (rue du Bois de Belmont), 
finissant en impasse, raccordé sur un carrefour giratoire assurant le demi-tour. 
Un accès secondaire, utile aux livraisons, sera rendu possible par l’aménagement d’un Tourne A 
Gauche, permettant l’accès direct depuis la rue des Brandes au Sud (voirie créer par le 
département). 

 
EAUX PLUVIALES : 

 
Les aménagements hydrauliques permettront de recueillir les eaux pluviales d'un 
événement ayant une fréquence de retour de trente ans (suivant Norme NF EN 752 et 
Guide du Certu "La ville et son assainissement"). 

  
� Les eaux de ruissellement provenant des constructions (eaux de toiture) seront 

orientées vers des collecteurs implantés en fond de noue ou de tranchée drainante. Ces eaux 
sont dirigées directement vers un bassin enterré pour partie et un bassin aérien d’autre part.  

 
� Les eaux de ruissellement provenant de la voirie et des parkings s’écouleront en surface 

vers des rivières sèches, équipées de filtre à sable, implantées au droit des aires de 
stationnement. Ces eaux seront filtrées, puis collectées dans des drains Ø160 mm et dirigées 
dans un réseau de canalisations Ø315 à 500 mm, avant d’être acheminées dans un bassin 
aérien de rétention et d’infiltration.  

La tranchée drainante, implantée à l’arrière du bâti, assurera la collecte d’une partie des 
eaux de toitures et de la voie de livraison. Une canalisation drainante Ø500 mm permettra le 
stockage, la diffusion, l’infiltration et l’amenée au bassin enterré de type « SAUL ». 

 
Le bassin enterré de type « SAUL », d’une capacité de 423 m3, garantira le tamponnement 

et l’infiltration d’une partie des eaux collectées. Une surverse Ø315 mm, raccordée en fond de 
noue, évacuera le trop plein. 
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Les noues fonctionneront à l’identique des tranchées drainantes. Une canalisation drainante 
Ø315 mm permettra le stockage, la diffusion et l’infiltration des eaux collectées. Le volume non 
infiltré sera évacué sous collecteur Ø500 mm vers un bassin de rétention et d’infiltration à ciel 
ouvert. 

 
Les rivières sèches fonctionneront également  à l’identique des tranchées drainantes. Deux 

drains Ø160 mm permettront la collecte, la diffusion et l’infiltration des eaux provenant des 
stationnements. Le volume non infiltré sera évacué sous collecteur Ø500 mm vers un bassin de 
rétention et d’infiltration à ciel ouvert. 

 
Le bassin à ciel ouvert, d’une capacité de 668 m3, garantira le tamponnement et 

l’infiltration des eaux collectées. Une surverse Ø315 mm évacuera l’éventuel trop plein dans le 
réseau communal. 

 
Les eaux ainsi collectées seront décantées, filtrées au niveau des noues, rivières sèches et 
tranchées drainantes puis évacuées vers les bassins de rétention, qui permettront de 
tamponner ces eaux mais également d'en infiltrer une partie compte tenu de la nature des 
sols.  
En cas de précipitation supérieure à une période de retour trentennale, une surverse assure la 
continuité des écoulements.  
L’exutoire du trop-plein de l’aménagement correspond au réseau communal situé rue du Bois de 
Belmont.  
 
La zone d’étude, étant considérée indépendante de son environnement, aucune eau de 
ruissellement issue d’un bassin versant amont ne vient gonfler le volume précipité sur l’aire 
d’étude. Les eaux de ruissellement issues des sous-bassins versants amont sont stoppées par 
la rue des Brandes au Sud et à l’Ouest, par la rue Marco Polo au Nord et la configuration 
topographique des lieux à l’Est, faisant barrage aux eaux de ruissellement amont. 

 
EAUX USEES : 
 
� Les eaux usées provenant du projet sont collectées dans des canalisations raccordées 

gravitairement au réseau communal implanté sous la voirie de la rue du Bois de Belmont. Les 
eaux usées sont acheminées vers la station d’épuration de la commune de Saint Palais sur 
Mer, dimensionnée pour recevoir les extensions urbaines prévues aux documents d’urbanisme. 

 
Cette station est située au Nord du bourg de Saint Palais sur Mer, pour une capacité de 

100 000 Equivalents Habitants sur un principe de boue activée. La capacité de réserve 
correspond à la station d’épuration des Mathes, d’une capacité de 75 000 Equivalents 
Habitants fonctionnant principalement pendant la période estivale. Cette station d’épuration 
fonctionne par traitement physico-chimique sur culture fixée.  

 
Le réaménagement de la zone d’étude transforme les conditions d'écoulement des eaux de 

pluie par l'imperméabilisation des sols et par la création de bassins de rétention et d’infiltration 
dans lesquelles se jettent les eaux pluviales collectées.  

Compte tenu de sa superficie (surface drainée par le projet : 42 150 m², il est soumis au 
régime de déclaration. 
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II.2  Mesures alternatives 

 
La conception de ce projet à vocation commerciale sur 4,215 ha intégrant des contraintes plus ou 
moins fortes, est centrée sur les écoulements et la faible infiltration des eaux de pluie. Les 
principales raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives sont les suivantes : 
 
L’ensemble du projet retenu est le fruit d’une concertation entre l’équipe prestataire en charge des 
études (maîtres d’œuvre : Architecture Landscape and Urban Planning), le maître d’ouvrage 
(ETIXIA) et la D.D.T..  
La construction du projet d’aménagement de cellules commerciales s’inscrit dans projet global. 
Concernant la gestion des eaux pluviales, le choix du maitre d’ouvrage s’est porté sur 
un principe de mesure compensatoire basé sur la rétention et l’infiltration, afin de 
limiter, voire supprimer tout rejet dans le réseau communal. 
Ce choix s’est opéré en prenant en considération les caractéristiques physiques et naturelles de la 
zone d’étude relevées dans le diagnostic (topographie, morphologie du site, pédologie, 
hydrographie, patrimoine naturel, occupation du sol, …) ainsi que des objectifs urbains souhaités, 
notamment en terme de limitation de la consommation de l’espace, d’intégration paysagère, 
d’orientation des bâtiments et du choix d’orientation d’aménagement (accès, desserte, …). 
A partir de plusieurs approches hydrauliques envisagées sur le projet dans le cadre des études 
préalables, il est apparu que la solution retenue présente le meilleur compromis pour répondre aux 
enjeux urbains, environnementaux et financiers souhaités sur ce projet par le maitre d’ouvrage. 
Aussi, les mesures compensatoires envisagées répondent à la réglementation en vigueur et 
respectent la doctrine des documents supra-communaux en vigueur (SDAGE, SAGE, NATURA 
2000, …). Le projet ainsi prévu ne portera pas d’atteinte significative sur 
l’environnement. 

 
II.3  Rappel du cadre réglementaire 

 
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 et ses décrets d’application (intégrés dans les articles L 214-
1 à L 214-6 du Code de l’Environnement) imposent que tous travaux susceptibles de modifier le 
régime des eaux et le milieu aquatique soient soumis à une procédure d’acceptation ; ceci afin de 
préserver la ressource en eau, la qualité des eaux, le milieu aquatique et d’assurer la protection 
des biens et des personnes contre les inondations.  Trois cas sont possibles :  
 

� Les travaux sont exonérés de toute procédure ; 
� Les travaux doivent faire l’objet d’une simple déclaration ; 

� Les travaux sont soumis à une autorisation impliquant une enquête publique. 
 
Afin d’apprécier le régime à appliquer à tel ou tel projet de travaux, les articles R214-1 
à R214-5 du Code de l’Environnement (CE) déterminent le champ d’application des 
procédures d’autorisation ou déclaration, tandis que les articles R214-6 à R214-56 du 
CE précisent les dispositions applicables à ces deux procédures, par l’intermédiaire de 
différentes rubriques thématiques relatives aux eaux superficielles, souterraines et aux 
milieux aquatiques. 
 
Conformément à l’article R 214-51 du décret n° 2014-750 du 1er juillet 2014, sauf cas 
de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'arrêté de 
la déclaration cesse de produire effet lorsque l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail 
n'a pas été exécuté, dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification 
de la date de déclaration. 
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En général deux seuils, S1 et S2, sont attachés à chaque rubrique ; ainsi, si le paramètre P 
caractérisant l’ouvrage (P pouvant être une longueur, une surface, un volume, voire une 
nature de travaux, …) est tel que : 
 

� P < S1 : Les travaux relatifs à cet ouvrage sont exonérés de toute 
démarche liée à la loi sur l’eau ; 

� S1 ≤ P < S2 : La procédure de déclaration s’applique ; 
� S2 ≤ P  : La procédure d’autorisation s’applique. 
 

Sur un projet donné, il suffit que l’un des ouvrages, ou des paramètres caractérisant le 
projet, impliquent la déclaration (ou l’autorisation) pour que l’ensemble des ouvrages 
constituant le dit projet soit soumis à déclaration (ou à autorisation). 
 
II.4  Composition du dossier 

 
Conformément à l’article R214-32 du Code de l’Environnement, modifié par Décret n°2010-

365 du 9 avril 2010 – art. 2 et n°2014-750 du 1er juillet 2014 relatif aux procédures de déclaration, 
dont le contenu est le suivant :  
 

I – Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une 
activité soumise à déclaration au préfet du département ou des départements où ils doivent être 
réalisés. 

 
II – Cette déclaration, remise en trois exemplaires comprend : 
 

1-  Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de 
naissance. 

 
2- L'emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité doivent être réalisés. 

 
3- La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de 
l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être 
rangés. 
 
4- Un document : 
 

a) Indiquant, les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, 
l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des 
procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du 
fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des 
eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques.  

 
b) Comportant l’évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au 

regard des objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l’évaluation d’incidence 
Natura 2000 est défini à l’article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l’exposé 
définis au I de l’article R. 414-23, dès lors que cette première analyse conclut à l’absence 
d’incidence significative sur tout site Natura 2000. 

 
c) Justifiant, le cas échéant de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 

schéma d’aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des 
objectifs visés à l’article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par 
l’article D. 211-10. 
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d) Précisant, s'il y a lieu, les mesures correctives ou compensatoires envisagées.  
 

Ce document est adapté à l’importance du projet et de ses incidences. Les informations 
qu’il doit contenir peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de 
l’environnement. 
 

Lorsqu’une étude d’impact ou une notice d’impact est exigée en application des articles R. 122-
5 à R. 122-9, elle est jointe à ce document, qu’elle remplace si elle contient les informations 
demandées. 

 
5- Les moyens de surveillance ou d’évaluation des prélèvements et des déversements prévus. 

 
6- Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, 
notamment de celles mentionnées aux paragraphes susvisés 3° et 4°. 
 
II.5  Auteur du dossier 

 
Le présent dossier a été élaboré par le bureau d’études :  
 
INGERIF 
33, rue de l’épinaube – 72 240 CONLIE 
Représentée par M. Pascal NODOT 
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III. Identification du demandeur 
 
 
SCI ROYAN 
100, rue du Calvaire 
59 510 HEM 
Représentée par M. Jean-Christophe LOUCHART 
SIRET : 538 302 00016 
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IV. Localisation du projet 
 

IV.1 Situation du projet 
 

La présente étude porte sur le projet de création d’un Parc commercial, implanté sur le 
territoire communal de Médis, au Sud-Est de l’agglomération de Royan, entre la rue du Bois de 
Belmont et la limite communale au Nord-Ouest, la rue Marco Polo au Nord-Est et la rue des 
Brandes au Sud.   

 
         La commune de Médis est située à environ 5,75 kilomètres au Nord-Est de l’agglomération 
Royannaise. La zone d’étude est implantée à moins d’un kilomètre au Sud-Ouest de l’aérodrome 
de Royan-Médis. 
 

 

 Source : Géoportail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET 
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               SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 

 
                               (Source IGN – carte routière et touristique – échelle : 1/250000)
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IV.2 Carte de situation 

 
 

 
   Fond de plan : Géoportail 

PROJET 
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V. Nature et Objets des travaux  
 Rubriques concernées dans la nomenclature 

 
V.1   Présentation du projet 

 
La présente étude porte sur le projet de création d’un Parc commercial dressé sur le territoire 

communal de Médis, en limite Est de l’agglomération de Royan, dans le département de Charente 
Maritime (17). 
  

Le projet, situé au Sud-Ouest de l’agglomération, s’intègre à une urbanisation existante 
implantée de part et d’autre de la rue du Bois de Belmont et de la rue Marco Polo. Le futur 
aménagement est situé au Sud-Ouest de l’aérodrome de Royan-Médis.  

 
L’aménagement est connecté au réseau de voirie par un accès déjà existant (rue du Bois de 
Belmont), finissant en impasse, raccordé sur un carrefour giratoire assurant le demi-tour. 
 Un accès secondaire, utile aux livraisons, sera rendu possible par l’aménagement d’un Tourne A 
Gauche, permettant l’accès direct depuis la rue des Brandes au Sud (voirie à créer, gérée par le 
département). 
 

Le secteur d’étude est situé dans le prolongement de la Zone Commerciale du Bois de 
Belmont. Le terrain possède une pente générale proche de 6%, d’inclinaison Sud Nord, dont les 
eaux de ruissellement s’écoulent en direction de la rue Marco Polo et de la rue du Bois de Belmont 
dans une moindre mesure. 

 
Le tableau ci-dessous précise certaines données du site ainsi que les parcelles cadastrales 

concernées par l’opération faisant l’objet du présent dossier. 
 
 

 
Le site du secteur à aménager est classé en zone AUx et Ux. La zone AUx non urbanisée est 

suffisamment équipée dans sa périphérie immédiate pour desservir l’ensemble des constructions 
de la zone. C’est pourquoi elle est ouverte à l’urbanisation. Mais elle n’est pas du tout ou pas 
suffisamment équipée à l’intérieur. Elle a pour vocation principale de recevoir des 
activités économiques commerciales, artisanales, industrielles, bureaux, hôtels, etc.... 
La zone Ux est réservée à l’accueil des activités économiques. 

Région : Nouvelle Aquitaine 

Département : Charente Maritime 

Arrondissement : Rochefort 

Canton : Saujon 

Intercommunalité : Communauté d’agglomération Royan Atlantique (CARA) 

Commune : Médis 

Zone concernée par le P.L.U. : Zone AUx  et Ux 

Section et parcelles cadastrales : AV n°58, 65, 67, 70, 71, 73 et 78 

Unité hydrographique : Estuaire de la Gironde 
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Plan d’aménagement 
 

 
Source : INGERIF -  APV plan de masse
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V.2    Les caractéristiques de l’opération 
 

Les travaux à mettre en œuvre consistent en la création d’un Parc commercial dans la continuité 
de la Zone Commerciale du Bois de Belmont. Cet aménagement prévoit la construction de 8 
cellules commerciales, d’un Décathlon et de deux restaurants sur une emprise au sol de 4 215 m², 
ainsi que la configuration de la voie de desserte, de la voie de livraison et des aires de 
stationnement.  
 
Le projet propose l’aménagement d’environ 500 places de stationnement dont 12 pour les 
Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.).  
 
Le projet envisage l’aménagement d’environ 11 000 m² d’espaces verts, dont           1 090 m² 
traités en noue paysagère, 350 m² en rivière sèche plantée et 670 m² en bassin dé rétention à ciel 
ouvert.  
Au droit de ces ouvrages hydrauliques, des plantes hygrophiles seront mises en place. 
 
Un espace d’approximativement 1 500 m² sera aménagé en aire de jeux et de détente et de 
parcours initiatiques. 
 
Une étude géotechnique nous a permis d’appréhender la nature des sols en place.  
 
Le principe d'assainissement retenu pour le recueil des eaux pluviales est le suivant : 
 

Les eaux pluviales provenant des toitures seront collectées par un réseau de canalisations 
drainantes Ø160 à 500 mm, assurant également la rétention et l’infiltration, puis 
acheminées vers la noue d’infiltration ou la tranchée drainante et enfin le bassin de 
rétention et d’infiltration de type « SAUL ».  
Les eaux pluviales provenant des voiries et parkings ruissellent sur la couche de roulement 
jusqu’à la noue d’infiltration et aux rivières sèches équipées de filtre à sable. Les eaux ainsi 
collectées sont filtrées et infiltrées. Le volume non percolé est évacué vers le bassin de 
rétention final, qui permettra de tamponner ces eaux mais également d'en infiltrer une 
partie compte tenu de la nature des sols.  
 
En cas de précipitation supérieure à la trentennale, l’ensemble des ouvrages 
hydrauliques, ainsi que le réseau de canalisations montent en charge et se rejettent 
dans le réseau communal situé rue du Bois de Belmont, via une canalisation Ø315 mm 
fonctionnant en surverse. 
 
- La tranchée drainante, d’une largeur de 3 mètres, située au Sud des constructions, sous 
la voie de livraison, aura la structure suivante, de haut en bas : 
� 6 cm de béton bitumineux en couche de roulement. 
� 20 cm de couche de base en GNT 0/31,5. 
� 40 cm de couche de fondation en GNT 0/60. 
� 120 cm de couche drainante 40/70 permettant le stockage des eaux, ainsi que 
l’infiltration. 
� Une canalisation drainante Ø500 mm, raccordé dans des regards de visite Ø600 mm,  
   favorisera l’entretien et la surveillance de la  montée en charge de la structure. 
   Le fil d'eau de la canalisation drainante sera placé à 30 cm du fond de la structure,  
   ce qui favorise l'infiltration latérale des eaux. 
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- Le bassin de rétention de type « SAUL », d’une surface de 470 m² et d’une capacité de 423 
m3, aura la structure suivante : 

� 6 cm de béton bitumineux en couche de roulement. 
� 20 cm de couche de base en GNT 0/31,5. 
� 40 cm de couche de fondation en GNT 0/60. 
� 100 cm de Structure Alvéolaire Ultra Légère (SAUL). 

         Ce type de structure en polypropylène dégage un indice de vide > 95%. 
Un regard de visite Ø600 mm, placé en tête de bassin, favorisera l’entretien et la 
surveillance de la montée en charge de la structure. 
 
- Les noues, implantées au centre du projet, collectent les eaux pluviales provenant pour 
  partie des toitures, et également des voies desserte et des parkings. Elles sont 
  composées, de haut en bas : 
� 5 cm de pierre de parement (galet ou schiste ou dalle naturelle éclatée de carrière  
   locale) 
� 20 cm de couche filtrante : sable de granulométrie 2/6 avec une fraction < à 80 µmm 
ne dépassant pas les 3 % et en teneur en calcaire exprimée en CACO3 inférieur à 20 % 
en masse. 
� 20 cm de couche filtrante : sable de granulométrie 6/10 
� 20 cm de couche de transition : gravillon 14/20 lavé, 
� 100 cm de couche drainante 40/70 dont 20 cm seront étanchés pour la création d'une 
réserve d'eau alimentant les plantations. 
� Une canalisation drainante Ø315 mm, raccordé dans des regards de visite Ø600 mm,   
   favorisera l’entretien et la surveillance de la montée en charge de la structure. 
Le fil d'eau de la canalisation drainante sera placé à 30 cm du fond de la structure, ce qui 
favorise l'infiltration latérale des eaux. 

 
- La structure des rivières sèches, implantée de part et d’autre des places de 
stationnement, sera composée, de haut en bas : 
� 5 cm de pierre de parement (galet ou schiste ou dalle naturelle éclatée de carrière 
locale) 
� 20 cm de couche filtrante : sable de granulométrie 2/6 avec une fraction < à 80 µmm 
ne dépassant pas les 3 % et en teneur en calcaire exprimée en CACO3 inférieur à 20 % 
en masse. 
� 20 cm de couche de transition : gravillon 10/14 lavé, 
� 100 cm de couche drainante 40/70 dont 20 cm seront étanchés pour la création d'une  
   réserve d'eau alimentant les plantations. 
� Deux drains de diamètre 160 mm de classe SN 8, raccordé dans des regards grilles 50 
x 50, assurant la ventilation et la régulation du débit de surverse. Les drains seront 
bouchonnés par des embouts vissables percés à 50 mm. 
   Le fil d'eau des drains sera placé à 30 cm du fond de la structure, ce qui favorise 
l'infiltration latérale des eaux. 
� Grilles 50 x 50 raccordées sur un réseau PVC, de classe SN16, collecteur placé sous la 
   structure étanche, de diamètre 500 mm. 

 
- Un bassin de rétention et d’infiltration à ciel ouvert, d’une capacité globale de 668 m3, 
penté à 4/1 sera créé au point bas du projet. Il fonctionnera par débordement. Les 
caractéristiques de ce bassin sont les suivantes : 

� Surface mouillée : 668 m², 
� Profondeur moyenne : 2,00 m, 
� Hauteur d’eau : 0,90 m. 
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L’infiltration sera privilégiée. Ce bassin sera garni de plantes hygrophiles tapissantes afin 
de limiter l’entretien et favoriser la phytoremédiation. 
 
En sortie de bassin, une surverse placée au niveau des plus hautes eaux sera 
raccordée au réseau communal situé rue du Bois de Belmont. 

 
Il est précisé que la totalité des regards de visite et grilles avaloirs seront équipés d’une  
décantation de 50 cm minimum.  
 
A noter que le rejet des eaux pluviales du restaurant 2 ne transitera pas par le bassin de rétention 
à ciel ouvert. Le trop plein sera évacué directement dans le réseau communal. 

 
Ce projet est soumis à déclaration car la création de constructions et l’aménagement de la 

plateforme transforment les conditions d'écoulement des eaux de pluie par l'imperméabilisation 
des sols et par la création de bassins de rétention dans lesquels sont tamponnées et infiltrées 
les eaux pluviales collectées.  

 
Remarque : Le présent dossier ne s’applique pas à l’évacuation des eaux usées qui seront 
collectées par le réseau séparatif public existant implanté sous la voirie de la rue du Bois de 
Belmont, puis dirigées vers la station d’épuration de Saint Palais sur Mer. 
 
Nota : Les deux restaurants seront équipés de bacs dégraisseur. 
 
 
V.3    Nomenclature 
 
 
 L’opération projetée relève des rubriques suivantes de la nomenclature du décret 2006-881 du 17 
juillet 2006 (modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993) relatif aux opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi 92-3 du 3 janvier 1992 (articles 
L 214-1 à L 214-6 du Code de l’Environnement) : 
 
 

 

 

A : Autorisation 
D : Déclaration 
/ : Régime de liberté 

EAUX SUPERFICIELLES 

ARTICLE OBJET PROJET REGIME 

2.1.5.0. 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 
sur le sol ou dans le sol, la surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie du bassin versant naturel 
dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :  
1° supérieure ou égale à 20 ha…………………………….……A 
2° supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha………….……D 

Superficie totale 
drainée par le projet : 

4,215 ha 
D 

BILAN GENERAL DECLARATION 
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VI. Document d’incidence 
 

VI.1 Préambule 
 
Le document d’incidence a pour objectif principal de déterminer et analyser les effets du 

réaménagement d'une surface de vente sur le régime des eaux, tant sur le plan qualitatif que 
quantitatif, et de proposer des mesures visant à compenser ces effets. 
 
 
VI.2 Analyse de l’état initial 
 
VI.2.1 Géologie 

 

L’ensemble de la presqu’île obéit à la géologie de la fin du secondaire dont les anticlinaux et 
les synclinaux suivent une orientation parfaite et régulière, selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est. Se 
distribuent selon cette direction les différentes formations constitutives du sous-sol de la presqu’île 
: Coniacien, Santonien, Campanien, Maastrichien et formations fluviatiles en bordure océane 

Concernant le territoire communal de MEDIS intéressant la zone s’étude, il s’étend essentiellement 
sur des formations calcaires du Crétacé constituées de : 
 

- Calcaires crayeux blancs à silex (Campanien moyen, C6b) pour la majeure partie du 
territoire communal (2/3 Sud et Ouest) ; 

- Calcaires (Campanien supérieur C6c) formant une « dent » au Sud-Ouest de 
l’aérodrome de Royan-Médis. 

 
Malgré la présence de calcaires, le schéma directeur d’assainissement indique que les sols sont 
globalement peu favorables à l’assainissement individuel en raison de la présence de nappes à 
faibles profondeur et de niveaux argileux peu perméables. Seuls quelques secteurs situés sur 
calcaire présentent une aptitude suffisante pour la dispersion des effluents. 
 
Une étude géotechnique, de type G1, a été réalisée en septembre 2019 par le groupe ESIRIS.  
(Voir document en annexe) 
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Légende 

 
 
 
 

Calcaires crayeux blancs à silex                                   Calcaires  
Campanien moyen                                   Campanien supérieur 

 
 
VI.2.2       Relief 

 
La commune de MEDIS s’étend pour une large part sur un plateau calcaire d’une altitude moyenne 
de 21 mètres faisant partie de la presqu’île d’Arvert, micro-région circonscrite au Nord par la 
Seudre, au Nord-Ouest par l’Océan Atlantique et au Sud-Est par l’estuaire de la Gironde. 
 
Alors qu’à l’Ouest, ce pays est dominé par une géographie mouvante marquée par les progressions 
du rivage et par l’atterrissement de vastes zones aujourd’hui en marais, la partie Sud correspond 
au plateau crétacé au relief de « molles ondulations ». 
 
La topographie développée sur le territoire communal est peu accidentée, générant une faible 
amplitude entre le point le plus bas situé en limite des marais de Pousseau et de Belmont à 
l’extrême Sud-Ouest du territoire communal (2 m NGF) et les points les plus hauts vers le lieudit 
La Grange à Madame, au Sud de Musson, en limite communale Sud-Est (39 m NGF). 
 
D’une manière schématique, la topographie communale s’articule autour deux faibles 
encaissements selon un axe Nord-Ouest / Sud-Ouest, représentés par le ruisseau le Berthus et les 
marais de Pousseau et de Belmont. 

Zone du projet 

C6b 

C6b 

C6c 

C6c 
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Les secteurs hauts de la commune (à partir de 20 mètres d’altitude), se situent principalement au 
centre du territoire communal, là où l’urbanisation est installée pour l’essentiel. La RD 117 qui relie 
le bourg de MEDIS à Trignac (commune de Semussac), est assez représentative des secteurs 
hauts de la commune. Elle est parallèle à la ligne d’interfluve, entre les bassins de la Seudre et de 
l’estuaire de la Gironde. 
 
VI.2.3       Hydrologie 

 
Malgré l’existence de zones humides aux extrémités Sud-Ouest et Nord-Est du territoire de MEDIS, 
le réseau hydrographique se trouve restreint, compte tenu de la situation géographique de la 
commune, entre deux bassins versants : celui de la Seudre au Nord-Ouest et celui de l’estuaire de 
la Gironde au Sud-Est. La limite entre les deux bassins versants suit un axe Nord-Ouest/Sud-Est, 
qui épouse pratiquement la RD 117, reliant le bourg de MEDIS à Trignac, sur la commune voisine 
de Semussac. Il en résulte que les eaux de surface qui ruissellent sur le territoire communal se 
trouvent en tête de bassin versant et donc d’ampleur très modeste. 
 
Sur la commune, les secteurs humides les plus significatifs sont situés aux extrémités du territoire 
: au Nord-Est et au Sud-Ouest. Ailleurs, la commune de MEDIS ne présente pas de signes notables 
d’humidité, notamment sur la partie centrale du territoire qui constitue les secteurs hauts de la 
commune et qui regroupe la quasi-totalité de l’urbanisation communale. 
 
Les eaux ruisselées en tête du bassin versant de l’estuaire de la Gironde sont repérables au niveau 
des talwegs situés au Sud de Pousseau et des Brandes ; elles constituent en aval respectivement 
les marais de Pousseau et de Belmont, formés par de nombreux petits fossés. Ces deux zones de 
marais représentent les exutoires naturels du bassin versant, dominé par le bourg de MEDIS. 
Les eaux drainées par le bassin versant de la Seudre prennent la direction inverse et s’écoulent 
vers le Nord-Est. Elles aussi sont de faible ampleur, mais constituent sur le territoire de MEDIS un 
ruisseau, le Berthus, dans le lequel se jettent un réseau organisé de plusieurs fossés, repérables 
dans la saison hivernale. 
 
Ce ruisseau s’apparente en fait davantage à un talweg qui recueille les eaux de ruissellements, car 
de faible débit. 
 
D’une façon générale, la faible déclivité du secteur ainsi que la profondeur de la nappe expliquent 
la modestie des écoulements qui circulent sur la commune. 
 
Bien que d’ampleur modeste, ces phénomènes sont à prendre en compte en termes de risque 
majeur et protection contre les nuisances : la commune a fait l’objet de plusieurs arrêtés en dates 
du 29 décembre 1999 et du 01 mars 2010 portant catastrophes naturelles pour inondations, 
coulée de boues, mouvements de terrain et chocs mécaniques liés à l’action des vagues, du 25 au 
29 décembre 1999 et du 27 février au 01 mars 2010, relatifs aux deux fortes tempêtes que la 
région a subies durant cette décennie. Cependant, le secteur d’étude n’est pas situé dans un lieu à 
risques d’inondation. 

 
L’unité hydrographique de la Seudre est composée d’une masse d’eau de surface référencée 

FRFR12 au SDAGE « Adour-Garonne ». 
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Cartes Hydrographiques 
 

 
Fond de plan : Géoportail 
 

 

 
Fond de plan : Géoportail 

 
 
 
 
 

Canal de Boube 

PROJET 

PROJET 

Canal de Boube 
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VI.2.4       L’hydrogéologie 

 
 

a) Les aquifères  
 
Cette description s’appuie sur une étude hydrogéologique du bassin versant de la Seudre menée 
par le Centre d’Hydrogéologie de l’Université de Bordeaux I. Il ressort de cette étude que le sous-
sol du bassin versant de la Seudre se compose de 8 nappes, parfois superposées, parfois séparées 
d’un imperméable. 
 
Au même titre que les eaux de surface, les eaux souterraines se trouvent drainées au Nord Est par 
la nappe d’accompagnement de la Seudre et au Sud-Ouest par la nappe d’accompagnement de la 
Gironde. L’aquifère est constitué de calcaires argileux tendres, de calcaires crayeux avec des 
intercalations de silex ainsi que de marnes. L’eau de la nappe circule dans des petites fissures 
provenant de l’altération de la partie superficielle des affleurements, sur une vingtaine de mètres 
environ. 
 
D’après la notice de la carte géologique de ROYAN-Tour de Cordouan du BRGM, il est possible de 
rencontrer des nappes artésiennes au sein des formations calcaires. 
Ces nappes sont salées et captives par les formations calcaires. Elles sont présentes dans des 
assises sableuses du Cénomanien et du Coniacien. Cette eau peut s’élever dans les diaclases 
(fissures) des calcaires sus-jacents. 
 
Les autres termes de la série stratigraphique (niveaux marneux du Campanien supérieur et du 
Maestrichien) ne possèdent que des sources et des puits médiocres. Cependant des niveaux 
d’aquifères souvent saumâtres existent à la base des dunes dans les lits de graviers des alluvions. 

 
 

b) Les ressources en eau 
 
La commune de MEDIS ne dispose pas de captage d’alimentation en eau potable sur son territoire. 
Mais le territoire communal au Sud du bourg est concerné par le périmètre de protection éloignée 
(extrême Sud de la commune en périmètre rapproché) du captage de Marché de Gros à Royan, au 
sein de la zone industrielle et commerciale Royan 2. 
 
Le périmètre de protection rapprochée est délimité par l’aérodrome Royan-Médis au Nord et par la 
zone d’activités au Sud, notamment la rue Marco Polo, située à l’extrême Sud de la commune. 
Le périmètre de protection éloignée est délimité par la rue des Sports, en prolongement de la 
route de Pousseau (au Nord), et par l’aérodrome et le terrain d’aéromodélisme au Sud. 
(Voir carte jointe en annexe) 
 
 

c) Risque de remontée de nappe souterraine 
 
Des études réalisées par le BRGM pour le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable ont 
permis l’établissement d’une carte spécifique aux remontées de nappes. Etant donné la taille des 
pixels, il est difficile de localiser précisément ce risque à partir de cette carte. Toutefois il est 
vraisemblable que les secteurs les plus sensibles sont situés au Sud-Ouest du territoire communal, 
les zones foncées représentant les marais de Pousseau et de Belmont. 
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La zone d’étude se situe dans un secteur répertorié de sensibilité faible à très faible. 
 
 
 

VI.2.5       Le climat 
 
 

On ne dispose pas de données à l’échelle communale. La présentation ci-dessous est à 
l’échelle régionale. 

Le climat est essentiellement un climat océanique : la pluviométrie est élevée en automne et 
en hiver ; les hivers sont doux et la moyenne des températures varie de 5°en hiver à plus de 20°C 
en été. L'ensoleillement est le meilleur du littoral atlantique (2 300 h/an). 

 
 
En moyenne annuelle, la pluviométrie varie de 750 mm sur le littoral à 950 mm à l'intérieur 

des terres. Avec une moyenne mensuelle de précipitations voisine de 40 mm. Les mois de juin, 
juillet et août sont les plus secs. 
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La brise de mer se manifeste fréquemment à la belle saison : provoquée par le réchauffement 
rapide du sol en cours de journée, tandis que la température de la mer reste constante, elle se 
traduit par un vent parfois soutenu qui souffle de la mer vers la terre l'après-midi. La brise se 
traduit par des températures maximales agréables. 

Ces spécificités climatiques - étés secs et ensoleillés, hivers doux et humides - ont conduit à 
l'implantation d'une végétation de type méditerranéenne qui cohabite avec une végétation plus 
continentale ou océanique. C'est en effet en Charente-Maritime qu'on recense en France, le plus 
d'espèces méditerranéennes spontanées poussant en dehors de la zone d'influence de la mer 
Méditerranée (la Gironde arrive en deuxième position). 

 
 
 

VI.2.6         Les zones protégées 
 
D’après les informations de la DREAL Nouvelle Aquitaine le projet d’aménagement n’est 

compris dans aucun périmètre de protection. En revanche, il est répertorié sur le territoire de la 
commune de Médis des milieux naturels protégés ou surveillés listés ci-dessous : 

 
 
 
Milieux naturels 
 
L’intérêt écologique du territoire de Médis est important puisque la commune abrite plusieurs 

écosystèmes riches (marais, plaine céréalière, espaces boisés). Il est d’ailleurs reconnu au niveau 
communautaire puisque la commune est couverte par un inventaire institué par des directives 
européennes. 
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� Site d’Importance Communautaire au titre de Natura 2000 - Site oiseaux (ZPS)  
 
La commune de MEDIS est concernée par un périmètre de Zone Spéciale de Conservation 

(ZSC). Elle est également concernée par une Zone de Protection Spéciale (ZPS). 
      FR5400438 : Marais et falaises des coteaux de Gironde.  
 
Vaste complexe estuarien englobant toute la rive droite de la partie charentaise de 

l'embouchure de la Gironde (le fleuve lui-même et les zones tidales faisant l'objet d'un autre site) 
et comprenant une mosaïque très diversifiée de milieux originaux : prairies humides sur sols à taux 
de salinité variable, grandes roselières oligo-halines, falaises de calcaires crayeux, vives (partie 
nord du site entre Talmont et la pointe de Suzac) ou mortes (sud de Talmont et, surtout, secteur 
de Mortagne), pelouses xérothermophiles calcicoles, aulnaies-frênaies alluviales, forêt littorale 
sempervirente à Pin maritime et Chêne vert, polders parcourus par un réseau de fossés et de 
canaux à végétation aquatique et amphibie dense, autant d'habitats dont la majorité sont 
considérés aujourd'hui comme gravement menacés dans toute l'Europe de l'Ouest. Leur présence 
sur des superficies parfois importantes ainsi que leur assemblage en écocomplexes originaux 
contribuent à faire de l'ensemble de la zone un site d'importance communautaire. 

Par ailleurs de très nombreuses espèces appartenant à des groupes taxonomiques variés, 
également d'intérêt communautaire (inscrites à l'Annexe II ou IV de la Directive Habitats) 
fréquentent les différents habitats du site : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, ainsi qu'un 
cortège très important d'espèces végétales rares ou menacées (24 espèces protégées au niveau 
national ou régional dont 9 considérées comme menacées en France).   

 
FR5412011 : Estuaire de la Gironde : Marais de la rive Nord.    
 
Description d’ensemble 
L'essentiel du site est constitué par une bande de prairies naturelles humides (et cultures) 

bordant en continu la rive droite de la Gironde de la limite départementale avec la Gironde jusqu’à 
Mortagne en se rétrécissant progressivement. 

Des prés salés et des roselières étendues sont situés en avant des digues, entrecoupées par 
un réseau de fossés à dense végétation aquatique. Les vasières intertidales faisant partie de 
l'estuaire proprement dit sont également comprises dans le périmètre. 

Deux autres petits marais doux, initialement en lien direct avec l’estuaire mais aujourd’hui 
isolé par l’urbanisation (Marais de Pousseau et de Belmont) complètent cet ensemble au Nord-
Ouest. 

 
Milieux abritant des espèces d’intérêt communautaire 
Ce site présente une grande importance régionale sur le plan géomorphologique et 

écosystémique. Il constitue un passage progressif de biocénoses halophiles au Nord du site à des 
systèmes progressivement plus dulcicoles vers l'amont de l'estuaire. 

Les grands types de milieux représentés sont les suivants : vasières tidales, schorres (prés 
salés), quelques plages de sable, roselières et prés salés soumis aux marées, anciens marais 
salants en cours d’envahissement par la végétation spontanée, dont des formations halophiles (à 
Obiones, Salicornes et Soudes), prairies humides à niveau de salinité variable, étangs, mares, 
canaux, cultures. 

 
Enjeux ornithologiques 
Ce site répond à 8 critères de sélection ZICO (abondance remarquable de certaines espèces). 
Parmi les espèces inventoriées, 31 sont protégées, 20 sont menacées au niveau national et 18 

sont menacées dans la région du Poitou-Charentes. 
Huit espèces répondent au moins à un critère de sélection ZICO. 
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Espèces de l’annexe I de la directive Oiseaux  
Si l’on considère l’ensemble des espèces d’oiseaux inventoriées durant toute l’année, 21 

espèces de l’annexe I de la directive Oiseaux sont présentes dans cette zone. 
Etant situé sur une voie de migration, ce site présente une importance toute particulière 

comme lieu de passage et de halte migratoire de plusieurs espèces patrimoniales, dont le Butor 
étoilé, la Cigogne noire, la Spatule blanche, la Bondrée apivore, le Milan noir, la Marouette 
ponctuée, la Grue cendrée … 

Parmi les espèces de l’annexe I qui fréquentent le site, l’Engoulevent, le Phragmite aquatique 
(espèce mondialement menacée, plusieurs dizaines d’individus capturés lors de campagnes de 
baguage) et la Gorgebleue à miroir blanc (les deux sous-espèces sont capturées régulièrement). 

Parmi les espèces nicheuses de l’annexe I, il convient de signaler la présence de cinq couples 
de Cigognes blanches, ainsi que plusieurs espèces de rapaces patrimoniaux : le Milan noir, le 
Circaète Jean-le-Blanc, le Busard des roseaux, les Busards Saint-Martin et cendrés. 

Le Hibou des marais a été observé en période de reproduction dans la zone. La population 
nicheuse de Martins-pêcheurs estimée est de cinq à dix couples. La végétation halophile située en 
bordure de Gironde abrite une population nicheuse de Gorgebleues à miroir blanc de la sous-
espèce namnetum, limitée au littoral atlantique. 

Dix à trente couples de Pies-grièches écorcheurs nichent dans les secteurs bocagers situés en 
bordure de ZPS. 

 
Mesures de gestion 
Les modalités de gestion de cette ZPS n’ont pas encore été définies. La protection et la 

gestion de ce site devront néanmoins associer les organismes concernés au niveau local, dans le 
cadre d’un Document d’objectifs (DOCOB). 

 
Sur la commune de Médis, la ZPS FR5412011 (Estuaire de la Gironde : marais de la 

rive Nord) et la ZSC FR5400438 (Marais et falaises des coteaux de Gironde) englobent 
les marais de Pousseau et de Belmont. 
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Site FR 5400438 : « Marais et falaises des coteaux de Gironde » 
Site FR 5412011 : « Estuaire de la Gironde : Marais de la rive Nord » 
 
Le territoire de MEDIS inclus dans le périmètre de la ZPS et de la ZSC constitue la pointe Nord 

Est du Marais de Belmont. De même pour le marais de Pousseau. Ceux-ci sont des marais doux 
sans lien avec les marais saumâtres des bords de la Gironde. Le site de Belmont est constitué par 
des prairies humides (70 %) et quelques cultures (30 %), contenues dans une trame bocagère 
composée essentiellement de frênes. Ces espaces ont une utilisation agricole : soit cultures, soit 
prairie naturelle, soit prairie de fauche. 

 
La partie du marais de Pousseau qui est située sur le territoire de Médis se compose de trois 

sites : les deux premiers sont des prairies humides avec un bosquet, utilisées en pâturage, le 
troisième est une prairie naturelle entourée de haies bocagères. Ce dernier site couvre également 
une aire naturelle de camping. 

Ces trois sites présentent surtout un intérêt sur le plan ornithologique, constituant un milieu 
propice à la nidification de limicoles nicheurs et de busards et offrant une étape à diverses espèces 
migratoires citées dans le paragraphe précédent. 

 
Située au Sud-Ouest de l’agglomération de Médis, la zone du projet ne recoupe aucun 

périmètre de protection naturel ou architectural. 
 
Le milieu répertorié et protégé en zone Natura 2000 le plus proche du secteur d’étude 

correspond au Marais de Pousseau (ZPS : FR5412011 et ZSC : FR5400438) qui est situé à environ 
300 mètres au Nord du projet (commune de Royan). Le milieu répertorié et protégé en zone 
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Natura 2000 correspond au Marais de Belmont se situe à environ 650 mètres au Sud de la zone 
d’étude (commune de Royan). 

 
Il est à noter que le rejet des eaux pluviales, non infiltrées, du secteur d’étude ne s’effectue 

pas dans la zone Natura 2000, mais dans le réseau communal. 
 
L’aménagement projeté, implanté en prolongement d’une zone d’activités 

existante ne génèrera aucun impact sur le site Natura 2000 du secteur le plus proche, 
compte tenu du rejet exceptionnel des eaux pluviales dans le réseau communal et de 
l’éloignement de la zone en question (environ            300 m).  

 
 
� Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1   
   (2ème génération) – voir en annexe 
 

- 03540000 : Estuaire, Marais et Coteaux de la Gironde. 
Au sud de Royan et jusqu’à la frontière administrative avec la région Aquitaine, 
le site intègre la totalité de la partie poitou-charentaise de l’estuaire de la 
Gironde, vaste écosystème estuarien résultant de la rencontre et du mélange 
des eaux douces issues des 71 000 km² des bassins versants de la Garonne et 
de la Dordogne et des eaux salées poussées par les marées de l’océan 
atlantique dont l’influence se fait sentir jusqu’à 75 km de l’embouchure. Cet 
ensemble peut être schématiquement divisé en deux compartiments écologiques 
complémentaires et liés sur le plan fonctionnel : une partie proprement 
aquatique constituée par le plan d’eau de 625 km² formé à marée haute lorsque 
le débit atteint 100 000 m3 à l’embouchure et une partie terrestre qui comprend 
successivement une bande de vasières tidales auxquelles succèdent des prairies 
naturelles humides trouées de cultures intensives et venant buter sur une ligne 
de falaises mortes de calcaires crayeux. Chacun de ces écosystèmes se 
décompose à son tour en une mosaïque d’habitats régis par de grands facteurs 
environnementaux communs - type de sol,  économie en eau, micro-climat - et 
des modalités d’utilisation humaine très diversifiés : pêche, chasse, pâturage, 
culture céréalière intensive. Ainsi définie, la zone reste, malgré de multiples 
dégradations et pressions, un des grands sites naturels de la façade franco-
atlantique par le caractère typique de ses milieux ainsi que la richesse et 
l’originalité de sa faune et de sa flore : à ce jour 107 espèces animales et 
végétales ont ainsi été recensées sur la zone faisant de ce site une des ZNIEFF 
les plus riches de toute la région Poitou-Charentes. 
Parmi les Vertébrés, on note la présence simultanée de la Loutre et du Vison 
d’Europe, la fréquentation régulière du site en période de nidification, de 
migration ou d’hivernage par de nombreux oiseaux d’eau parmi lesquels de 
nombreuses espèces rares/menacées ou présentant un statut de conservation 
défavorable en Europe. Le site est également remarquable par ses populations 
de poissons migrateurs qui utilisent l’estuaire à la fois comme zone de transit et 
comme zone de reproduction (Esturgeon, Saumon). 
Sur le plan de la végétation, le site présente un intérêt exceptionnel par la 
diversité et l’originalité des groupements végétaux, notamment de ceux liés aux 

falaises (présence de plusieurs associations végétales endémiques de 
l’estuaire) et la très grande richesse de sa flore qui abrite 57 plantes 
rares/menacées au niveau régional dont 25 espèces protégées 
officiellement. 
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� Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 2     (2ème 
génération) – voir en annexe 

 
- 03540855 : Marais de Pousseau 

Situé en périphérie Nord immédiate de l’agglomération de Royan le marais de 
Pousseau est un petit marais arrière littoral aux contours rendus très irréguliers par 
la présence de profondes digitations s’allongeant vers le Nord le long de thalwegs 
encaissés entre des collines de calcaires crétacés. Son altitude moyenne très basse 
(2m NGF) et sa situation en cuvette limitant le drainage des eaux pluviales sont 
responsables d’une forte hydromorphie, renforcée par la nature très argileuse du 
substrat, le «bri», une alluvion d’origine fluvio-marine présentant encore des taux 
de sels résiduels : il est ainsi fréquent qu’en cas de forte pluviométrie, une part 
importante du marais soit inondée durant plusieurs semaines en hiver ou au 
printemps. Ces contraintes expliquent que le marais ait pu garder intacts jusqu’a` 
aujourd’hui l’essentiel des habitats caractéristiques de ce type de milieu arrière 
littoral : prairies d’humidité variable selon de fines variations topographiques, avec 
des dépressions longuement inondables et des zones plus hautes jamais 
submergées, séparées par des fossés toujours en eau assurant un double rôle de 
clôture pour les parcelles et d’abreuvoir pour le bétail. Les haies et bosquets sont 
très rares dans ce paysage ouvert et localisés généralement aux lisières, 
notamment dans les indentations qui prolongent le marais vers le Nord. Ainsi défini, 
le marais de Pousseau présente outre l’intérêt écologique et paysager d’une zone 
humide intacte aux portes mêmes d’une agglomération de plusieurs milliers 
d’habitants, une valeur comme zone refuge pour de nombreuses espèces animales 
et végétales plus ou moins caractéristiques de ce type de milieu en plaines 
atlantiques. 
Avec 11 espèces présentant un certain caractère de rareté, l’avifaune s’affirme 
comme le groupe le plus remarquable du site parmi les Vertébrés : le marais abrite 
en effet la nidification d’espèces emblématiques des grandes zones humides telles 
que le Busard des roseaux ou la Cigogne blanche, alors que le Vanneau huppé niche 
encore dans certaines prairies pâturées. En période de migration, les prairies 
humides accueillent de nombreux oiseaux d’eau : petits et grands échassiers, 
passereaux de marais. Parmi les mammifères, la Loutre d’Europe, qui hante encore 
les fossés du marais, est sans conteste l’élément le plus précieux, cette espèce 
étant en forte raréfaction, voire disparue, dans de nombreuses régions de France. 
La flore est également d’un grand intérêt tant par la qualité esthétique des vastes 
colonies d’Iris d’eau qui colorent en jaune le marais au printemps, que par la 
présence de plusieurs plantes rares ou de répartition limitée : Pesse d’eau qui 
colonise les dépressions longuement inondées et possède ici une population de 
plusieurs milliers de pieds ou encore Renoncule à feuilles d’ophioglosse, protégée 
sur l’ensemble du territoire national. 
 

 
� Zone humide 

 
L’eau, sans être abondante, demeure présente dans le paysage médisais. La commune totalise 
près de six kilomètres de cours d’eau et 1 à 2 % de zones humides (marais de Pousseau et de 
Belmont principalement). Elle se manifeste dans le maillage des canaux, plus ou moins denses 
et de toutes formes, qui drainent les marais de Belmont, de Pousseau. La maille serrée du 
réseau hydrographique des marais leur façonne une image labyrinthique. 
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Leurs sols présentent une forte hydromorphie essentiellement en hiver, au moment où la 
nappe d’accompagnement est en période d’alimentation. 
 
En marge de ces marais, se sont développés des boisements qui forment des écrans visuels et 
masquent légèrement les perspectives sur le grand paysage communal. Cette végétation 
relève d’une association d’essences inféodées aux milieux humides : prairies et pâturages 
quand ceux-ci n’ont pas été mis en culture de céréales nécessitant un apport hydrique 
important mais plus rentables que les espaces en herbe. 
 
Le territoire médisais, peu affirmé dans ses caractères de milieu humide compte tenu de sa 
situation de tête de bassin versant, remplit toutefois deux fonctions importantes, d’une part de 
récepteur des eaux de ruissellement et d’autre part de tampon et filtre des zones riveraines 
vis-à-vis des nutriments (azote et phosphore) car les végétaux consomment une partie de ces 
nutriments et sels minéraux au cours de leur croissance. 
La zone de construction et d’aménagement projetée ne concerne aucun secteur répertorié 
humide.  
 
 

VI.2.7           Les risques naturels 

 
 
-  Territoire à risque important d'inondation (TRI) 

 
La commune de Médis n’est pas exposée à un risque important d’inondation. 
 
 

-  Atlas de Zone Inondable (AZI) 
 

La commune de Médis a été recensée dans un atlas des zones inondables pour 
débordement et inondation de la Seudre. 

 
 

Nom de l'AZI Aléa Date de l’évènement 

   Seudre    Inondation          01/01/1998 

 
 

-  Programme de prévention (PAPI) 
 

La commune de Médis fait l’objet de deux programmes de prévention. 
 

Nom du PAPI Aléa 
Date de 

labellisation 

17DREAL20180002 - PAPI intention Estuaire 
Gironde 

Inondation 12/07/2012 

86DREAL20130007 - PAPI intention et 
complet Seudre 

Inondation - Par submersion 
marine 

12/10/2017 
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-  Plan de Prévention des Risques Naturels Inondations (PPRNI) 
 

La commune de Médis n’est pas située dans le périmètre d’un Plan de Prévention des Risques 
Naturels prévisibles liés aux inondations et aux mouvements de terrain.  
 
La zone d’étude n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques. 
 

-  Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles 
 
La commune de Médis a fait l’objet de 19 arrêtés de catastrophes naturelles entre 1982 et 2017. 
La zone d’étude se situe hors du périmètre de ces catastrophes recensées. 
 

- Arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles sur la commune : 

• Inondations, coulées de boue, glissements et chocs mécaniques liés à l'action des vagues : 
1 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

17PREF19990249 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

• Inondations, coulées de boue, mouvements de terrain et chocs mécaniques liés à l'action 
des vagues : 1 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

17PREF20100222 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010 

• Inondations et coulées de boue : 3 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

17PREF20171165 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

17PREF19940070 30/12/1993 15/01/1994 26/01/1994 10/02/1994 

17PREF19990018 08/08/1999 09/08/1999 29/11/1999 04/12/1999 

• Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse : 2 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

17PREF19910030 01/06/1989 31/12/1990 14/05/1991 12/06/1991 

17PREF19950004 01/01/1991 31/12/1992 03/05/1995 07/05/1995 

• Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols : 12 

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

17PREF19960049 01/01/1993 31/12/1995 01/10/1996 17/10/1996 

17PREF19980050 01/01/1996 31/12/1997 22/10/1998 13/11/1998 

17PREF20030008 01/01/2002 31/12/2002 03/12/2003 20/12/2003 

17PREF20040079 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004 
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Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

17PREF20080381 01/01/2005 31/03/2005 18/04/2008 23/04/2008 

17PREF20080160 01/01/2005 31/03/2005 20/02/2008 22/02/2008 

17PREF20080382 01/07/2005 30/09/2005 18/04/2008 23/04/2008 

17PREF20080161 01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008 

17PREF20100485 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011 

17PREF20130577 01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012 

17PREF20130619 01/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012 

17PREF20190014 01/04/2017 30/06/2017 27/11/2018 07/12/2018 
Source : http/www.prim.net 

 
 

- Le risque géologique : 
 
La présence de mines, de carrières ou de cavités souterraines n’est pas recensée à ce jour à 
proximité du projet par la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement de Nouvelle Aquitaine.  
Il est à noter toutefois la présence de cavités d’ouvrage militaire en bordure de la zone d’étude. 
 
La commune de Médis n’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels lié aux 
Mouvements de terrains. 
 
Il est à noter également que Médis se situe en Zone de sismicité de niveau 2 (faible). 
 
 

- Le risque lié au Retrait et Gonflement : 
 
La commune de Médis est exposée aux retrait-gonflements des sols argileux. 
La zone du projet est concernée par un risque anthropique lié au sous-sol. La carte du BRGM 
Retrait/Gonflement présente l’emplacement de la zone d’étude en aléa fort. 
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Source : BRGM 

 
Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d’avoir lieu. 
Ces variations peuvent avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l’apparition de 
fissures dans les murs). 
 
 
 
VI.2.8 Les risques technologiques 

 
- Risque industriel 

 
Sur le territoire de la commune de Médis, 3 entreprises sont classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE). Une est classée sous le régime de l’autorisation, deux sous le régime de la 
déclaration. 

L’entreprise la plus proche du secteur d’étude est identifiée sous l’appellation «  Les Amis des 
Bêtes », dont l’activité correspond à un élevage canin. 
 
Il est à noter qu’aucune entreprise n’est classée SEVESO. 

 
- Zones carriérables 
 

Elles sont soumises à la législation des ICPE. Aucune exploitation n’est recensée dans la 
commune, ni à proximité de la zone d’étude. 

 
- Risque nucléaire 

 
Aucune centrale nucléaire n’est présente sur la région, à moins de 20 kilomètres de la 

commune de Médis. 
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- Anciens sites industriels et activités de service 
 
Sur le territoire de la commune de Médis, 11 entreprises sont répertoriées « anciens sites 

industriels et activités de service ». Une entreprise est située à proximité immédiate de la zone 
d’étude, dont l’activité correspond à un garage automobile. 

 
 

- Canalisation de matières dangereuses 
 
Le territoire de la commune de Médis est traversé d’Ouest en Est, par une canalisation de 

matières dangereuses. Cette canalisation transportant du gaz naturel est implantée, à environ 200 
mètres, au Sud de la zone d’étude. 
(voir carte ci-dessous) 

 
Source : BRGM 

 
VI.2.9           Usages de l’eau 

 
Il existe un captage sur le territoire de la commune de Royan, dont le périmètre Sud de 

protection rapproché se termine en limite Nord de la zone du projet. L’alimentation de la commune 
en eau potable se fait par l’intermédiaire de ce captage dénommé « Marché de Gros ». Le débit 
maximal de ce captage s’élève à 3 000 m3/jour. 

 
 

VI.2.10  Compatibilité avec le SDAGE  
 
 

VI.2.10.1  Le SDAGE du bassin Adour-Garonne 
 

Le bassin Adour-Garonne couvre l'ensemble des bassins versants de l’Adour et de la Garonne 
et de leurs affluents, y compris la Charente, la Seudre, l’Eyre et les bassins côtiers. Au total, une 
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superficie de 115 000 km² (28 % du territoire national) : 2 régions, 26 départements et 6 917 
communes sont concernés en tout ou partie, soit environ 7 millions d'habitants. 

 
Le SDAGE définit les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l’eau dans le 

bassin Adour-Garonne. Il a l’ambition de concilier l’exercice des différents usages de l’eau avec la 
protection des milieux aquatiques. Cet outil de planification a été défini par la loi N° 92-3 sur l’eau 
du 3 janvier 1992. Il a été élaboré par le comité de bassin et est approuvé par l’Etat par arrêté du 
préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne en date du 6 août 1996. 

 
 
Le nouveau SDAGE est un document d'orientation stratégique pour la gestion des eaux entre 

2016 et 2021. Il a été élaboré en étroite concertation avec l'ensemble des acteurs de l'eau du 
bassin, qu'ils agissent au niveau local ou à plus large échelle. 

Les orientations stratégiques et les dispositions de ce SDAGE visent au rétablissement 
progressif des équilibres écologiques de nos milieux aquatiques continentaux ou littoraux et de 
leur biodiversité, en réduisant les pollutions, en intensifiant la restauration de leur fonctionnement 
naturel et en promouvant une gestion rationnelle des ressources en eau. 

 
Les quatre orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 Adour-Garonne sont : 
 
A - Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du 

SDAGE 
B - Réduire les pollutions 
C – Améliorer la gestion quantitative 
D – Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 
 
Le SDAGE 2016-2021 prévoit un bon état global des eaux souterraines du secteur d’étude 

pour 2015. Le code de la masse d’eau « Calcaires et sables du turonien coniacien captif Nord 
aquitain » référencée par le SDAGE est la suivant : 5073 – Code national : FG073. 

 
L’aménagement est conçu en anticipant et en privilégiant les actions préventives dans le but 

de mieux protéger les milieux aquatiques. 
L’aménagement est conçu en faisant preuve d’innovation et en promouvant des technologies 

alternatives générant une efficacité maximale en termes de régulation et de qualité de rejet. 
L’infiltration est privilégiée sur l’ensemble du projet. Seules les eaux pluviales provenant d’une 
occurrence supérieure à la trentennale seront rejetées dans le réseau communal. 

 
Le projet prévoit le rejet des eaux usées du futur aménagement dans la station d’épuration de 

Saint Palais sur Mer, via le réseau communal existant par la mise en place d’un réseau séparatif.  
Le projet prévoit également la décantation de l’ensemble des eaux de ruissellement issues de 

l’aménagement, au niveau des rivières sèches plantées et des noues et des bassins d’infiltration. 
Chaque grille avaloir sera équipée d’une décantation et d’un caisson siphoïde.  

 
La faible perméabilité des sols sur l’ensemble de la zone d’étude va générer une épuration 

supplémentaire des eaux. 
 
Les eaux collectées dans les rivières sèches, les noues et le bassin à ciel ouvert vont 

également subir une nouvelle épuration par la végétation en place (Phytoremédiation). Les plantes 
issues des ouvrages hydrauliques aériens fixeront et assimileront la majeure partie des matières en 
suspension et limiteront donc la sédimentation. 

 
Le projet n’est pas concerné par la présence de zone humide.  
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En entrée de bassins est prévu un regard de visite, équipé d’un décanteur, d’une cloison 

siphoïde et en cas de pollution importante, d’un obturateur. L’ensemble de ces aménagements va 
permettre une restitution par infiltration des eaux de ruissellement dans le milieu récepteur, sur 
une durée plus longue et limiter les risques d’inondation en période de forte pluie, et à contrario 
allonger la durée de restitution des eaux en période d’étiage.  

 
Le projet est entièrement compatible avec le SDAGE 2016-2021  Adour-Garonne. 
 
 

VI.2.10.2  SAGE Estuaire de la Gironde et des milieux associés 
 
La création des SAGE, Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux, découle de la loi sur l'eau 
de 1992. Ils fixent les objectifs généraux d'utilisation de la ressource en eau superficielle et 
souterraine et des écosystèmes aquatiques à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente : le 
bassin versant. Les SAGE tiennent compte des orientations des SDAGE, élaborés au niveau de 
chaque grand bassin hydrographique.  

 
La partie Sud-Ouest du territoire de MEDIS appartient au bassin versant de l’estuaire de la 
Gironde.  
 
Ce SAGE est concerné par le milieu estuarien et des eaux superficielles. Les milieux associés de 
l'estuaire comportent en particulier des marais et 56 cours d’eau affluents (dont la longueur totale 
équivaut à 585 km). 
 
La superficie totale du SAGE Estuaire de la Gironde est de 3 807 Km². Son périmètre comprend 
pour partie les départements de la Gironde (33), qui représente à lui seul 84% de la superficie 
totale du SAGE, et la Charente Maritime (17) 16% de la superficie. 
 
L’estuaire de la Gironde, espace majeur du littoral atlantique français, est relativement préservé 
d’un point de vue environnemental, notamment quant on le compare aux estuaires de la Loire et 
de la Seine. 
Toutefois, depuis de nombreuses années, plusieurs associations, les scientifiques et les collectivités 
locales dénoncent la dégradation de certains compartiments biologiques et demandent 
l’engagement de mesures de protection pour éviter cette dégradation mais aussi pour que 
l'estuaire puisse continuer à jouer un rôle dans le développement économique régional. 
 
Le secteur à aménager, implanté sur la commune de Médis est situé sur le territoire du SAGE 
Estuaire de la Gironde et des milieux associés, dont le document a été approuvé par l’arrêté inter 
préfectoral n°2013242-0004 du 30 août 2013. 
 
Quatre objectifs ont été définis comme feuille de route pour l'élaboration du SAGE qui est portée 
par une commission spécialisée (la CLE : Commission Locale de l'Eau) composée de 64 membres. 
 
-  Objectif de qualité des eaux et des écosystèmes 
-  Objectif de sécurisation des biens et des personnes 
-  Objectif de gestion durable des milieux naturels et des activités humaines 
- Objectif de concertation et de participation renforcée des populations aux politiques 
estuariennes. 
 
Aux vues des 4 articles susvisés, le projet est conforme avec le règlement du SAGE 
Estuaire de la Gironde et des milieux associés. 
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VI.2.11 L’occupation du sol 
 

La zone d’étude est actuellement occupée des terres de culture et une friche.  
Le projet est connecté au réseau de voirie par un accès déjà existant (rue du Bois de Belmont), 
finissant en impasse, raccordé sur un carrefour giratoire assurant le demi-tour. 
Un accès secondaire, utile aux livraisons, sera rendu possible par l’aménagement d’un Tourne A 
Gauche, permettant l’accès direct depuis la rue des Brandes au Sud (voirie à créer, gérée par le 
département). 

 
 
 
 
 
 

 
Vue sur la rue du Bois de Belmont en direction du Sud 
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      Vue sur la rue Marco Polo en direction de l’Est 

 

 
 
 
 

 
Vue sur l’emplacement du futur bassin à ciel ouvert 
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Vue sur l’emplacement de la future aire de jeux et de parcours initiatiques 

 

 
 

 

 

 

 

 
Vue sur le giratoire d’extrémité de la rue du Bois de Belmont 
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Vue sur l’emplacement du futur aménagement depuis la rue du Bois de Belmont 

 

 

 
 

 

 

 

 
Vue sur le futur aménagement (côté Ouest) depuis le giratoire d’extrémité 
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Vue sur le futur aménagement (côté Sud) depuis le giratoire d’extrémité 

 

 
 
 
 
 

 
Vue sur le futur aménagement (côté Est) depuis le giratoire d’extrémité 
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Vue sur le futur aménagement (côté Nord) depuis le giratoire d’extrémité 

 
 
 
 
 
 

 
Vue sur le futur aménagement (côté Sud) depuis la rue Marco polo 
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Vue sur le futur aménagement (côté Est) depuis la rue Marco polo 
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La commune de Médis possède un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 26 avril 2012.  
 
Le site du secteur à aménager est classé en zones AUx et Ux. La zone AUx non urbanisée est 

suffisamment équipée dans sa périphérie immédiate pour desservir l’ensemble des constructions 
de la zone. C’est pourquoi elle est ouverte à l’urbanisation. Mais elle n’est pas du tout ou pas 
suffisamment équipée à l’intérieur. Elle a pour vocation principale de recevoir des activités 
économiques commerciales, artisanales, industrielles, bureaux, hôtels, etc.... 

La zone Ux est réservée à l’accueil des activités économiques. 

 
 

Extrait de la carte du P.L.U. 
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VI.3 Description des aménagements projetés 
 
Le bassin versant, dans lequel se développe le projet, occupe une surface globale d’environ 4,215 
ha. Il est prévu de collecter les eaux de ruissellement issues des toitures, voirie, parkings et 
espaces verts selon les moyens suivants : 

 
� Au droit des bâtiments :  
 
Mise en place de canalisations en PVC Ø160 à 500 mm et de regards de branchement 

assurant la collecte des eaux pluviales provenant des toitures jusqu’à une tranchée drainante 
(Ø500 mm), de 3 m de largeur, pour le réseau Sud et la noue de rétention et d’infiltration, de 1,50 
à 5,75 m de largeur, pour le réseau Nord, doublée d’une canalisation drainante Ø315 mm.  

 
Au droit de la voirie et des parkings publics :  
 
Mise en place, au centre des parkings, des rivières sèches (ou noues) de 1,50 m de largeur, 

équipée d’un filtre à sable planté (voir schéma ci-dessous) et d’un bassin granulaire. Ce 
récupérateur d'eaux pluviales sera raccordé à des grilles par un drain Ø160 mm dont le débit de 
fuite sera limité à 1 litre/seconde. L’excédent des eaux récoltées sera rejeté dans un réseau de 
canalisations raccordé à un bassin de rétention et d’infiltration à ciel ouvert, via le regard grille 
suite à la montée en charge de la rivière sèche. Le volume de stockage au droit des filtres à sable 
s’élève à 74 m3. 

 
Schéma de principe : 

 
 

 
 
 
 
 

Rivière sèche équipée d’un 
filtre à sable planté. 

Rejet des eaux de 
ruissellement dans 
canalisations raccordées au 
bassin d’infiltration à ciel 
ouvert. 
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Création d’une tranchée drainante, assurant l’infiltration sur 585 m², d’une capacité de 
stockage de 209 m3. Cette tranchée drainante implantée sous la voie de livraison, au Sud du 
bâti recueillera les eaux issues d’une partie des toitures et de la voie de livraison. 
 
Création d’un bassin de rétention et d’infiltration, de type « SAUL », de 470 m², d’une capacité 
de stockage d’environ 423 m3. Ce bassin implanté au Sud Est de l’aménagement recueillera les 
eaux issues des toitures Sud et de la voie de livraison, via l’excédent de la tranchée drainante 
susvisée. 
 
Création d’un bassin de rétention et d’infiltration à ciel ouvert de 668 m², au Nord de 
l’aménagement, dans le prolongement de l’aire de jeux et de parcours. Ce bassin aura une 
capacité de 668 m3. 
 
Création de noues de rétention et d’infiltration de 1 090 m², d’une capacité de 578 m3, 
liaisonnée au bassin d’infiltration à ciel ouvert par une canalisation drainante de 500 mm. 
Cette noue sera talutée à 5/1 (5 de base pour 1 de hauteur ≈ 20%) et aura une profondeur 
de 0,50 m.  
 
La canalisation Ø500 mm permettant la liaison entre la noue, les rivières sèches et la 
chaussée réservoir, longue de 120 m, assure également un volume de rétention 
d’environ 24 m3. L’altitude de la canalisation au départ de la noue est située à 30 cm 
au-dessus du fond de celle-ci.  
 
En cas de précipitations importantes, il est admis qu’une partie des parkings soit inondée par 
débordement des rivières sèches. La surface admissible s’élève à environ 1 370 m², 
représentant une capacité de stockage de 274 m3. 

 
Le volume global traité sur la zone d’étude est d’environ 2 250 m3, réparti comme suit (voir 

détail au paragraphe VII.2.3) : 
 

- Un volume stocké dans les rivières sèches d’infiltration : 74 m3, 
- Un volume stocké dans la noue de rétention et d’infiltration : 578 m3, 
- Un volume stocké dans le réseau de canalisations Ø500 mm : 24m3, 
- Un volume stocké dans le bassin d’infiltration de type SAUL: 423 m3, 
- Un volume stocké dans le bassin d’infiltration à ciel ouvert : 668 m3, 
- Un volume stocké dans la tranchée drainante : 209 m3, 
- Un volume stocké au droit des parkings inondés : 274 m3. 

 
Dans notre dimensionnement hydraulique, nous avons considéré que la totalité des eaux 

ruisselées issues du projet était infiltrée pour une occurrence de 30 ans. La surface globale 
d’infiltration correspond à 3 284 m². Compte tenu des résultats obtenus lors de l’étude 
géotechnique, avec une perméabilité moyenne de 3,40E-07 mètre par seconde, le volume infiltré par 
jour s’élève à 96,5 m3. 

 
 
Le dimensionnement du réseau a été effectué conformément à l’instruction technique 

(circulaire 77-284 du 22 juin 1977), par la méthode des pluies pour une période de retour de 30 
ans, avec une précipitation de 76,2 mm sur une durée de 24 heures. 
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VI.4 Impacts et mesures compensatoires liés à l’aménagement 

 
VI.4.1 Incidences sur les eaux superficielles 

 
Aspects quantitatifs 
 

Dans un souci de limiter l’incidence du projet sur le milieu récepteur et de préserver l’avenir 
(développement durable, principe de précaution), le principe général mis en œuvre dans le cadre 
du nouvel aménagement est de maintenir voire d’améliorer, quantitativement et/ou 
qualitativement, la situation avant aménagement. 

 
 
L’aménagement de la surface de vente va engendrer une augmentation de 

l’imperméabilisation des sols. Il est nécessaire de tamponner les rejets directs des eaux pluviales 
issues de cet aménagement. D’une manière générale l’opération contribue à étaler les apports, 
notamment en période de forte pluie, par réduction des débits de crue. Ainsi pour réduire 
l’augmentation du ruissellement (Dû à l’accroissement des surfaces imperméabilisées du secteur), 
le projet prévoit la construction d’un réseau de collecte et d’un système de rétention traité sous la 
forme de rivière sèche, de noue et de bassin de rétention, répartis sur l’aire d’étude. Il envisage de 
contenir la totalité des eaux ruisselées pour une période trentennale. La totalité des eaux 
collectées est infiltrée sur la parcelle pour cette occurrence.  

 
Les systèmes de rétention prévus ont pour fonction principale de réduire le débit de pointe 

des eaux collectées sur le bassin versant de la zone à aménager, lors de forts épisodes pluvieux. 
Les ouvrages fonctionnent de manière intermittente et ne font que différer le retour des eaux 
météoriques vers le milieu naturel. 

 
Aspects qualitatifs 
 
L’expérience a montré qu’en matière de traitement des eaux pluviales, il faut privilégier sauf 

exception, les ouvrages simples, rustiques, pouvant se contenter d’un entretien minimum. 
 
Compte tenu du dimensionnement hydraulique des ouvrages de rétention prévus, conduisant 

approximativement à un volume global de 530 m3/ha collecté et de l’absence de sensibilité 
particulière au regard des usages liés à l’eau, on peut considérer que les noues, les rivières sèches, 
la tranchée drainante, le bassin d’infiltration de type « SAUL » et le bassin de rétention et 
d’infiltration à ciel ouvert à réaliser combinent de fait, les fonctions hydrauliques et de traitement 
de la pollution.  

Ainsi le système de collecte permettra de traiter la plus grande partie des eaux pluviales 
venant du projet par : 
- La limitation des débits de pointe pluviaux par écrêtage. 
- La rétention des eaux permettant la décantation des matières en suspension. 
- La limitation de la pollution par les hydrocarbures (par passage dans filtre à sable ou par simple 
décantation et par passage dans un regard à cloison siphoïde). 
- le captage des M.E.S. sur les rivières sèches et les noues et destruction des polluants par les 
bactéries implantées sur les racines des végétaux (Phytoremédiation). 
 
Lors des pluies, le dispositif d’assainissement permet de traiter les eaux pluviales, ayant lessivé la 
chaussée et les parkings. Le système de dépollution (filtre à sable, décantation dans regard et 
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piège à hydrocarbures de type regard à cloison siphoïde) placé au droit des grilles avaloirs est 
donc une bonne garantie contre ce type de pollution. 

 
Dans ce cas, le pourcentage d’abattement des matières en suspension (MES), des métaux et des 
hydrocarbures peut être estimé compris entre 80 et 95% de la masse annuelle. 
 
 

Bilan 
 
Situation actuelle 
 

On se trouve dans une zone à pente moyenne proche de 6% occupée, en grande partie, par des 
terres cultivées moyennement perméables : 
    - Le débit de pointe généré par l’apport des terrains constituant l’emplacement de la surface 
de vente n’est pas abattu. Pour une période trentennale, le débit issu de ce bassin versant est de 
l’ordre de 125 l/s. 
    - La production de MES (Matières En Suspension) est possiblement élevée lors des périodes de 
labourage. 

 
 
Situation future 
 

Les ouvrages de retenue des eaux pluviales jouent un rôle important : 
 
- Ils permettent de réguler les apports du nouveau secteur aménagé. En effet, les rivières 

sèches, la noue et les bassins de rétention projetés permettent d’assurer une régulation 
hydraulique limitant le débit de fuite à la perméabilité du sol, soit environ 1 l/s en période de 
pointe pour une occurrence égale à 30 ans. Les tests de perméabilité réalisés lors de la campagne 
de sondages montrent une infiltration de l’ordre de 3,4E-7 

 
- Ils participent à une réduction de la pollution des eaux suite à la mise en place de systèmes 

de filtration (tranchée drainante, filtre à sable planté, regards grilles à cloison siphoïde équipée 
d’un bac à décantation, répartis sur l’ensemble de la plate-forme. Ces dispositifs seront capables 
de piéger les hydrocarbures et de retenir les particules de métaux lourds.  

 
 

VI.4.2 Incidences sur les eaux souterraines 
 
Le sous-sol de la région de Médis dispose de ressource en eau importante. Donc, les 

problèmes de qualité des eaux souterraines liés aux infiltrations de produits phytosanitaires et la 
connexion entre les nappes et les cours d’eau du secteur impliquent la mise en place de mesures 
de protection adaptées. 

 
Lors de l’aménagement du site, le dispositif de collecte permettra d’envoyer les eaux pluviales 

vers des systèmes hydrauliques d’infiltration. Les eaux de ruissellement de la plate-forme 
transiteront par des grilles équipées de décanteur et de cloison siphoïde. Ce système de 
dépollution piégera la majorité des hydrocarbures et des particules de métaux lourds. Le filtre à 
sable planté placé en tête de réseau assurera également la captation des MES et des éventuels 
hydrocarbures, par filtration. Ces dispositifs constituent une bonne protection vis-à-vis de la nappe 
aquifère. 
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Il est important de rappeler que la pollution véhiculée par les eaux de lessivage des chaussées 
est principalement associée aux matières en suspension qui absorbent la plupart des polluants : 
les pourcentages de pollution fixée, par rapport à la pollution totale (particulaire et dissoute), sont 
généralement supérieurs à 70% et atteignent parfois 99%, en ce qui concerne les paramètres 
DCO3, BDO5, NTK, hydrocarbures et plomb. 

 
Le tableau ci-dessous donne la fraction de la pollution pluviale dans les MES : 
 

DCO DBO5 NTK Hydrocarbures Plomb (Pb) 
83 à 92% 90 à95% 65 à 80% 82 à 99% 97 à 99% 
 
Nota : La DCO permet d’apprécier la concentration en matières organiques ou minérales 
dissoutes ou en suspension dans l’eau, au travers de la quantité d’oxygène nécessaire à leur 
oxydation chimique totale. 
 
La DBO5 est la quantité de dioxygène nécessaire aux micro-organismes aérobies de l’eau pour 
oxyder les matières organiques, dissoutes ou en suspension dans l’eau. Il s’agit donc d’une 
consommation potentielle de dioxygène par voie biologique. Ce paramètre constitue un bon 
indicateur de la teneur en matières organiques biodégradables d’une eau (toute matière 
organique biodégradable polluante va entrainer une consommation d’O2) au cours des 
procédés d’autoépuration. 
 
NTK : c’est la teneur totale en azote, sous forme organique et ammoniacale. 
 
L’interception de ces matières, lors de leur transport par les eaux de ruissellement, est de 

nature à induire un abattement de pollution satisfaisant. 
 

On estime que pour un temps de vidange de 12 à 48 h (bibliographie traitant du sujet), la 
décantation est au minimum de 60% pour les MES et peut atteindre ou même dépasser les 80 à 
85% suivant la granulométrie. 
 
Un certain nombre d’études a montré une bonne décantation des MES dans les dispositifs de 
rétention. On peut escompter qu’une décantation de quelques heures réduit les concentrations en 
MES et en éléments fixés sur celles-ci, comme le montre le tableau ci-dessous : 
 
 

MES DCO DBO5 NTK Hydrocarbures Plomb (Pb) 
80 à 90% 60 à90% 75 à 90% 40 à 70% 90% 65 à 90% 

 
L’ouvrage réalisé pour le traitement et la retenue des eaux pluviales joue donc un rôle important. 
Il permet de réguler les apports du nouveau secteur urbanisé, de traiter les eaux issues du projet 
(fuite des eaux de bonne qualité vers le milieu naturel) et de réduire l’effet de choc lié aux arrivées 
brutales d’eaux. 

 
Les mesures correctives 
 

Cette eau pluviale récupère toutes les charges polluantes du parking et notamment les 
hydrocarbures. Pour traiter ces hydrocarbures des rivières sèches avec un filtre à sable planté 
seront placés le long des parkings « véhicules légers ». Là où les séparateurs à hydrocarbure ont 
une garantie de résultat à 5mg/l, on ne retrouve quasiment aucune trace avec les filtres à sables 
plantés.  
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Ils ont un abattement de l’ordre de 90%. La  quasi-totalité des charges polluantes sont associées à 
des matières en suspensions. Or, ces MES sont emprisonnées et dégradées par le filtre à sable 
planté. De plus, cette solution présente une très bonne intégration paysagère. 
 
 

La qualité des eaux souterraines est garantie contre les pollutions venant de la plateforme 
grâce au système de dépollution mis en place (regard à cloison siphoïde, grille avaloir équipée d’un 
bac à décantation, filtre à sable planté et phytoremédiation par les plantes). 
 

Les dispositifs de collecte et de traitement forment une bonne protection vis-à-vis des eaux 
souterraines. Le projet n’aura donc aucune incidence sensible sur la ressource en eau souterraine, 
ni en quantité ni en qualité. 

 
 

VI.4.3 Incidences sur la faune piscicole 
 
L’aménagement du projet n’engendrera aucune incidence sur la vie piscicole, l’évacuation des 

eaux collectées se faisant par infiltration.  Seules les eaux pluviales d’une occurrence supérieure à 
la trentennale seront rejetées gravitairement dans le réseau communal.  

 
 

VI.5 Incidences sur les espèces et milieux en place 
 

Incidences de projet au droit de son périmètre 
 
Actuellement, le site du projet correspond dans sa majeure partie à une terre de culture, sans 
intérêt écologique significatif (Source : visite du site). 
 
 
Au vu des distances qui séparent les plus proches sites ZNIEFF, ZPS, ZICO de l’aire du projet et de 
la nature même de l’aménagement, ce dernier n’engendrera aucun impact significatif sur ces 
milieux naturels reconnus. 
 

Incidences de projet au droit de son périmètre 
 

Aucun site NATURA 2000 n’est localisé dans le secteur d’étude. Au vu de la distance 
parcourue par les eaux de ruissellement avant d’atteindre le site NATURA 2000 le plus proche de 
l’aire du projet (≈ 300 m), ce dernier n’engendrera aucun impact significatif sur ce milieu naturel 
reconnu. De plus, la qualité des eaux pluviales rejetées n’impactera pas le milieu naturel. 

 
 
VI.6 Incidences sur les activités humaines 

 
Les caractéristiques du projet d’aménagement permettent de limiter de manière significative 

les impacts sur la qualité des eaux. Bien que proche, la zone d’étude n’est concernée par aucun 
périmètre de protection de captage d’alimentation en eau potable. L’opération n’aura donc aucune 
incidence sensible sur la ressource en eau potable, ni en qualité ni en quantité. 
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VI.7 Mesures concernant les travaux et l’exploitation 
 

VI.7.1  Mesures de protection pendant les travaux 
 
La réalisation des travaux peut générer des impacts temporaires sur la qualité des eaux. Ainsi, 

une réflexion préalable concernant les déblais liés à la réalisation du projet sera engagée par le 
maître d’ouvrage, visant : 

- à diminuer les excédents et à promouvoir leur réutilisation sur le chantier du projet. 
- assurer leur exportation dans des conditions optimales. 
 
Un soin tout particulier devra être apporté au choix des zones de stockage de ces excédents, 

zones qui ne devront en aucun cas être : 
- des zones humides et/ou inondables. 
- des zones d’intérêt écologique ou paysager. 
 
Après décapage de la terre végétale, pendant l’exécution des terrassements et jusqu'à la 

végétalisation des espaces verts, les terrains exposés aux pluies sont susceptibles d’être lessivés 
par les effluents. 

 
Dans ce cas, les eaux de pluie sont particulièrement chargées en matière en suspension sans 

qu’il soit possible de déterminer de façon fiable dans quelle proportion et pendant quelle durée. 
 
Les mesures compensatoires sont : 
- La réalisation, dans la mesure du possible, des terrassements durant une période de 

moindre pluviosité. 
- La végétalisation rapide des délaissés et espaces verts. 
- La mise en fonction provisoire des dispositifs de stockage (fonction de rétention) équipé 

d’un filtre à paille dès le début des terrassements, avant la mise en place définitive du système. 
 
 

VI.7.2  Mesures concernant l’exploitation 
 
La majeure partie du réseau d’assainissement et des ouvrages hydrauliques a été conçue 

visitable, ce réseau sera donc régulièrement examiné par les équipes d’entretien pour remédier à 
d’éventuelles défaillances (obstructions, dépôts, fuites,…). 

 
Après réalisation, le propriétaire des surfaces de vente aura à charge la surveillance et 

l’entretien des rétentions, des ouvrages hydrauliques et du réseau d’assainissement, selon les 
modalités suivantes :  

 
Entretien des noues et du bassin de rétention à ciel ouvert : Ce dernier est relativement 

simple, il s’agit de tondre ou de faucher les abords et les talus des noues et des bassins – tout 
usage de produit phytosanitaire est à proscrire. Suite au traitement paysager et à la mise en place 
de végétation humide en fond de rétention (iris d’eau, roseau à massette, …), un faucardage par 
tranche d’un tiers de la surface est alors à réaliser.  

Ce procédé permet la conservation des deux tiers des végétaux, utiles à l’épuration des eaux. 
Le nettoyage des canalisations d’entrée et de sortie (surverse) dans le bassin est également à 
mener périodiquement – contrôle visuel avec nettoyage si nécessaire : 1 fois / semestre, 
conjointement à la vérification du bon fonctionnement des vannes de sectionnement. 
Un pompage des matières déposées en fond de bassin (préalablement remises en suspension) doit 
être réalisé périodiquement (1 fois tous les 3 ans). 
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Entretien des drains des rivières sèches, des canalisations de la tranchée drainante, des 
noues, du bassin enterré de type SAUL, et des grilles avaloirs équipées d’un décanteur et de 
cloison siphoïde : le nettoyage (pompage et curage) de cet ensemble est à réaliser périodiquement 
(1 fois/an). Les résidus récupérés sont à évacuer vers un établissement agréé pour le traitement et 
l’élimination de tels déchets (déchets à base d’hydrocarbures). Cette visite permet de plus de 
vérifier l’état général de fonctionnement du système (cloison siphoïde, ventilation, …). 

 
Le nettoyage des canalisations de l’ensemble de la plate-forme est également à mener 
périodiquement – contrôle visuel avec nettoyage si nécessaire : 1 fois / an, conjointement à la 
vérification des rétentions enterrées. 

 
En cas de déversement accidentel, la pollution se trouve piégée dans les filtres à sable. Par 

une intervention rapide, il est possible de la circonscrire, de la pomper et de l’évacuer vers un 
établissement spécialisé, agréé pour le traitement et l’élimination de tels déchets. L’ensemble de 
l’ouvrage – fond et côtés, ainsi que la canalisation ayant acheminé le matériau polluant – est alors 
à hydrocurer en totalité. Le volume utilisé lors de l’hydrocurage sera pompé et évacué vers un 
établissement agréé. 
 
Un pompage des matières déposées en fond de regard (décanteur) doit être réalisé 
périodiquement (2 fois par an minimum). 
 
 
VI.7.3  Mesures relatives aux moyens d’interventions. 

 
Les moyens d’interventions en cas d’incidents ou d’accidents sont essentiellement les moyens 

humains et matériels du gérant de la plateforme. 
 
Ils sont basés sur les principes suivants : 
 
- Etablissement d’une liste des personnes à prévenir en priorité. 
- Rédaction d’un inventaire des moyens d’actions, emplacements, itinéraires d’accès, 
localisation  
    du dispositif de rétention. 
- Définition des modalités d’identification de l’incident (localisation, nombre de véhicules 
    impliqués, nature des matières concernées, …). 
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VII. Méthodologie générale 
 
Ce chapitre a pour objet de présenter les méthodes de calcul utilisées pour la détermination 

des débits de projet et pour le dimensionnement des divers systèmes d’assainissement des eaux 
pluviales. 

 
VII.1 Le débit du bassin versant avant aménagement. 

 
Les recommandations suivantes sont applicables pour une pluie de référence trentennale (30 ans). 
 

Bassin versant du projet 
               

 
   Fond de plan : Géoportail 
 
 

          Sens des écoulements actuels 
        Périmètre de l’aménagement projeté 
      Réseau EP communal 
 

Le projet couvre une surface totale de 4,215 ha. Elle est considérée indépendante de son 
environnement en terme hydraulique, l’amont immédiat de la parcelle étant matérialisé par la rue 
de Brandes (réalisée par le département), doté d’un réseau d’eaux pluviales, prolongeant 
l’écoulement des eaux de pluie vers la RD 750. 

 
 

Future rue des Brandes à 
créer faisant barrage aux 

Eaux Pluviales  
du B.V.N. amont  

Rue Marco Polo 

Rue du Bois de 

Belmont 

RD 750 
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VII.1.1  Cheminement hydraulique 

 
D'une manière générale, les eaux pluviales ruisselant sur le site se dirigent vers le fossé de la RD 
750 en direction du Marais de Pousseau. L'orientation générale des écoulements superficiels est 
Sud/Nord. 
 
 
VII.1.2  Formule générale – Calcul au droit du futur aménagement 

 
Pour un bassin versant non imperméabilisé, la formule rationnelle est appliquée, elle s’écrit : 
 
Q30=0,2778 x C x I x A 
 
Q30 : Débit trentennal en m3/s. 
C : Coefficient de ruissellement du bassin versant naturel. 
I : Intensité de la pluie de fréquence trentennale sur une durée égale au temps de 
concentration du bassin versant en mm/heure. 
A : Superficie du bassin versant en km2. 
 

 
VII.1.3  Débit du bassin versant actuel 
 
VII.1.3.1 Valeur du coefficient de ruissellement 

 
Le tableau adopté pour les coefficients c’est le suivant : 
 

Classe Couverture du sol Pente < 1% Entre 1 et 5% Supérieure à 5% 

A Forêt, bois et landes 0,02 0,05 0,1 

B 
Prés, pâturages, 
espaces en herbe 

0,07 0,15 0,3 

C Terrain nu et labouré 0,15 0,25 0,4 

D 

Terrain nu soumis au 
phénomène de 

battance et 
infrastructure 

0,3 0,4 0,5 

 
L’occupation du sol de la zone d’étude correspond à un espace de culture sur la majeure 
partie de la parcelle, avec une pente moyenne de 6%, nous pouvons estimer que C = 0,4. 
 
 

VII.1.3.2  Calcul du temps de concentration 
 
Le temps de concentration est calculé grâce à la formule suivante : 
t = 1/60 x L / V 
L : Longueur de l’écoulement du plus long cheminement en mètre. 
V : Vitesse de l’écoulement en m/s donnée par le tableau ci-dessous : 
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 Vitesse d'écoulement (m/s) 

Pente en % Pâturage Bois 

0 - 3 0,45 0,30 

4 - 7 0,90 0,60 

8 - 11 1,30 0,90 

12 - 15 1,30 1,05 

 
 
Sur notre zone d’étude, L = 263 m et V est égal à 0,9 m/s, compte tenu de la pente et de la 

nature des sols. Avec ces paramètres, t a une valeur de 5 minutes. 
 

VII.1.3.3  Calcul de l’intensité 
  
L’intensité I est donnée en mm/h par la formule I = at (1-b) 
Où « t » est le temps de concentration du bassin versant exprimé en minute, « a » et « b » 

sont 
des paramètres dépendant de la fréquence adoptée et de la pluviométrie de la région  

Nouvelle Aquitaine – Ville de COGNAC. 
Les paramètres suivants sont proposés (la durée de l’averse étant comprise entre 1 et 24 

heures) : 
a = 20,628 et b = 0,845. 
I = 20,628 x 5-0,845 = 26, 47 mm/h 
 

VII.1.3.4  Tableau récapitulatif 
 

C I en mm/h 
Surface du bassin versant 

en km2 
Q10 en m3/s 

0,4 26,47 0,04251 0,125 

 
D’après la formule rationnelle, avant aménagement, le débit issu du bassin versant du projet 

est de l’ordre de 125 litres/seconde. 
 

VII.1.4  Le débit du bassin versant après aménagement 
 
VII.1.4.1  Méthodologie employée 

 
Le volume d’eau du bassin versant à urbaniser est calculé par la méthode dite simplifiée qui 

prend en compte une pluie de référence connue. 
 
La pluie de référence prise en compte, d’après les données de Météo France, dans le calcul de 

l’apport d’eau sur le secteur à aménager, correspond à une intensité de 76,2 mm sur une durée de 24 
heures (de l’ordre d’un retour de 30 ans). 

 
Volume décennal, V30 (m

3) =  I x A x C avec : 
I : intensité de la pluie en millimètre. 
C : coefficient de ruissellement. 
A : surface du bassin versant en mètre carré. 
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VII.1.4.2  Calcul du coefficient de ruissellement 
 
Le coefficient de ruissellement est pris égal au taux d’imperméabilisation du bassin. 
C = Aimp / ΣA où Aimp correspond à la fraction de surface imperméabilisée et ΣA à la surface 

totale des aires A du bassin considéré. 
 

Occupation du sol S C Sa 

Voirie  14 758,00 0,90 13 282,20 

Revêtement drainant 6 583,00 0,60 3 949,80 

Espaces Verts   10 989,00 0,30  3 296,70 

Bâtiments   9 820,00 0,90 8 838,00 

Surface totale 42 150,00    29 366,70 
 Le coefficient (C) du secteur d’étude = 29 366,70 / 42 150,00 

 
C = 29 366,70 / 42 150,00 = 0,697 
 
 

VII.1.4.3  Tableau récapitulatif 
 
V30 (m

3) = 4,215 x 0,697 x 76,20 = 223,86 
 

C I en mm 
Surface du bassin 

versant en m² 
Volume en 

m3 

0,697 76,20 
 

42 150 223,86 

 
Avant aménagement, le débit de la zone d’étude est de 224 litres/seconde. 

Soit 1,8 fois le débit avant aménagement.  
 

VII.1.5 Les rétentions 
 

VII.1.5.1 La méthode de calcul 
 
La méthode simplifiée utilisée pour évaluer le dimensionnement d'une retenue repose sur la 

pluie de référence retenue. Les hauteurs d'eau équivalentes à stocker sont déterminées pour 
un épisode pluvieux en fonction de la valeur obtenue par différence entre la hauteur d'eau 
moyenne apportée sur l'intervalle d'analyse et la hauteur d'eau équivalente au volume écoulé à 
l'exutoire dans le même intervalle de temps.  

 
Le débit de fuite est supposé constant et le coefficient d'apport indépendant de la durée. 
 
V en m3 = (Qf/1 000 x 60 x T x (Sa/10 000)) - (S x C x H / 1 000) 

 
VII.1.5.2 Dimensionnement du volume de rétention global  

 
Période de retour de la précipitation : 30 ans 
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Durée de la précipitation : 24 heures 
Précipitation : 76,20 mm 
 
S (ha) : surface du bassin versant. S = 42 150 m² = 4,215 ha 
C : coefficient d'apport. C = 0,697 
H (mm) : hauteur de précipitation. H : 76,20 mm 
T (mn) : durée de la pluie. T = 1 440 min 
Qf (l/ha/s) : débit de fuite en litre par hectare par seconde. Qf = 3 l/ha/s 
Sa (ha) : surface active. Sa = 2,937ha 
Qf (l/s) : débit de fuite en litre par seconde. Qf = 12,65 l/s 
I (mm/h) : intensité de la pluie en millimètre par heure. I = 76,20 mm 
 
Volume d’eau précipité : 42 150 x 0,697 x 76,20/1 000 = 2 238,65 m3 
Volume d’eau à stocker : 2 238,65 arrondi à 2 250 m3   
 
 

VII.1.5.3 Calcul du volume de rétention stocké dans la tranchée drainante 
 

Surface fond de tranchée en mètre carré 975 m² 
Hauteur 0,90 m 
Volume dans tranchée drainante 171 m3 
Volume dans Ø500 mm en mètre cube 38 m3 
Volume global de rétention en mètre cube 209 m3 

 
Volume dans la canalisation Ø500 mm : 0,25² x 3,1416 x 195 = 38,29 m3  
Volume dans la tranchée drainante : (195x3x0,90) - 38,29 x 0,35 = 170,87 m3 
Volume global dans la tranchée drainante : 170,87 + 38,29 = 209,16 m3 

 

 

VII.1.5.4 Calcul du volume de rétention stocké dans le bassin de type SAUL 
 

Surface en mètre carré  470 m² 
Hauteur  1,00 m 
Volume stocké en mètre cube 423,00 m3 

 
Volume stocké dans bassin enterré : 470 x 1,00 x 90% = 423,00 m3                   

 
 

VII.1.5.5 Calcul du volume de rétention stocké dans les noues 
 

Surface fond de noue en mètre carré 1 090 m² 
Hauteur 0,50 m 
Volume dans noue (aérien) 272 m3 
Volume dans noue (souterrain)  
Volume dans Ø315 mm en mètre cube 38 m3 
Volume global de rétention en mètre cube 209 m3 

 
Volume dans la canalisation Ø315 mm : 0,15² x 3,1416 x 197 =15,35 m3  
Volume dans la noue à ciel ouvert : 1 090 / 2 x 0,50 = 272,50 m3 

Volume dans la noue granulaire : ((5 x 1 x 197) – 15,35) x 0,30 = 290,90 m3 
Volume global dans la noue : 272,50 + 15,35 + 290,90  = 578,75 m3 
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VII.1.5.6 Calcul du volume de rétention stocké dans les rivières sèches 
 

Surface fond de tranchée en mètre carré 351 m² 
Hauteur 0,70 m 
Volume dans rivière sèche en mètre cube 74 m3 

 
Volume stocké dans rivières sèches : 351 x 0,70 x 30% = 73,71 m3  

 
 

VII.1.5.7 Calcul du volume de rétention dans le réseau de canalisations Ø500 mm 
      

Diamètre en mm 500 

Linéaire en mètre 120 

Volume stocké par mètre en m3 0,19635 

Volume stocké sur le linéaire en m3 65,03 

 
Volume stocké dans canalisation : (0,25² x 3,1416 x 120 = 23,56 m3                  
 
 

VII.1.5.8 Calcul du volume de rétention dans le bassin à ciel ouvert 
 

 

Surface en mètre carré  668 m² 
Hauteur 1,00 m 
Volume stocké en mètre cube 668,00 m3 

 
Volume stocké dans chaussée réservoir: 668 x 1,00 = 668,00 m3 

 
VII.1.5.9 Calcul du volume inondé sur les parkings 
 

 
Surface en mètre carré  1 370 m² 
Hauteur 0,20 m 
Volume stocké en mètre cube 274,00 m3 

 
Volume stocké au droit des parkings inondés : 1 370 x 0,20 = 274,00 m3 

 
 
La capacité globale de traitement de la zone d’étude est égale à environ 2 250 m3 

correspondant à : 
 

- Un volume de 668,00 m3 stocké dans le bassin aérien paysager, 
- Un volume de 23,56 m3 stocké dans les canalisations Ecodren, 
- Un volume de 423,00 m3 stocké dans le bassin enterré de type SAUL, 
- Un volume de 578,75 m3 stocké dans les noues, 
- Un volume de 73,71 m3 stocké dans les rivières sèches, 
- Un volume de 209,10 m3 stocké dans la tranchée drainante, 
- Un volume de 274,00 m3 stocké sur les parkings inondés. 
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VII.1.5.10 L’infiltration 
 
Les tests de perméabilité réalisés sur la zone d’étude montrent une infiltration d’environ 3,40E-07. 

La surface d’infiltration générée par le projet est approximativement de 3 284 m². Le volume infiltré 
quotidiennement s’élève à 96,5 m3, soit 1,11 litre par seconde. Compte tenu du volume global à 
infiltrer, le temps de vidange est de l’ordre de 23 jours.  

 
En cas de précipitations supérieures à la trentennale ou plusieurs épisodes pluvieux successifs, 

les eaux seront évacuées par les surverses et rejetées dans le réseau communal. 
 
Il est à noter que les tests de perméabilité ont été réalisés avec le principe LEFRANC. Ce type 

d’essai permet des tests de perméabilité à grandes profondeurs, mais a comme inconvénient de 
lisser les matériaux en place et donc de fausser légèrement le résultat. 

 
Le rapport de l’étude géotechnique décrit le phénomène pour le sondage E3, qui passe d’une 

perméabilité de 3,40E-07 à 1,40E-06, cela s’expliquant par un débourrage de fissures présentes au 
sein de la formation calcaire. 

De ce fait le volume infiltré serait plus de 4 fois supérieur à celui estimé initialement. Cela 
ramènerait le temps de vidange à environ 6 jours.  

 
VII.2 Résultats de l’aménagement 

 
Le bilan, au titre de la loi sur l’eau, de l’opération de construction de moyennes surfaces 

commerciales sur la commune de Auterive est le suivant :  
 
Ce projet permettra le maintien de la qualité des eaux de ruissellement qui se fera par : 
 
- Régularisation en matière de « loi sur l’eau », de l’ensemble du secteur à aménager, 
- Limitation du débit de pointe pluvial, ce qui implique un abattement de pollution par 

réduction des MES et des matières polluantes absorbées pour la plupart, sur les MES.  
- Réduction de l'effet de choc lors d'un évènement pluvieux d'importance, par suppression du 

débit rejeté dans le milieu naturel → l’ensemble des rétentions est dimensionné pour contenir une 
pluie de 76,2 mm sur 24 heures, correspondant à une récurrence 30 ans, son débit de fuite est 
considéré nul afin de permettre la totalité du stockage trentennal.  

- Participation à la diminution des concentrations en nutriments et contribution à la réduction 
des risques d’eutrophisation des eaux superficielles  

- Participation au rechargement de la nappe phréatique dans une moindre mesure. 
 
L’ensemble des grilles avaloirs de la plate-forme sera équipé de cloison siphoïde avec bac à 

décanter, afin de piéger le maximum d’hydrocarbures et de métaux lourds et de garantir le milieu 
récepteur de toute pollution issue du site.  

Les deux regards, implantés avant le rejet dans le réseau communal, seront équipés d’une 
cloison siphoïde et d’un obturateur qui permettra d’éviter toute pollution du milieu récepteur en 
cas d’accident. 

La noue aérienne, ainsi que les rivières sèches seront paysagées par des plantes hygrophiles 
afin de favoriser la phytoremédiation. 
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ANNEXE 1 
 

Plan d’assainissement intégrant  la coupe de principe de la tranchée drainante, 
des rivières sèches, de la noue et du bassin d’infiltration à ciel ouvert 
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ANNEXE 2 
 

Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1 
Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

63 
INGENIERIE EN VOIRIE RESEAUX DIVERS - B.E.T PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT - MAITRISE D'ŒUVRE ET COORDINATION T.C.E 

33, rue de l’épinaube  – 72 240 CONLIE 
Tél. : 02 43 29 79 24 / Courriel : accueil@ingerif.com / www.ingerif.com 

SARL au capital de  8 000 €  -  SIRET 481 245 199  00064 RCS LE MANS 
 

 



 

64 
INGENIERIE EN VOIRIE RESEAUX DIVERS - B.E.T PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT - MAITRISE D'ŒUVRE ET COORDINATION T.C.E 

33, rue de l’épinaube  – 72 240 CONLIE 
Tél. : 02 43 29 79 24 / Courriel : accueil@ingerif.com / www.ingerif.com 

SARL au capital de  8 000 €  -  SIRET 481 245 199  00064 RCS LE MANS 
 

 



 

65 
INGENIERIE EN VOIRIE RESEAUX DIVERS - B.E.T PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT - MAITRISE D'ŒUVRE ET COORDINATION T.C.E 

33, rue de l’épinaube  – 72 240 CONLIE 
Tél. : 02 43 29 79 24 / Courriel : accueil@ingerif.com / www.ingerif.com 

SARL au capital de  8 000 €  -  SIRET 481 245 199  00064 RCS LE MANS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 3 
 

Carte des périmètres de protection du captage « Marché de Gros » 
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ANNEXE 4 
 

Rapport des études géotechniques 
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La présente étude est réalisée suivant les formules, méthodes et recommandations techniques 

présentées et développées dans les ouvrages de référence suivants : 
 

1. Instruction technique relative aux réseaux d'assainissement des agglomérations, circulaire 
interministérielle n° 77-284/INT 

 
2. L'hydrologie de l’ingénieur 

Eyrolles 1986 
 

3. Les eaux pluviales en milieu urbain 
STU 1987 
 

4. Fascicule 70: CCTG applicable aux ouvrages d'assainissement  
Août 1992 
 

5. Guide technique des bassins de retenue d'eaux pluviales 
Tec et Doc Lavoisier 1994 



Maitre d’Ouvrage     :

ROYAN IMMO
100, rue du Calvaire

59510 HEM

Architecte     :  

ARCHITECTURE, LANDSCAPE AND URBAN PLANNING
14, rue Pasteur

91360 EPINAY SUR ORGE

CRÉATION D’UN PARC COMMERCIAL

SECTEUR DU BOIS DE BELMONT

MEDIS

Gestion des eaux pluviales - Notice d'Intention
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Notice technique de gestion des eaux pluviales

Conformément aux prescriptions techniques de gestions des eaux pluviales de Charente-Maritime, le 
dimensionnement du volume de rétention est calculé pour gérer une pluie trentenale (avec les coefficients de 
Montana pour une durée de pluie de 24 heures et une pluie de référence de 76.2mm). 
En zones d’activités, l’infiltration doit être favorisée après un traitement qualitatif des eaux.

Calcul des surfaces actives du projet:

Surface totale parcelle: 42150 m²

Calcul des apports d'eau sur une période de retour trentenale:

Evénement 24 Heure données météo France: 76.2 mm
Apport d'eau: 2240 m³
Débit de fuite : 0l/s/ha  INFILTRATION à la parcelle
Volume à stocké : 2240 m³ (avant infiltration)

Le volume total de rétention à assurer avant infiltration est de 2240 m³ pour une pluie de référence trentenale.

Rétention et infiltration des eaux pluviales:

Bassin granulaire: 423 m³
Tranchées drainantes: 260 m³
Noues : 545 m³
Rivières sèches  74 m³
Stationnements drainants: 274 m³
Bassin aérien: 668 m³

Volume retenu et infiltré projeté 2244 m³

Schéma du cycle de l’eau sur le site:
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Le principe de phytoremédiation     :  
Les eaux provenants des toitures, sont peu chargées en matières en suspension et présentent des concentrations
peu significatives en métaux. A contrario, les eaux de ruissellement de voiries se caractérisent par de fortes
concentration en MES (Matières En Suspension), en métaux lourds, en hydrocarbures et en matières organiques,
polluants essentillements fixés sur les particules.
Par conséquent, les deux modes de dépollution  adaptés à la pollution des eaux pluviales sont la décantation et la
filtration. 
Il  s’agit  ici  d’intégrer  la  décantation,  la  filtration  et  la  phytoremédiation,  au  sein  de  dispositifs  à  caractère
paysager, pour une performance accrue en milieu urbain.
L’alternative  proposée  consiste  en  des  dispositifs  à  caractère  paysager  mêlant  décantation,  filtration  et
phytoremédiation (traitement par le splantes et les microorganismes du sol).
Ces dispositifs incluent les trois étapes de traitement :

- Ralentir le ruissellement pour favoriser la décantation.
- Faire transiter  les eaux par un substrat  filtrant  (succession de couches de sables à granulométrie

variable) pour retenir les polluants.
- Fixer, voire dégrader les poluants à l’aide de plantes et des microorganismes associés au dispositif.

Ces techniques s’inscrivent pleinement dans les objectifs de maitrise et de valorisation des eaux pluviales. Elles 
participents à signifier et rendre visible l’eau dans la ville, facilitant l’entretien, optimisant le fonctionnement et 
améliorant la fiabilité de l’ensemble.

L’entretien du dispositif se limitera à un contrôle visuel et un remplacement du substrat filtrant en cas de pollution
accidentelle importante.
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Les rivières sèches     :  
Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales sur le site, une 'rivière sèche ' sera créée au centre des aires de
stationnement. Les eaux de ruissellement des parkings seront ainsi collectées, filtrées verticalement grâce à un
filtre à sable avec granulométrie différente. La pollution reste ainsi piégée dans le filtre, puis est dégradée ou
fixée par les microorganismes des plantes. L’eau dépolluée s’évacue par un drain.

Le choix des végétaux se fait en fonction de leur propriétés de phytoremédiation,des conditions du site (forte
fréquentatin, esthétisme,etc.) et leur adaptabilité aux conditions du milieu (humide, sec, gélif, etc.).
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